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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE.----------------------------------------------------------------

COMMISSION de l’EBUCATION NATIONALE, des BEAUX-ARTS, 

des SPORTS, de la JEUNESSE et des LOISIRS

-O-0-0-0-0-0-0-0—

Présidence de M. CAYROU, Président d’âge.

-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du jeudi 11 janvier 1951»

- o-o-o- o-o- o-o-o-

La séance est ouverte à 19 heures 15»

—o—

Présents : MM. BERTAUD, BORBENEUVE, BOUQUEREL, Frédéric CAYROU, 
BELALANBE, Melle Mireille DUMONT, MM. HELINE, Louis 
LAFFORGUE, LAMOUSSE, LELANT, MANENT, de MAUPEOU, 
Georges MAURICE, MONICHON, Charles MOREL, Jules 
OLIVIER, PATIENT, POISSON, PUJOL, SOUTHON.

Suppléant s î MM. BCLIFRAUD (de M. Lassagne), M. GREGORY (de M. Canivez) 
M. RESTAT (de Mme Belabie) , M. VITTER (de M. Olivier), 
M. LAFAY (de Mme Vlalle) , M. SERRURE (de M. Zafimahova) , 
M. ROBERT (de M. Totolehibe).

Absents : MM. BERLIOZ, BOURGEOIS, LASSAGNE, NOTAT, OU RABAH.
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ORDRE DU JOUR.

Constitution du "bureau.

—O—O—

COMPTE RENDU.

lï. CAYROU, Président d’âge, invite ses collègues à 
procéder à la constitution du "bureau de la Commission et 
donne lecture de la composition du "bureau sortant.

M. Georges MAURICE propose la reconduction du "bureau 
sortant par un vote à mains levées.

Il en est ainsi décidé.

Le "bureau sortant est reconduit à l’unanimité. 
(Applaudissements)•

Sont, en conséquence, réélus :

- Président : M. Jacques BORDENEUVE^
- Vice-Présidents : M. Charles MOREL

M. PUJOL^ 
- Secrétaires :.... M. RELIRE ,

M. de MAUPEOU.

M. Charles MOREL invite ses collègues à applaudir 
M. CAYRCU, doyen et poète de la Commission.

(Applaudissements).

M. le PRESIDENT félicite M. BORDENEUVE et lui cède le 
fauteuil présidentiel.

M. BORDENEUVE s’installe à la présidence et, au nom du 
bureau sortant, remercie ses collègues de la marque de con­
fiance et de sympathie qu’ils viennent de lui témoigner - et, 
s’associant aux paroles prononcées par M. Morel, adresse ses 
compliments au doyen de la Commission.
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Celle-ci n'a pas eu. cette année à voter de nombreux 
textes de loi mais elle a consacré son temps à l’étude de 
propositions de résolutions fort intéressantes et^,suscitant 
ainsi des débats publics, a pu attirer l’attention du 
Gouvernement sur d’importants problèmes.

I>e Président adresse ses remerciements au secrétariat 
administratif ppur sa collaboration aux travaux de la Commis­
sion.

( Applaudissements).

La séance est levée à 19 heures 20.

Le Président,
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PARIS, LE_

COMMISSION de L’EDUCATION NATIONALE, des BEAUX-ARTS, 

des SPORTS, de la JEUNESSE et des LOISIRS

Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président

Séance du Mercredi 24 Janvier 1951

La séance est ouverte à 10 Heures 55

Présents MM. BERTAUD, BORDENEUVE, BOURGEOIS, CANIVEZ, 
Frédéric CAYROU, DELALANDE, HELINE, Louis 
LAFFORGUE, LASSAGNE, LELANT, de MAUPEOU, Georges 
MAURICE, MONICHON, NOVAT, PATIENT, PUJOL,SOUTHON.

Suppléant : M. AUBERGER (de M. LAMOUSSE).

Excusé

Absents

M. Charles MOREL.

MM. BERLIOZ, BOUQUEREL, Mme DELABIE, 
Melle Mireille DUMONT, MM. MANENT, Jules 
OLIVIER, Abdelmadjid OU RABAH, POISSON, 
TOTOLEHIBE, Mme Jane VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. HELINE sur la proposition de résolution 
(n° 838, année 1950) de M. CORNU, tendant à inviter le 
Gouvernement à fixer la date des vacances scolaires 
du 1er Juillet au 15 Septembre.

II - Rapport de M. PUJOL sur la proposition de loi (n° 873, 
année 1950) relative au statut du personnel remplaçant 
de l’enseignement du premier degré.

III - Désignation du rapporteur pour avis de la proposition 
de resolution (n° 826, année 1950) de M. CORNU, tendant 
à inviter le Gouvernement à déposer sur le Bureau de 
1’Assemblée Nationale un projet de loi instituant 
1J incompatibilité entre toute fonction d’. autorité ou a'enseignement et “appartenance au parti communiste»

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. BORDENEUVE, Président, souhaite la bienvenue à 
M. NOYÂT, nouveau membre de la Commission.

Il signale que M. LAMOUSSE, qui s’excuse de ne pouvoir 
assister à la séance de ce jour, a demandé que soit proposé 
le renvoi à huitaine de la proposition de résolution (n° 826, 
année 1950) de M. Cornu, tendant à instituer l’incompatibilité 
entre toute fonction d’autorité ou d’enseignement et l’apparte­
nance au parti communiste.

Le renvoi à huitaine est accepté.

Vacances scolaires

M. HELINE, Rapporteur, rend compte des informations 
qu’il a pu recueillir après consultations de certains organis­
mes syndicaux et de tourisme.

Le Syndicat National des Instituteurs et le Syndicat 
National des collèges modernes se sont prononcés pour le 
maintien du statu quo.

La Fédération des Associatiohs de parents d’élèves 
a adressé un questionnaire à ses adhérents.
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A ce jour, les trois ou quatre réponses qui sont déjà 
parvenues sont favorables à la proposition de M. Cornu.

Le Syndicat National des directeurs et directrices après 
quelques sondages a paru favorable à la modification proposée.

Le Syndicat national des Inspecteurs d'Académie s’est 
montré réticente à la réformè/en raison de l’inégalité des tri­
mestres que celle-ci entraînerait et a suggéré le système sui­
vant :

Vacances du 1er Juillet au 1er Octobre à condition que 
tous les examens de la 1ère session aient lieu après le 1er juil­
let et que ceux de la 2me session soient terminés avant le 1er 
octobre.

Enfin, toutes les organisations touristiques souhaitent 
le vote de la proposition.

M. HELINE poursuit la lecture de son rapport, puis demande 
à ses collègues de bien vouloir présenter leurs observations.

M. LAFFORGÜE n’est pas opposé à la résolution mais pense 
qu’en aucun cas son adoption ne devra avoir pour conséquence une 
diminution de la durée des études. Par ailleurs, il faudrait te­
nir compteId'une parties différents degrés de l'enseignement 
et, d'autre part,, des différentes régions, les pays viticoles 
ayant besoin, pour les vendanges, de la main d'oeuvre enfantine 
jusqu'au 1er octobre.

En conclusion, il propose de rechercher une nouvelle fixa­
tion des vacances scolaires en fonction de ces facteurs.

M. PATIENT souhaiterait que le rapporteur précisât que 
la proposition ne s'appliquera qu'à la métropole car le statu 
quo est seul possible dans les départements d’outre-mer.

M. de MAUPEOU serait partisan du texte, mais reconnaît 
les inconvénients signalés par M. LAFFORGUE. Il signale cependant 
que l'objection des viticulteurs ne lui paraît pas très sérieuse, 
car* dans certaines régions, les vendantes ne sont pas encore ter­
minées le 1er octobre, et, de^ce fait, n’utilisent pas la ma-in 
d'oeuvre enfantine. L inconvénient le plus important semble donc 
résider dans l'inégalité des trimestres.

M. PUJOL rétorque que, dans les pays,viticoles, quoique 
la rentrée scolaire soit officiellement fixée au 1er octobre, 
les classes restent vides jusqu'au 15, c’est-à-dire jusqu'à la 
fin des vendanges.
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M. CAUIVEZ pense qu'il faut à la fois tenir compte 
des différentes régions et de l'étalement des congés payés.

M. NOVAT précise que, dans les départements du Centre, 
les congés payés ne commencent pas avant le 15 Juillet et se 
terminent fin août.

M. LASSAGNE déclare avoir déposé un amendement -dans 
le sens souhaité par M. Canivez quant à la concordance des 
vacances scolaires avec la période des congés payés. Il pense 
que le problème doit être dominé par une idée directrice : 
l'intérêt des enfants qui doit primer celui des parents.

M. SOUTHOÎT est partisan du statu q.uo mais ne se montre 
pas hostile aux suggestions d'aménagement.

M. LAFFORGUE propose que la date des vacances scolaires 
soit adaptée à chacune des régions de France et pour cei/., il 
est souhaitable que le Ministre invite les conseils académiques 
à faire des suggestions inspirées par les exigences locales.

M. MAURICE estimerait séduisante la proposition de 
M. Cornu, mais^dans une France unifiée^ Il préfère donc le sys­
tème proposé par les inspecteurs d'Académie .

M. BOURGEOIS cite l'exemple de l'Alsace où jadis la 
rentrée scolaire était fixée au 15 Septembre, mais où également 
les vacances reprenaient du 1er au -15 Octobre. Actuellement, 
la rentrée scolaire officielle est fixée au 1er octobre, 
mais la rentrée effective se fait le 15. Il conclut en feveur 
d'une enquête à l’échelon rectorat.

M. HELINE répond aux observations qui lui ont été pré­
sentées .

Approuvant M. Lafforgue, il pense qu'il n'est évidem­
ment pas question de proposer une augmentation des vacances 
scolaires* Leur régionalisation serait une idée bien séduisante 
mais se heurterait sans doute à des difficultés pratiques. 
En effet, les colonies de vacances étant souvent logées dans 
les locaux scolaires, il apparaît que,seule, la concordance 
des vacances puisse permettre les échanges des enfants.

Par ailleurs, il ne croit pas qu'il faille distinguer 
le primaire du secondaire. Enfin, les intérêts ruraux ou 
industriels quelque respectables qu'ils soient ne doivent pas 
être un élément déterminant dans un problème qui, au premier 
chef, intéresse les enfants.

Répondant à M. Patient, il estime en effet que le statu 
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quo doit être maintenu dans les départements d’outre-mer.

L’objection la plus sérieuse lui paraît être l’inégalité 
des trimestres qui engendrerait des perturbations dans l’effort 
scolaire que l’on ne saurait pallier sans une refonte des pro­
grammes .

Résumant sa pensée, il déclare qu’il s’agit maintenant 
de trouver une solution en tenant compte des éléments suivants :

- intérêt des enfants ;
- étalement de la période des congés payés ;
- difficulté de régionaliser les vacances scolaires, diffi­

culté égalemént de différencier le primaire du secondaire.

H croit savoir que le Ministre de 1'Education Nationale 
a demandé à ses services d’étudier cette question et il se pro­
pose de se renseigner pour savoir dans quel sens s'orientent 
les recherches.

M. MONICHON suggère d’entendre le Ministre en commis­
sion.

Après un dernier échange de vues, la Commission donne à 
M. Héline mandat de poursuivre son enquête et décide d’entendre 
le Ministre de 1’Education Nationale sur le problème des va­
cances scolaires et sur la proposition de loi relative au 
statut du personnel remplaçant du premier degré.

L’ordre du jour des prochaines séances est ainsi 
établi :

51 Janvier : Audition du Syndicat National des Instituteurs 
sur la proposition de loi relative au statut du personnel rem­
plaçant du 1er degré ;

7 Février : Audition du Ministre de 1'Education Nationale.

La séance est levée à Midi 10.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

s.v. PARIS, LE

0OMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, 

DES BEAUX-ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE

ET DES LOISIRS

Présidence de M. BORDENEUVE, Président

Séance du mercredi 31 janvier 1951

La séance est ouverte à 10 heures 15

Présents : MM. BORDENEUVE, CANIVEZ, HELINE, LAMOUSSE, LASSAGNE, 
LELANT, de MAUPEOU, Georges MAURICE, NQVAT, PATIENT 
PUJOL, TOTOLEHIBE, ZAFIMAHOVA.

Excusés : MM. BOUQUEREL, MPRET,.

Suppléants: MM. AUBERGER ( de M. LAFFORGUE) 
PRIMET ( de Mlle DUMONT)

Absents : MM. BERLIOZ, BERTAUD, BOURGEOIS, Frédéric CAYROU, 
Mme DELABIE, MM. DELALANDE, MANENT, MONICHON, Jules 
OLIVIER, Abdelmadjid OU RABAH, POISSON, SOUTHON, 
Mne VIALLE.
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ORDRE DU JOUR

1° ) - à dix heures

- Rapport de M. HJJOL sur la proposition de loi ( n° 873, 
année 1950) relative au statut du personnel remplaçant de 
l'enseignement du pr emier degré»

2° ) - à onze heures

- Audition d’une délégation du syndicat national des institu­
teurs publics sur la proposition de loi précédente.

COÊŒC E rendu

M. FUJOL présente un avant-projet de rapport sur la 
proposition de loi relative au statut du personnel remplaçant 
de l’enseignement du premier degré.

la proposition initiale,déposée le 21 juillet 1947> 
a fait l’objet de plusieurs rapports de Mue Lempereur à l’As- 
semblée Nationale.

Elle répond tout d’abord à des considérations d’humani­
té, car il est moralement inadmissible d’obliger des hommes 
et des femmes souvent mariés, à rester pendant des années à la 
disposition de 1'Education Nationale, sans leur donner un trai— 
taaent décent. Mais il est par ailleurs inadmissible de les 
payer toute une année, alors qu’ils ne travaillent parfois que 
quelques jours ou quelques semaines.

Cette proposition marque également un sensible progrès 
intellectuel ou pédagogique. La formation professionnelle 
sera désormais assurée par des stages dans les écoles normales.

La question financière a soulevé de grandes difficultés. 
Après le vote de la loi à l’Assemblée Nationale, M. BESIAIS, 
Directeur Général ^de l’enseignement primaire, MM. Aigueperse 
et Forestier, délégués du syndicat national des instituteurs, 
ont demandé à y apporter des correctifs. Une réunion eut lieu
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en présence d’un représentant du. Ministère des Finances. Un 
texte fut mis sur pied dont le rapporteur se propose de don­
ner connaissance en signalant les principales modifications 
apportées au texte voté par 1'Assemblée Nationale.

Tout d’abord, à la demande du Secrétariat d’Etat à 
la fonction publique, le titre de la proposition a été modi­
fié. Il ne s’agit pas de fixer un ” statut” mais de régler 
” la situation” du personnel considéré.

A l’article 2, il a été décidé que le nombre des 
instituteurs remplaçants ne pourra être inférieur à 6 du 
nombre des postes budgétaires.

L’article 2 bis voté par l’Assemblée Nationale 
crée un nouveau cadre d’intérimaires. Il est ainsi libellé :

” En cas d’insuffisance des effectifs, les inspec­
teurs d’Académie pourront faire appel au concours momentané 
de candidats non inscrits sur la liste définie à l’article 2.

* Les services de ces suppléants éventuels momenta­
nés seront rémunérés pour les périodes de travail effective­
ment faites. Il en sera tenu compte pour l’inscription des 
instituteurs et institutrices remplaçants, sous réserve des 
conditions fixées à l’article 2 ”.

Après un échange de vues et à la demande de
M. LASSAG-NE, la Commission décide de compléter le 1er alinéa 
de cet article par les mots;” sous réserve des conditions 
fixées par ledit article”.

L’article 3 innove en ce qu’il prévoit en son 
premier alinéaoutre les stages théoriques et pratiques dans 
les écoles normales et dans les écoles ou classes d’applica­
tion , des suppléances dirigées.

Ce même article stipule dans son deuxième alinéa :

” Cette formation professionnelle d’une durée mini 
mum d’un an s’étendra nécessairement, sur la première année, 
et commencera dès le premier trimestre suivant l’inscription 
sur la liste départementale des instituteurs et institutrices 
définie à l’article 2."

L’article 4 relatif à la rémunération de ce per­
sonnel donne lieu à un échange de vues.

Cet article est réservé
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La Commission décide d’interrompre l’exposé de 
M. PUJOL pour recevoir la délégation du Syndicat National des 
in st i tut., eur s pu toi i es.

( La délégation conduite par K. Aigueperse est 
intro duite).

M. LE PRESIDENT salue la délégation et donne immé­
diatement la parole à M. Aigueperse.

M. AICUEPERSE expose les vues du syndicat au sujet 
du statut du personnel remplaçant de l’enseignement du premier 
degré. Trois principes doivent y présider;

1. - volonté d’assurer l’unité de formation des 
maîtres de l’enseignement primaire;

2.- volonté de coordonner au mieux le recrutement 
latéral et le recrutement normalien, le premier devant être 
un recrutement d'appoint;

5.- volonté d’assurer la plus grande stabilité 
possible de ce personnel dans l'emploi et dans la rémunération.

L'article 1er n'appelle aucune observation.

A lrarticle 2, un accord s’est établi selon lequel 
le nombre des remplaçants ne pourra être inférieur à 6 Le 
Syndicat eut préféré 7 mais se rallie au chiffre proposé.

L’article 2 bis crée, à côté des instituteurs rem­
plaçants, un autre corps d’intérimaires, c’est donc aggraver 
la situation actuelle. Si cet article était maintenu, le Syn­
dicat désire qu’il soit complété par cette précision : " dans 
la limite des postes ouverts sur le plan national".

L’article 3 a trait à la formation professionnelle 
des maîtres. Dorénavant, aucun instituteur ne pourra profes­
ser s’il n’a reçu une formation professionnelle. L’article 3 
fixe les conditions dans lesquelles celle-ci leur sera donnée. 
Le Syndicat demande que soient également prévues des suppléan­
ces dirigées.

L’article 4 fixe la rémunération du personnel. Cel­
le-ci comprend une rémunération fixe mensuelle et une indemni­
té quotidienne de suppléance due seulement pendant les pério­
des de travail et de stage.

Des conversations sont en cours à ce sujet avec 
le Ministre des Finances.
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JL’article 5 ne donne lieu à aucune remarque.

A lrarticle 6, le Syndicat a accepté les délais: 
de titularisation qui y sont prévus.

Les autres- articles n’appellent aucun commen­
taire •

M. LE PRESIDENT remercie M. Aigueperse des infor­
mations et précisions qu’il vient d’apporter à la Commission.

( La délégation se retire) .

Après un "bref échange de vues, la Commission 
renvoie à sa prochaine séance la suite de sa discussion qui 
portera notamment sur l’opportunité de demander la disjonction 
de l’article 2 his et sur l’article 4 du projet.

la- séance est levée à midi 30.

Le Président,
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PARIS, LE____

COMMISSION de 1'EDUCATION NATIONALE, des BEAUX-ARTS, 

des SPORTS, de la JEUNESSE et des LOISIRS

Présidence de M. Jacques BORDENHJVE, Président

Séance du Mercredi 7 Février 1951

La séance est ouverte à 10 Heures 10

Présents : MM. BORDENEUVE, BOUQUEREL, BOURGEOIS, CANIVEZ, 
DELALANDE, Melle Mireille DUMONT, MM. HELINE, 
Louis LAFFORGUE, LAMOUS SE, LAS S AGNE, LELANT, 
Georges MAURICE, NOYAT, PATIENT, PUJOL, SOUTHON.

Excusés t MM. CAYROU, de MAUPEOU, MONICHON, MOREL.

Absents s MM. BERLIOZ, BERTAUD, Mme DELABIE, MM. MANENT, 
Jules OLIVIER, Abdelmadjid OU RABAH, POISSON, 
Mme Jane VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un rapporteur pour la proposition de réso­
lution (n° 826, année 1950) de M. CORNU, tendant à insti­
tuer l’incompatibilité entre toute fonction d’autorité 
ou d’enseignement public et l’appartenance au parti 
communiste.

II - Désignation d’un rapporteur pour avis de la proposition 
de loi (n° 886, année 1950) adoptée par 1’Assemblée Na­
tionale, tendant à modifier l’article 15 de la loi du 
16 Juillet 1949 sur les publications destinées à la jeu­
nesse.

III - Suite du rapport de M. HELINE sur la proposition de réso­
lution (n° 858, année 1950) de M. CORNU, tendant à fixer 
les vacances scolaires du 1er juillet au 15 septembre.

IV - Suite du rapport de M. PUJOL sur la proposition de loi 
(n° 875, année 1950), adoptée par l’Assemblée Nationale 
relative au statut du personnel remplaçant de Ikiseigne- 
ment du premier degré.

V - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Eloge funèbre de M. TOTOLEHIBE. -

M. Jacques BORDENEUVE, Président, tient à associer la 
Commission de 1‘Education Nationale aux paroles prononcées au 
début de la séance publique du mardi 6 février par M. le Pré­
sident du Conseil de la République, à l’occasion du décès de 
M. Félix TOTOLEHIBE, membre delà Commission.

Il prie la famille de M. TOTOLEHIBE et le Groupe des 
Républicains Indépendants auquel il appartenait d’accepter le 
sentiment de vive sympathie de la Commission.

o O
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Appartenance des membres du Corps enseignant au Parti 
communiste. -

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner le
rapporteur pour avis de la proposition de résolution (n° 826, 
année 1950) de M. CORNU, tendant à inviter le Gouvernement à 
déposer sur le Bureau de 1‘Assemblée Nationale un projet de 
loi instituant l’incompatibilité entre toute fonction d’auto­
rité ou d’enseignement et l’appartenance au Pafti communiste.

M. LAMOUSSE pense qu’il convient de djstinguer, à pro­
pos de ce texte, deux points de vue : celui du fond, qui pose 
la question de l’incompatibilité entre toute fonction publique 
et l’appartenance au Parti communiste et celle de la forme, 
sous laquelle M. Cornu présente le problème.

La Commission est incompétente en ce qui concerne le pro­
blème de fond ; elle ne peut pas accepter de se prononcer sur 
une question extrêmement générale, qui est bien plutôt du 
ressort de la Commission de l'intérieur.

Quant à ce qui concerne la forme, il convient de re­
connaître qu'elle est inopportune et maladroite. C'est pour­
quoi, la meilleure solution à envisager semble être le rejet 
par la Commission de la proposition de M. Cornu.

M. HELINE croit que, dans l’esprit de l’auteur de la
proposition, il s'est fait une hiérarchie entre les différents 
services, la nécessité d’éliminer les communistes n’étant 
souhaitable que pour des fonctions d’autorité ou entraînant 
des responsabilités étendues ou susceptibles de servir de 
tribune pour la diffusion de propagandes partisanes.

M. PUJOL donne un avis défavorable à la proposition de
résolution, qui paraît extrêmement mal formulée. Xlest, d'autre 
part, facile à un membre de la Commission ministérielle d’Etude 
des problèmes scolaires de constater qu’il y a d’autres inféo­
dations à des puissances étrangères que celle qui unit le parti 
communiste à la Russie soviétique.

D'autre part, enfin, il serait extrêmement difficile 
de dire qui est communiste et qui ne l'est pas, car après tout 
ne peut-on pas être de sentiment communiate et inscrit à un 
parti d’extrême droite et vice-versa ? Le contrôle se révèle 
pratiquement irréalisable. Et enfin la France n’est-elle pas 
le pays de la liberté !
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M. LAFFORGÜE est hostile à la proposition de
M. Cornu qui est en contradiction avec le principe de laïcité 
garanti par la Constitution. Il rejoint par ailleurs les ob­
jections déjà présentées concernant la difficulté des classi­
fications politiques et le danger que 1*interdiction pronon­
cée aujourd’hui ne s’étende plus tard à d’autres idéologies 
ou religions.

M. LASSAGNE votera aussi contre la proposition de 
résolution, pour des raisons à peu près analogues à celles 
invoquées par les orateurs précédents. Ce qu’il faut faire, 
c’est demander au Gouvernement d’user des armes qu’il a d’ores 
et déjà en main en sanctionnant, avec la dernière rigueur, 
toute atteinte apportée dans l’école publique au principe 
de neutralité.

M. HELINE reconnaît bien volontiérs les défauts du 
texte proposé par M. Cornu. Il est en effet extrêmement diffi­
cile d’envisager une mesure discriminatoire globale.

Ce qu’il faut fairë, c’est inviter le Gouvernement à 
renforcer le contrôle de la neutralitéde l’enseignement et à 
sanctionner toute atteinte à cette impartialité scolaire et 
à la laïcité.

M. SOUTHON est d’accord avec les orateurs précédents. 
Dans l’intérêt général, il faut obtenir le respect scrupuleux 
de ces principes de notre enseignement public et exiger le san> 
tionnement de tous ceux qui leur porteraient atteinte, à 
quelque parti ou à quelque confession qdils puissent apparte­
nir.

M. NOVAT pense que l’Etat doit avoir un certain droit 
de regard sur la vie privée de ses serviteurs, assorti natu­
rellement de sérieuses garanties contre les abus.

M. LAMOUSSE répète qu’il souhaite que le rapporteur 
ne s’engage pas au fond, qui échappe à la compétence de la 
Commission, puisqu’il s’agit d’un problème visant la Fonc­
tion Publique en son ensemble.

PATIENT estime que cette proposition rappelle les 
pires périodes de l’asservissement du pays lorsque furent ins­
tituées les lois d’exception.
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Melle DUMONT croit qu'il serait du rôle de la 
Commission de refuser purement et simplement la discussion 
de la proposition de M. Cornu* entant qu'elle est anti­
constitutionnelle et anti-démocratique.

M. LAMOUSSE craint que le respect de la Constitution 
en faveur des communistes dans l'opposition ne soit point 
payé de retour dans le cas où les amis de Melle Dumont 
arriveraient au pouvoir !

Melle DUMONT proteste en précisant que les commu­
nistes ne veulent pas instaurer en France un régime sovié­
tique •

M. LASSAGNE propose à la Commission un nouveau 
texte qui fait état des diverses observations qui se sont 
manifestées au cours du débat»

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement 
à appliquer énergiquement les sanctions légales prévues à 
l'égard des membres de 1'Enseignement public* dont l'en­
seignement s'inspire de thèses incompatibles avec les prin­
cipes de laïcité et de neutralité"•

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de réso­
lution dans la rédaction même que lui a donnée son auteur.

A la suite d'un vote à mains levées et à l'unanimité* 
la proposition de M. Cornu est repoussée.

M. LE PRESIDENT pense qu'il convient maintenant de 
mettre aux voix la suggestion faite par M. Lassagne et qui 
servirait en somme d'explication au vote qui vient d'être 
émis.

M. LAMOUSSE pense qu'il n'appartient pas à une 
commission spécialisée de Justifier ses votes* surtout si 
l'on considère qu'il s'agit d'un problème général* intéressant 
toute la fonction publique.

Mexxe DUMONT craint qu'une telle prise ue position ne 
soit mal interprétée par l'opinion* qui verrait* aans le vote 
de la commission* une invitation à voter rapidement un texte 
répressif plus général.
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M. CANIVEZ se déclare d'accord avec l'opinion pré­
cédemment exprimée selon laquelle il faut exiger du Gouver­
nement une application stricte des lois et règlements proté­
geant dès maintenant la neutralité scolaire.

Melle DUMONT expose qu'à parler franc, elle craint 
que le texte très objectif et rédigé avec une bonne foi incon­
testable par M. Lassagne, ne soit une bonne arme mise entre 
des mains inexpertes à enœer.

On verra sans doute beaucoup plus de sanctions 
pour action marxiste que pour action cléricale!

M. Georges MAURICE estime ce texte généreux envers 
les communistes; on peut penser en effet qu'en Russie sovié­
tique on ne ménage pas à ce point les opposants et les 
déviationnistes•

Melle DUMONT souhaiterait que le débat ne s * engagent 
pas sur ce terrain, car il y aurait aussi beaucoup à dire sur 
des problèmes, tels que le racisme aux Etats-Unis»

M. LE PRESIDENT donne bien volontiers acte à Melle 
Dumont de ce qu'elle n'est point responsable de la tournure 
politique que menace de prendre le débat. H pense interpréter 
sainement le sentiment delà Commission, en pressentant 
M. Lassagne pour qu'il accepte de défendre, en tant que rap­
porteur, les différentes observations qui ont été faites.

M. LASSAGNE est nommé à l'unanimité rapporteur de 
la proposition de résolution de M. Cornu» Melle Dumont 
demandant toutefois que l'on prit acte des réserves faites 
par elle au cours de la discussion.

O O

Publications destinées à la jeunesse. -

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission de 1’Edu­
cation Nationale avait été saisie pour avis du projet de loi 
voté en 1949 sur les publications destinées à la jeunesse, ren­
voyé pour le fond devant la Commission de la Presse. C'est la 
raison pour laquelle il a également demandé le renvoi pour 
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avis du projet de loi portant modification à l’article 15 
de ladite loi»

Après un bref échange de vues» la Commission désigne 
M. Lassagne comme rapporteur pour avis et lui confie le soin 
de défendre la position déjà prise par la Commission en 1949» 
c’èst—à—dire hostile à la modification proposée»

Vàeances scolaires. -

M. HELINE, Rapporteur de la proposition de résolution 
de M. Cornu» relative à la fixation des vacances scolaires 
signale deux ordres d’information qu’il a pu recueillir»

1°) Le Ministre de l'Education Nationale procède 
effectivement à une enquête sur le problème de la fixation 
deçiracances scolaires» mais cette enquête qui n'est qu’amorcée 
menace d'être longue. H est donc souhaitable de conclure en 
commission sans en attendre les résultats. Par ailleurs» le 
Ministre de 1'Education Nationale qui doit être entendu en 
commission la semaine prochaine pourra donner son point de 
vue personnel sur la question»

2°) Certains médecins de l’hygiène scolaire ont été 
consultés» Ceux de Poitiers» Grenoble et Nancy sont entière­
ment favorables à la proposition. Celui d’Alger par contre 
demande le maintien du statu quo en ce qui concerne les 
territoires d’outre—mer•

La Commission est donc assez informée du sujet» mais 
doit encore» avant de conclure» eonnaftre le point de vue 
des inspecteurs primaires.

Personnel remplaçant du premier degré. —

La Commission procède à un échange de vues préliminaire 
à l’audition du Ministre de 1'Education Nationale prévue pour 
mercredi prochain.

M. LASSAGNE souhaiterait connaître le point de vue du 
Ministre sur les articles suivants :
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Article 2 ble

1°) La disjonction de cet article paraît-elle possible ?

2e) Si la disjonction apparaissait impossible, ne serait-il 
pas opportun d'ajouter au 1er alinéa de l'article 2 bis les 
garanties de l'examen médical des candidats et de l'enquête 
sur leurs antécédents et leur moralité ?

Article 4

Peut-on envisager la disjonction du 4me alinéa 
de cet article "en période d'attente d'emploi • ••" dont 
l'obligation est difficilement compatible avec les conditions 
pratiques ?

Il est décidé d'adresser ces questions au Ministre.

Questions diverses. -

M. HELINE fait part du désir que lui a exprimé 
M. Chalamon, Sénateur, de venir en commission relater qn 
scandale portant sur 100 millions versés par le Ministma» 
de 1'Education Nationale.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à Midi.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. le Ministre de 1'Education 
Nationale.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Voir, ci-joint, compte rendu in extenso de l'audition 
de M. le Ministre de 1'Education Nationale.



E. N. 14.2.51. 360

- 5 -

M. LE PRESIDENT. Je voudrais, au début de cette séance, 
dire à M. le Ministre tous les souhaits de bienvenue que la 
Commission lui adresse. Je crois que c'est> en effet, Mon­
sieur le Ministre, la première fois que vous venez devant 
elle et nous sommes très touchés par l’attention que vous avez 
eue de tenie à venir en personne poigr répondre aux quelques 
questions que les membres de la Commission de 1'Education 
Nationale du Conseil de la République pourront vous poser au 
sujet de deux propositions assez difficiles et complexes. ;
Malgré les fatigues qu'un long voyage vous a imposées, vous 
avez tenu à venir devant nous. Au nom des Commissaires, je 
tiens à vous exprimer nos remerciements et à vous dire que 
la Commission de 1'Education Nationale fera toujours tous 
ses efforts pour seconder ce que vous faites vous-même à 
la tête de 1'Université.

Je voudrais aussi dire à M. le Directeur Beslais combien 
nous sommes heureux de le voir ici. C'est toujours avec 
beaucoup de plaisir que nous le recevons.

Monsieur le Ministre, nous nous sommes permisd e vous 
appeler devant notre Commission pour vous entretenir de deux 
questions qui préoccupent à juste titre les commissaires :

• d’abord, la proposition de résolution de M. Cornu tendant 
à inviter le Gouvernement à fixer la date des vacances sco- 

■ laires du 1er juillet au 15 septembre.

A vrai dire, cette proposition de résolution a déjà été 
examinée par notre Commission et son rapporteur, M. Héline, 
s'est mis en mesure de procéder à un questionnaire, sinon à 
une enquete, tendant à faire connaître l'opinion des diffé­
rents corps de l'enseignement intéressés par cette importante 
question.

Au cours de» précédentes réunions, M. Héline nous a 
fait part du résultat de ses investigations. Il est apparu 
que des rapports assez contradictoires nous sont parvenu». 
Telle organisation voit dans l'avancement des vacances un 
avantage certain, surtout dans les pays chauds situés au 
sud de la Loire, où les travaus de la première quinzaine de 
juillet sont assez difficiles à faire dans les classes. Par 
contre, d'autres organisations voient des difficultés très 
grandes à l'avancement de la rentrée au 15 septembre, précisément 

cause des travaux auxquels ces enfants peuvent être employés.

Il est incontestable que ce problème a été depuis longtems 
posé. Des solutions n'ont pas toujours été. apportées. Cela 
revient encore une fois devant nous.
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commission sait que les services du ministère de l'éduca­
tion nationale travaillent également sur cette question, 
notamment celle de l’étalement des vacances scolaires avec 
les congés payés. La commission serait désireuse de con­
naître l'orientation que le ministère tièndrait à faire 
donner à cette proposition de résolution, de manière à ce 
que nous ne soyons pas en contradiction trop grande les 
uns et les autres et que nous puissions oeuvrer dans le 
même sens pour le plus grand bien de l'Université. »

æel est le premier sujet que nous voulions aborder 
avec vous, monsieur le ministre. Je cède donc tout de 
suite la parole à notre rapporteur qui va nous apporter 
des précisions à cet égard.

- /
M. HELINE. Comme l'a rappelé notre président, nous 

allons profiter de la présence de M. le ministre pour nous 
mettre d’accord sur le sens dans lequel nous allons pré­
senter cette question au Consei^.

Cette proposition paraît motivée par deux sortes 
de soucis : d'abord, l'intérêt des élèves ët la qualité de 
leurs études et, d’autre part - ce qui en serait une con­
séquence -, un certain intérêt pour l’hôtellerie française 
et le tourisme en général.

Je ne veux pas apprécier le pourcentage d'importance 
donné à ces deux facteurs par les auteurs de la proposi­
tion, mais, en tout cas, les deux éléments y figurent.

Désigné comme rapporteur, j'ai fait une espèce 
d'enquête dans différents domaines : auprès du personnel 
enseignant lui-même, de l'administration de l'éducation na­
tionale, des associations de parents d'élèves, des méde­
cins d'hygiène scolaire et, enfin du côté des organisa­
tions touristiques. Je n'ai pas besoin de vous dire que 
les avis sont assez discordants et je vais essayer de 
les résumer brièvement.

En ce qui concerne les syndicats des enseignements 
du premier et du deuxième degré, on paraît désirer le sta­
tu quo. Les inspecteurs d’académie, eux, proposent que 
^es vacances pour les élèves s'échelonnent du 1er juillet 
au 1er octobre, les quinze premiers jours de juillet et 

. les quinze derniers d'octobre étant consacrés aux deux 
sessions d'examens. Pour les parents d'élèves, l’enquête 
est encore^très incomplète. Dans l'snhemble, elxe paraît 
favorable à la proposition. Et les médecins d'hygiène 
scolaire, unanimes - je reçois tous les jours de nouvelles 
réponses - souhaitent le déplacement des vacances tel 
qu'il est demandé, du 1er juillet au 15 septembre.
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La commission ne veut retenir des différentes ob­
jections, qui ont pu être présentées, que ce qui est sus­
ceptible de satisfaire l’intérêt des enfants, c’est-à- 
dire la qualité de leurs études. Vous savez qu’il y a 
certaines considérations de cnasse ou de travaux agricd.es 
qui, é/idemmônt, ont peut-être leur valeur, mais qui sem­
blent échapper à notre sollicitude sur ce point particu­
lier.

La commission en a été informée ; aussi, je ne 
recommencerai pas à lui exposer le détail des réponses qui 
me sont parvenues. Il lui reste à prendre une décision, 
mais elle a voulu, monsieur le ministre, savoir très exac­
tement ce que pendait votre administration, ce qui avait 
pu être fait dans ce sens, de façon - comme le disait 
tout à à’heure notre président - que notre action soit 
coordonnée et qu'en séance publique il n’apparaisse pas 
une sorte d'ignorance mutuelle ou d’nostilité de-la part 
de la commission ou du Gouvernement.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, nous vous de­
mandons de nous dire ce que pense votre administration 
des avantages et des inconvénients résultant de la propo­
sition.

M, LE MINISTRE. C’èst pour moi un grand plaisir 
de me trouver en présence de votre commission. En effet, 
les-circonstances avaient fait que nous n’avions pas en­
core pu collaborer ici; mais, déjà, les rapports que 
nous avons eu augurent fort bien de la suite de cette col­
laboration.

Je vous remercie des mots de bienvenue que vous 
avez eus à mon égard et à celui de M. le directeur, com­
missaire du Gouvernement, et aussi de l’allusion à mon 
voyage recent. En qualité d’ambassadeur extraordinaire, 
j ai porté dans un pays lointain, mais très ami de la 
France, les voeux de la République française et du Gou- • 
versement. Là-bas, tous les membres du Gouvernement par- 
le&^ français. A 1’université, il y a, je crois dix 
chaires qui sont françaises. Nous comptons de nombreuses 
missions intellectuelles et, en outre, nous avons une au- 
ntn?^»-COn?^d^rable dans la ban<3ue» les filatures, les 
produits chimiques, etc...

naripr Aujourd'hui, vous voulez bien me demander de vous 
«s Scolaires! qU9Stl0ns- «rt d'abord, de celle des vaSan-

précleusês16 Pa?=?^-?Ur a donné des Indications
précieuses. Parallèlement aux travaux de votre comml Bon administration a mis la question à l'ordr^dS JoÈr dS 

agricd.es
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ses différentes directions. Ces travaux se poursuivent 
depuis environ deux mois et la question a été mentionnée 
dans l'hebdomadaire “L'éducation nationale'*. L'opinion 
publique s'intéresse en général à cette affaire, mais - 
comme le disait très bien M. le sénateur Héline - nous de­
vons nous occuper spécialement de l'intérêt de l’enfant. 
Les vendanges dans le Bordelais, le tourisme sur la Côte 
d'Azur, les chasses de Sologne ont leurs mérites dans la 
vie française, mais c'est évidemment l'intérêt de l'en­
fant qui paraît la cnose essentielle au ministre de l'é­
ducation nationale.

Hier matin, j'avais mis cette question à l'oedre du 
jour de la conférence des directeurs. Chacun a exposé ses 
idées et je crois que le point de vue essentiel est le 
bon fonctionnement du servie public de l'enseignement. 
Or, sans jeter la pierre à personne, il est certain que 
le grand nombre d'exameni - je ne parle pas seulement des 
baccalauréats, mais aussi des examens de passage - fait 
qu'il y a actuellement, à la rentrée d’octobre, une cer­
taine hésitation dans le départ de l'enseignement vérita­
ble. Autrement dit, bien que la rentrée se fasse le 1er, 
les enfants ne sont tous là et les professeurs à leur 
poste qge vers "le 15. D'autre part, soit pour des motifs 
d'examens, soit pour des motifs inhérents aux congés payés, 
soit en raison de la chaleur, - les parents voulant emme­
ner leurs enfants avec eux -, il y a encore un certain 
flottement durant la première quinzaine de juillet.

Ce qu'il faudrait arriver à faire - je vous livre 
tout de suite mon point de vue; ensuite nous examinerons 
les différents arguments - , c'est , sans du tout diminuer 
le temps des programmes et l'oeuvre de 1'enseignement, 
arriver à ce que les professeurs fassent passer les exa- 
mensx dans le calme^et que le plus grand nombre possible 
de locaux soit mis à leur disposition à cet effet.7 Mais 
si nous allons jusqu'au bout de cette pensée, les enfants 
seront en vacances du 1er juillet au 1er octobre. Cela pa- 
f, peut-etre beaucoup au moment où l'on demande de 
1 efiiçacite et de la productivité. En outre, pour l'im­
mense majofite des familles, l'école, sans être une gar­
derie, est un lieu de protection pour l'enfant dont les 
parents travaillent ; on ne peut tout de mêie pas les lais­
ser a la rue très longtemps. On y remédie par les colo- 

de vacances, mais celles-ci demandent, elles aussi 
a fonctionner a partir du 1er juillet, en raison, d'une 
part, des conges payés et, d’autre part, du beau temps, 
vous savez, en effet, qu'à partxx, sur la‘côte d'Azur et 
entorse, le temps n'est plus f&vorable aux activités de 
plein air à partir du 15 septembre. Il semble qu'il y 
ait, par conséquent,^>as mal d’arguments en faveur du 
départ au 1er juillet.
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Ici se place la réaction des membres du corps en­
seignant. Pourra-t-on fetre comprendre aux organisations 
du corps enseignant que leurs membres auront deux mois et 
demi de vacances - ce qui est l'usage sans qu’il y ait de 
loi ; ils considèrent cela comme faisant partie de leur 
statut non écrit - et qu'ils rentreront avant la grande- 
majorité des enfants, c’est-à-dire le 15 septembre. Et 
pendant 15 jours, il y aurait des examens auxquels parti­
cipe maintenant un très grand nombre d’enfants si k j’en 
juge par mon courrier parlementaire. (Sourires). Toto 
Durand aura-t-il l’nonneur d’entrer en 6ème - ou en 11-ème- 
par lefait du prince ? Et le prince, c’est moi.

Je passe maintenant au point de vue des différentes 
directions* Les professeurs d’enseignement supérieur sont 
présidents des jurys de baccalauréat et ils font aussi 
passer les licences. Comme celles-ci se passent générale­
ment en juin, ils ne pourront s’oecuper des baccalauréats 
avant le 1er juillet. Considérant qu’il s'agit d'un pri­
vilège et aussi que la présence de ces messieurs est né­
cessaire, on a pensé à alléger leur tâche en ne la faisant 
porter que sur l’un des deux baccalauréats, outre les 
examens de. licence.

Passons à1’enseignement secondaire. C’est surtout 
aux lycées et aux collèges qu'on pense en parlaht des 
grandes vacances. La grande question est ceible que j’in­
diquais tout à l’heure î celle des examens de passage et 
des baccalauréats. Il semble qu’en général on demande 
l’avancement des vacances au 1er juillet et qu'il y a un 
certain accord en ce sens. Mais ici, se pose, de la part 
des professeurs du second degré, la question de la date à 
laquelle ils feront passer les baccalauréats. Ils de­
vraient le faire alors durant la première quinzaine de 
juillet, pour reprendre leur service au 15 septembre. Ils 
n’auraient plus, de ce fait, que deux mois de congé.

Passons maintenant à l’enseignement primaire. Dans 
celui-ci - M. le directeur Bellet le faisait remarquer à 
la conférence de quinzaine des directeurs - , on ne se 
rend pas toujours compte que le fait de fermer les écoles 
maternelles pendant deux mois et demi ou trois mois est un 
drame pour de nxam nombreuses familles des villes. Les 
parents sont obligés de mettre leurs enfants dans des gar­
deries ou chez des voisins. Nous avons dQ faire des co­
lonies de vacances de ville oà les enfants passent la 
journée, ce qui n’est, pas une solution du point de vue édu­
catif ou encore en ce qui concerne l’hygiène. Ces problè­
mes déjà grands pour les écoles maternelles le deviendraient 
encore plus pour les écoles primaires/ l’on allongeait 
la duree des vacances, puisqu’il n’y a pas la question des 
examens de passage.
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Par contre, la dace du 1er juillet est évidemment 
réclamée par les organisateurs de colonies de vacances et, 
en même temps, par les parents bénéficiant des congés 
payés, puisque ceux-ci, en grande majorité, sont pris en 
juillet et en août, et que les parents veulent emmener 
leurs enfants avec eux. En outre, les colonies de vacances 
considèrent que le temps est déjà beaucoup moins beau du­
rant la période qui part du- 25 août. J’ai visité certaines 
colonies cette année, d’abord, parce que c’est mon métier 
de ministre, et, ensuite, parce que je. patronne certaines 
d’entre elles en temps que député. J'ai vu des aménage­
ments sous la tente ou des locaux qui sont très bien 
quand il| faut beau. Quand le temps est moins beau, les 
maîtres, dont le dévouement est grand, les font jouer, 
travailler ou chanter, mais les enfants sont entassés et 
ils ne bénéficient plus des conditions d’aération souhai­
tables. Par conséquent, l'avancement des ■pflêances présen­
terait un avantage de ce point de vue.

Il y a aussi l’enseignement technique. Les pro­
fesseurs sont obligés de faire des stages dans des usines, 
chez Renault ou ailleurs. Or, il les font au moment où’ 
les usines fonctionnent, donc en dehors des grands mois 
de vacances, généralement en septembre. D'autre part, il 
y a des.enfants en apprentissage pour lesquels les dates 
possibles correspondent aussi à la fin de septembre. De 
telle sorte que le technique serait plutôt gêné.

Enfin, il ÿ a un problème général pour l’enseigne­
ment : celui de la longueur du premier trimestre. Faire un 
trimestre très long alors que c’est celui durant lequel on 
reprend les enfants en main est une chose délicate. Dans 
ca_cas, on envisagerait d'agrandir un peu le congé de la 
Toussaint en le portant à deux ou trois jours. Quand un 
trimestre est trop long, les professeurs disent : le mer­
credi, on attend le jeudi et le samedi, le dimanche, sur­
tout dans les classes d'enfants jeunes.

t vu? de la réglementation, nous vivons
scr 1 arrête du 11 février 1939, valable pour tous les 

cassements, quifixe les vacahces du 14 juillet au 30 
septembre. Voici un historique sommaire : dans le secon- 
dlpuis61902S éfcait de deux moiè et demi
aepuis 1902.^ Elle était autrefois de 6 semaines dans le 
premier degre, avec une majoration de deux semaines lors­
qu il y avait des cours d’adultes ; elle était donc va- 

leS Usions. L'arrêté du 21 juillet 1933 por- 
îlté du lïaiuiîe^e?40?1aS primaires à deux «Ois et Par- 
rece du 11 juillet 1938 a deux mois et demi. Pour les

efc Fenê.eignement primaire supérieur l’ar- rete du 23 juillet 1935 la fixait du 15 juillet au 30 ten- 
tembre. Par conséquent, dans l’ensemble la rèsle est maintenant .du 15 juillet au 30 septe^ MaiŸn Ht à 
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noter qu’autrefois le régime était différent selon les or­
dres d’enseignement et aussi selon lesrégions.

Tel est le petit exposé qu«e je voulais faire devant 
la commission. Vous voyez que nous n'avons pas négligé 
cette affaire, que l’opinion en a été saisie et que nous 
avons étudié le problème au sein de chaque direction pour 
confronter ensuite les points de vue à l’occasion de nos 
conférences.

Il n’en ressort pas une doctrine définitive. Il 
semble tout de même que, pour que les enfants, dans leur 
grande majorité, profitent de leurs, vacances, soit avec 
leurs parents, soit dans les colonies scolaires, la date 
du 1er juillet serait préférable. Mais, en ce qui con­
cerne l’aspect technique de l’enseignement, c’est-à-dire 
la passat/ion des examens, il faudrait que l’on adàît 
qu’ils fussent passés du 1er au 15 juillet et du 15 au 30 
septembre.

Il y aussi la question des relations avec le monde 
enseignant. Ses inquiétudes se conçoivent, car les congés 
payés sont généralisés. On se demande pourquoi les univer­
sitaires ont tant de vacances. C’est parce que, normale­
ment, ils devraient travailler durant leurs vacances. Un 
professeur, après s’être reposé, doit consacrer son temps 
a se documenter en vue de la rédaction d’une thèse ou 
d’un mémoire, ou encore tout simplement pour préparer son 
cours de l’annee suivante. Moi—même, je fais souvent 
appel à des professeurs pour des voyages à l’étranger ou 
dans la France d’outre-mer. Beaucoup de gens imaginent 
qu un avocat vient à la barre défendre leur cause en di­
sant n’importe quoi. Il leut faut tout de même préparer 
leur affaire auparavant avec des a rguments juridiques. * 
Il en va de meme pour les membres du corps enseignant qui 
ne peuvent arriver devant leurs élèves et dire n’importe 
quoi. Il y a les contacts avec les autres, des stages, la 
fréquentation des bibliothèques et des musées? On a des 
scrupules, des doutes, des hésitations, quand on est ensei­
gnant. Mon père allait souvent voir ses anciens maîtres 
pour leur demander si c’était bien comme cela que 
Tout cela exige du temps et des déplacements et l’on ne 
revient pas à sa chaire de professeur comme l’ajusteur 
revieht a son établi. Par conséquent, il faut des vacan­
ces supplémentaires pour le corps enseignant.

Tel est, messieurs, le petit exposé que je désirais 
faire pour vous montrer que nous avons étjidié lavous

effnrî«°n avfcJ>eauC(W de soin. Je suis heureux que nos

au point d’un rapport satisfaisant. la mise
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M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, de vps explications. Je pense que la commission 
en fera son profit et que nous pourrons accorder nos points 
de vue lors du débat pour prendre une décision identique 
sur la proposition de résolution.

Nous vous avons demandé aussi de venir, monsieur 
le ministre, pour examiner la proposition de loi intéres­
sant la situation du personnel remplaçant de l'enseigne­
ment du premier degré.

La commission a étudié cette proposition depuis 
trois ou ouatre séances dans le sens que vous savez et les 
difficultés qui apparaissent - j’entre tout de suite dans 
le vif <du sujet - portent plus particulièrement sur les 
articles 2 bis et 4 .

En effet, les difficultés ne paraissent pas diviser 
les commissaires, mais ces articles ont créé dans leur es­
prit quelques divergences d’appréciation ou, en tout cas, 
quelques difficultés que je demanderai à M. Pujol, désigné 
comme rapporteur, de bien vouloir vous soumettre afin que 
nous puissions avoir l’avis de votre administration.

M. PUJOL. Nous avons énormément travaillé ce tex- 
ÿe. J’ai eu, dans le bureau de M. Bellefc, une entrevue 
avec.le syndicat des instituteurs et avec le représentait 
du ministère des finances. Nous avons, d’abord, élaboré 
un premier texte, puis un second m’est parvenu qui a l’ap­
probation du syndicat, de M. Bellet&des finances.

Quand j’ai présenté ce texte devant la commission, 
c’est l’article 2 bis qui a soulevé des difficultés. Je 
voudrais poser une question à M. le ministre : quel incon­
vénient verriez-vous à ce qu’on supprime purement et sim- 
plemeht cet article ?

M. LE MINISTRE. Cet article, qui a fait l’objet 
d’une négociaiion à 1’Assemblée, était dans le texte pri­
mitif et je crois qu’il est essentiel. Je signale simple­
ment que nous sommes d’accord pour ajouter, à la fin du 
premier paragraphe : ” ... après examen médical et après 
enquete •*.

L’idée du projet est que les remplaçants ou sup­
pléants sachent quelxe est leur situation, qu’ils ne soient 
pas inscrits sur une liste en l’air sans pouvoir faire au­
tre chose, qu’ils ne soient plus, comme jusqu'à présent, 
autant d’piseaux sur la branche. Nous voulons, en même



14.2
368

- ii -

temps, qu’ils acquièrent une éducation professionnelle et 
qu'ils soient pris en main par des professeurs de façon à 

- devenir eux-mêmes de bons enseignants.

Mais nous ne voulons pas inscrire sur les listes 
trop de monde, de façon à ne pas nous lancer dans des dé­
penses budgétaires excessives. Il faut mesurer autant 
que possible le nombre de personnes dont nous avons be­
soin^; nous l’imaginons à 6 % environ. Mais il faut tout 
de même prévoir le cas où, dans tel ou tel département, 
il y aura une insuffisance d'effectifs. Voyez le cas de 
l’épidémie actuelle de grippe. Si nous étions bloqués 
par un texte, nous ne pourrions pas trouver de suppléants. 
11 y a chaque année des périodes de points - c’est un. 
phénomène bien connu qui ressortit au calcul des probabi­
lités - qui se situent en général en Janvier et février. 
Il y a de nombreux malades, surtout parmi les femmes. A 
ce moment-là, il faut que nous puissions faire appel à 
des gens non prévus dans le cadre général. Il serait 
toutefois imprudent, du point de vue de la bonne adminis­
tration, de supprimer cet article"2 bis.

J’aimerais savoir le reproche que vous lui faites, 
monsieur le rapporteur ?

M. PUJOL. Ce n’est pas moi !

M. LE PRESIDENT. Je crois, monsieur le ministre, 
qu’on pensait^que le chiffre de 6 % était une garantie 
suffisante, même en période de pointe.

M. LAMOUSSE. Je crois qu’il y avait également - 
il ne faut pas se payer d’illusion - une idée derrière la 
tete des représentants du syndicat. Ils se figurent que, 
grâce a cet article, ils vont être manoeuvrés par une es­
pèce d arbitraire des inspecteurs d'académie ou de l’ad­
ministration.

. lear crainte que, pour àa part, Je trouve
tout a fait injustifiée.

M. AUBERGER. Je -trouve cet article parfaitement 
inutile, et voici pourquoi .

Vous allez maintenir, par cet article, un person­
nel qui sera dans la même situation que celui que vous 

aujourd'hui. Alors, vous aurez, d’une part, les bé­
néficiaires de cette nouvelle législation et, d’autre 
part, un personnel que vous utiliserez le cas échéant, qui 
ne sera pas? assujetti à cette législation, mais qui va 9 

”®xnt9n“ dans la situation que le personnel ac­
tuel, car celui-ci est payé lorsqu'il travaille. Ce sera
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le cas des bénéficiaires de l’article 2 bis. Ils seront 
employés le cas échéant lorsque le besoin s’en fera sen­
tir, mais sans aucune promesse.

Alors, je reviens à l’argument indiqué précédemment. 
Je craÊE, comme M. Lamousse , ...

M. LAMOUSSE. Ce n’est pas moi qui craint : c’est 
le syndicat.

M. AUBERGER. ... que ce ne soit la porte ouverte, 
dans certains cas, à des faits qui ne seraient peut-être 
pas souhaitables.

M. LE DIRECTEUR. C’est exactement le contraire.

M. AUBERGER. L’inscription serait faite en cours 
d’année et non pas au début.

M. LAMOUSSE. C’êst exactement le contraire.

M. LE MINISTRE. En ce qui concerne ces détails 
techniques, je vous demande la permission de vous répon­
dre par la voix de M. le directeur Bellet.

M. LE DIRECTEUR. Je m’attendais à ce que MM. les 
commissaires attachent de l’importance à cet article 2bis. 
Ils ont, en effet, compris qu’il constituait la cheville 
ouvrière de toute la proposition.

Vous savez que, depuis de longues années, on s’ef­
force de donner un statut au personnel de remplacement . 
Or, les diverses tentatives ont régulièrement échoué, tou­
jours pour les mêmes raisons. Ce n’était pas seulement - 
comme on l’a dit quelquefois - pour des raisons budgétai­
res; c’était aussi pour des raisons de bon sens.

Dans certains départements, surtout dans celui de 
la' Seine, il y a des jeunes gens et des jeunes filles, 
inscrits 'Sur les listes de suppléants depuis des années, 
qui, pratiquement, ne font que quelques jours ou quelques 
semaines par an. Je dois dire que la tendance des ins­
pecteurs d’académie était d’allonger leurs listes, ce qui 
restreignait leurs difficultés quand ils avaient besoin 
de suppléants. Or cette situation rendait impoîfsible la 
réalisation du statut parce qu’on n’avait rien à objecter 
quand on disait : vous allez payer en année pleine des 
gens qui ne font que quelques jours de travail effectif 
par- an.

Nous avons alors cherché une solution dans un au­
tre sens en organisant, dans toute la mesure du possible,
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des services en année pleine. C’est ainsi - pour prendre 
un raisonnement purement mathématique — que nous avons 
divisé le nombre des mois de suppléance par 8 ou 9. Nous 
en avons déduit le total des suppléants nécessaires, 
chiffre théorique'qui comporte des corrections du fait 
que l’année pleine ne peut jamais être réalisée complète­
ment} mais, enfin, il y a une tendance vers l’année pleine. 
Vous aurez donc de quoi, avec eux, satisfaire tous les be­
soins normaux de l’année dans des conditions qui, pouf 
eux, seront les meilleures, puisqu’ils auront, non seule­
ment un traitement continu, mais aussi la rémunération 
d’un travail effectif fait pendant l’année entière.

Seulement, il y a tout de même des* mois comme celui 
de janvier dernier, qui a connu une épidémie de grappe. 
Là, nous retombons dans les mêmes difficultés. Allons- 
nous nous retrouver devant les mêmes objections ? C’est 
ainxi que l’on a été amené à concevoir une formule qui 
ne présente pas les inconvénients signalés tout à l’heure 
par M. Auberger.

Lorsque, chaque année, des jeunes gens se présen­
tent à l’inspection académique pour demander leur inscrip­
tion, il faut admettre que le nombre des candidats est 
supérieur au nombre de postes de suppléants possible. 
On intègre d’abord tous ceux qui, pour des raisons quel­
conques* êge, situation de famille ou garanties diverses, 
peuvent immédiatement exercer. C’est eux qui, par consé­
quent, constituent le premier élément immédiatement inté­
gré. Puis, il en reste qui n’ont pas pu être inscrits 
pour des raisons diverses, simplement parce que, comparés 
aux autres, ils venaient après. Nous ne pouvons dire à 
ces geps : nous vous inscrivons et nous vous prendrons 
quand nous le pourrons. Nous leur disons : Accepteriez- 
vous, éventuellement, sans engagement de votre part, de 
nous faire les suppléances dont nous pourrions avoir be­
soin ? Il Vous en sera tenu compte l’année prochaine et 
vous viendrez par priorité sur la liste des suppléants. 
Par conséquent, ces gens ne sont pas des suppléants du 
meme caractère que précédemment. Ce sont des gens vrai­
ment indépendants de l’administration qui n’ont pris au­
cun engagement et vis—à—vis desquels l’administration en 
prend dans une certaine mesure puisqu’elle leur dit qu’elle 
tiendra compte de leurs services éventuels. De cette ma­
nière élégante - je m’excuse d’employer cette expression, 
car il peut en jaillir une certaine part sur l’enseigne­
ment du premier degré (Sourires ) -, nous permettons au 
projet de passer et nous faisons face à la difficulté des



21 Educ. 'Nat./14/2/51

M. PUJOL., J’ai écouté avec beaucoup d’-attention M. le 
Ministre et M. le Directeur de 1’Enseignement.

Je ne sais pas ce que les.collègues de la commission I 
vont demander. Je vais simplement poser une deuxième ques­
tion -vous y avez d’ailleurs répondu par avance, Monsieur le 
Minis tre-.

Un commissaire a demandé qu’on ajoute après le premier 
alinéa de l’article 2bis un texte- comme celui-ci :

"...sous réservequ’ils remplissent les conditions moraè 
les et physiques Indiquées à l’article 2 et deuxièmement 
qu’ils aient subi un examen médical attestant de leurs ap? 
titudes physiques".

Nous n’avons pas osé pousser plus loin le frein, le 
barrage. Nous n’avoirs pas osé demander qu’ils aient les. 
mêmes diplômes, les mêmes caoacités professionnelles, parce 
qu’alors il y aurait des revendications des personnes que xm 
vous employez momentanément.

Nous pouvons accepter le texte qui a été proposé par 
un des membres de la commission.

, : M. le MINISTRE. Nous sommés -bien d’accord, ^e vous 
propose d’ajouter / "...après examen médical et enquête 
prévue à l’article précédent.”

(Assentiment/)

We DUMONT. Je fais simplement remarquer que si nous 
demandons ces garanties, ce ne sont pas les mêmes que celles 
que nous demandons aux suppléants officiels et je suis obli­
gée de dire que c’est là une catégorie.inférieure de supplêan 
ants que nous sommes en train de créer.

Ces périodes de pointe sont quelque chose d’anormal. 
On pourrait peut-être augmenter le pourcentage de suppléants 
mais nous allons avoir des suppléants de qualité inférieu­
re qui n’auront pas les mêmBxxqualités requises, qui se­
ront prioritaires après a voir fait queIques petites supplé­
ances.

Je ne pense pas qu’il soit ton/ qu’on donne un statut 
à ces catégories de suppléants. Je ne crois pas qu’il soit 
nécessaire de créer cette nouvelle catégorie, et cela aussi 
bien pour les maîtres que pour les élèves.
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M. BELLAIS. En faisant cette suggestion, je me suis 
penché sur les faits et je puis dire-que l’aspect htitmain 
du problème ne m’a pas échappé.

. Vous savez, comme mol, que parmi les suppléants il y 
a des catégories diverses. Il y a en particulier dés jeunes 
gens, mariés, qui sont obligés de gagner leur vie, A ceux- 
là il faut assurer un statut comparable à celui que nous 
envisageons aujourd’hui.

Cela est surtout vrai dans les villes de faculté comme 
Paris. Il y a des jeunes filles qui, très volontiers., ïont 
de tempé en temps quelques jours de suppléance. Mais elles 
vivent^ dans leur garnilie.

Vous n’ignorez pas, d’autre part, que les inspecteurs 
d’académie éprouvent bien souvent des difficultés à trou- - 
ver ce personnel qui veuille bien se mettre à leur dispo­
sition. ■

Du point de vue théorique on peut discuter sur la ques 
tion, mais du point de vue des faits je suis persuadé que 
pratiquement une mesure de ce genre ne lésera personne. En 
tous cas vous pourrez donner 'à ces jeunes gens et j'eunes 
filles, sans çompensation, des garanties sérieuses pour 
leur inscription l’année suivante.

M. PRIMET. Je pense qu’il est très ennuyeux de créer 
ainsi deux catégories. On pourrait faire une liste plus 
large. Il faudrait trouver un moyen de les employer et les 
moyens ne manquent pas. Il y a un moyen pour le plein emplo 
des suppléants. Il y a des instituteurs et des institutrice 
qui sont surchargés d’élèves. C’est une chose à laquelle* 
on pourrait penser. Dans les périodes creuses ce personnel 
pourrait apporter une aide efficace dans les classes sur­
chargées.

M. BELLAIS. La question mérite examen, mais nous ne / 
pouvons pas prendre position‘d’une façon immédiate parne- 
que cela pose un problème.

-M. HELJtENE. Je vais vous faire un aveu. Jusqu’à pré­
sent je ne m’étais pas penché avec beaucoup d’attention 
sur cet article. Après les "explications fournies, l’ad­
ministration conçoit d’abord des besoins normaux -qu’elle 
a chiffres d’ailleurs et correspondant à une liste établie- 
et. desbesoins exceptionnels réduits à quelques mois de 
l’année et qui-seraient pourvus par esx ce deuxième élé­
ment. Cela me paraît rationnel.
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On objecte que cette deuxième catégorie sera moins 
qualifiée que la première. Ce n’est pas certain. Au point 
de vue des prétendants je ne vois pas qu’il y ait qualité 
moindre dans ceux qui seront des suppléai ts demain et ceux 
qui seront dès aujourd’hui prioritaires.

Par conséquent élargir- dès à présent à 10 et.15$ le à 
chiffre fixé à 5$ me paraît dangereux au point de vue 
budgétaire'et des engagements excessifs de 1’administration. 
Cette solution mixte me pasaît répondre aux soucis budgétai­
res et aux besoins des périodes de pointe- sans pour cela 
nuire à la qualité des.gens auxquels on fera appel.

-M. BELLAÏS. Si nous gonflons le nombre des suppléants 
qui, en vertu du texte que nous préparons, seront titula­
risés au bout d’un délai déterminé, nous risquons très gra­
vement de compromettre la sortie normale de nos éebjï® élè­
ves de formation professionnelle ; nous compromettons les 
écoles normales. / ,

Or c’esst le recrutement des écoles normales'-qui est 
le plus qualifié pour les instituteurs. Ça a une- inciden­
ce très-grave.

M. HELZlNE. La petite adjonction qui a été faite qui 
prévoit que toutes, les garanties de tous ordres seront 
prises me donne pleine satisfaction.

M. PATIENT. Je voudrais savoir à quel moment les 
candidats-prévus à .l’article 2 bis auront une formation 
professionnelle. Cette formation q ui est prévue, à l’article 
3 pour les suppléants normaux comporte un, stage tÉJaorique 
dans les écoles. Ces s uppléaihfcs oeh momentanés auxquels 
on fait appel, à quel moment auront-ils subi cette forma­
tion professionnelle- indispensable à la bonne marche de 
l’enseignement ? Ne risquons-nous pas d’avoir un enseigne­
ment minimisé ?

M. le MINISTRE. Dès qu’ils seront'dans le cadre;

M. BELIAIS. La première année de stage est disposée 
.de telle manière qu’elle comporte - d’une part une- formation 
professionnelle avec séjour à l’école normale.de trois 
mois et, d’autre part, pour ceux qu’on appelle "suppléants 
dirigés’’, des remplacements où le/ maître/ sera livré à 
lui-même sous la direction de 1’inspecteur primaire qui 
l’orientera et guidera ses premiers pas.

normale.de
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M. le PRESIDENT. Nous pourrions maintenant passer à l’ar 
tic le 4. .

'PuJoL la question qui a été posée concernait la période d’at­
tente d’emploi pour la rémunération des instituteurs qui s e 
trouveront dans cette période d’attente. Il semblerait que 
l’obligation faite par l’article 4 et la rémunération qui 
résulterait pendant cette période ne pourrait pas être 
suffisante pour permettre à l’obligataire de renjilr son 
rôle. Les jeunes gens percevraient une somme d’environ 
5 ou 6.000 frnacs par mois et il leur serait fait obliga­
tion à ce moment de compléter leur formation professionnel­
le dans une école d’une façon gratuite. Ceci entraînera 
des frais.

La commission s’est émue avec la fédération des insti­
tuteurs de ce que le traitemejit de 5.000 frs risquait d’être 
Insuffisant pour faire obligation à cette catégorie de 
fonctionnaires d’avoir à compléter leur formation profession­
nelle .

Je sais bien, Monsieur le Ministre, qu’il y a la ques­
tion des vacances qui intervient, mais je tenais à poser 
cette question pour savoir quelle était la position de votre 
administration.sur ce point.

M. BELIAIS. Si nous supposons le problème résolu, si 
nous réalisons le service én temps plein, les périodes d’at­
tente seront réduites au minimum. Il est difficile de conce­
voir à ce moment-là 1’organisation d’une formation profes­
sionnelle intérieure à l’écôle normale qui soit suffisam­
ment durable pour obtenir des résultats.

Le sens profond de cet alinéa, c’est une justification 
si vous voulez,morale, psychologique du traitement permanent 
par l’introduction de la notion que le suppléant lorsqu’il 
est employé doit encore contribuer à sa formation profession­
nelle, ce qui justifie le traitement pe:çmanent qu’on lui 
donne. '

J’ajoute que cela conlncide avec les efforts que nous 
faisons d’autre part pour là formation générale du personnel 
suppléant par l’organisation dans les écoles normales -pro­
jet actuellement encore/ à l’étude? mais qui sera réalisé 
rapidement- de cours par correspondance. Nous allons faire 
de l’école normale -ce qu'elle est déjà mais davantage 
encore- le centre de la formation pédagogique des institu­
teurs, qu’ils soient normaliens ou suppléants.

M. le .PRESIDENT Comment seront-ils rémunérés?
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K. BELLAIS, Ils reçoivent la rémunération prévue. Cet I 
alinéa a pour objet de les inciter pendant la période de nonl 
emploi à compléter leur formation professionnelle. C’est I 
un avantage du point de vue de l’opinion publique dont il I 
faut tenir compte et cela justifie la permanence d'un trai- I 
tement pour desgens qui ne travaillent pas. I

M. HEL1KEX. Ma conception est un peu différente de 
la vôtre. Vous■justifiez la chose en disant que ces maî­
tres seront Inemployés. C’est une destination autrè que je 
donne à :1a somme et je suis en cela le souci de la commis­
sion : il faut que, par dessus cette somme, il y ait rému­
nération toutes les fois qu’il y a effectivement un tra­
vail professionnel de fourni.

Dans ce projet, vous accordez 6,000 frs comme sécurité 
et vous ne payez pas ces emplois z accidentels prévus à cet 
article.

M. le MINISTRE. C’est un alinéa vous disiez "arti­
cle" tout-à-1'‘heure. . ,

M. BELLAIS. C’est le 4ème alinéa de l'article 4.

M. le PRESIDENT. L'attention de l'administration doit 
tendre vers l'augmentation des moyennes d’emplois le plus 
possible et à réduire au maximum les périodes d’attente.

M.. le MINISTRE. Il ne faut pas que la période d'attente 
soit tout-àyfait creuse. Il faut en profiter pour complé­
ter la formation professionnelle. Il faut que l'intéressé 
soit dans une école à côté ou à l'école normale qui, d'après! 
nos efforts doit demeurer le centre pédagogique du départe­
ment, ou alors il bénéficiera des cours par correspondance. 
Pendant ce temps il ne fait pas dé classes. Il est supplé­
ant au sens strict du mot. Mais comme il a quelques frais, 
on leur assure une rémunération de 5 ou 6.000 frs c'est-à- 
dire une rémunération fixe.

M. BELIAIS. C’est "Te résidu d'une ancienne rédaction. 
A l’origine on avait prévu qu'on paierait en année pleine 
comme on le fait pour la première année du statut, non seule 
ment ceux qui feraient une formation professionnelle de 
première année systématique, mais aussi tous ceux qui, en’ 
période d'attente, iraient dans les écoles normales pour 
leur propre formation.

Ceci pétait vrai et possible lorsqu'on envisageait de 
longues périodes d'attente d’emploi. JDu moment que ces at-
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tentes sont réduites au minimum, cet alinéa devient moins 
important qu’auparavant. C’est une dépense qui ne sera pas 
lourde pour le -budge t.

M. HELINE. C’est une question de sécurité et d’attrait | 
qui me paraît souhaitable. De nombreux Jeunes gens se dépla­
ceraient plus facilement de leur domicile s’ils savaient 
avoir une rémunération et se dirigeraient vers nos écoles.

Mme DUMONT. Je reprends ce que disait M. Heline. Ces . 
intéressés sont donc à la disposition de l’administration’ 
et ils doivent parfaire leur éducation. Or nous allons leur 
donner 6.000 frs par mois? Cela est d’autant plus insuffi­
sant pour vivre qu’ils ne peuvent pas prendre d’autre emplois) 
puisque, du jour au lendemain, ils peuverit être appelés dans i 
d’autres coins du département.

Il n’y aura que quelques mois où ils percevront cette 
rémunération fixe ; ça fait donc assez peu dans le budget.
Il y également peu d’auxiliaires et de supnléants et peu 

de mois où ils travaillent. Par conséquent ça ne doit pas 
chiffrer énormément. Avec 5.000 frs pour vivre c’est une 
misère .

M. le MINISTRE. Actuellement ils n’ont rie*h du tout !

M. CANIVEZ. Je voudrais faire remarquer que si l’on tieni 
compte des 3 mois que les suppléants sont obligés de faire, 
cela diminue le pourcentage. Ce n’est plus 6$ dont on a 
besoin ; c’est aux environs de 4 ou 5/t.

•' - ■ , - . ’

M. BELIAIS. Mais non ! C’est 6% au moins.

M. CANIVEZ. Ils vont aller trois mois à l’école nor­
male -il faudra d’ailleurs établir un programme spécial. 
J’avais parlé des classes. J’ai consulté des directeurs qui 
ont dit :"Nous trouverons de la place ; on pourra s’arran­
ger pour recueillir ces remplaçants." Ca fait donc trois 
mois sur une année. Ils vont être employés trois mois.
Il y aura encore au moins trois rnofs où ils seront emnloyés 
comme supoléants. Ca fait donc un total d’au moins 6 mois 
sur une année scolaire.

Je.suis en train de calculer pendant combien de temps 
ces suppléants ne seront pas employés...

M. le MINISTRE. Mais vous ne pouvez pas- calculer ’ comme 
ce la.
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M. BELIAIS. Vôtre raisonnement ne tient pas car ce 
n’est plus vrai pour les Sème, 3ème, 4ème et 5ème années. 
Les 3 mois d’obligation s’appliquent aux 5 années du stage.

M." CANIVEZ. La rémunération est insuffisante.

M. BELIAIS. Je vais répondre endeux mots. Nous sommes 
dans un régime qui ne donne rien dans les périodes d’attente 
dAempiàü d’emploi sauf pour les suppléants permanents. Nous 
allons vers un régime où l’on admettre certaine rémunéra­
tion c’est le régime que nous proposons. Le régime propo­
sé tout-à-l'heure c’est autre chose. Il substitue à la 
notion de suppléant payé pour le travail effectivement fait 
avec une indemnité d’attente, à la notion du fonctionnaire 
payé à l'année^pléine, occupé ou non. Ceci est contraire à 
la logique et à 1’administration. Si vous payez autant 
les périodes d’emploi que la période d’attente d’emploi, 
vous aboutissez à l’année pleine. # /

M. HELINE. Il n’est pas dit que l’intéressé soit tou­
jours dans un stage. S'il y va d’une façon permanente c’est 
une chose. Mais s’il y ava temporairement, il sera payé 
pendant le temps effectif où il sera dans l’école. La for­
mation professionnelle en dépend. Je souhaite que les supplé 
ants soient payés le plus longtemps possible.

M. le PRESIDENT. M. le Ministre doit se rendre au 
se il de cabinet. Je demande à M. gujol de clôturer la 
discussion.

Cône

M. PyjOL. Il ne faut pas qu’il y ait d’erreurs et de 
confusions.

A^l^article 3 : il'ne s’agit pas de la première année.
C’est échelonné sur 5 ans. C’est ce que je ne 'comprends pas.

-On nous dit plus loin :”Les remplaçants compléteront 
leur formation professionnelle.-..” Ce futur à a l’air 
d’être une sorte d'impératif, surtout que c'est sans trai­
tement. •

M. le MINISTRE. Ils ont «omme traitement,- le trai­
tement fixe. Ils n’ont pas l’indemnité de suppléance.

M. IASSAGNE. Je reviens sur la notion de traitement 
et d’indemnité. Lorsque nous parlons d’indemnité nous 
entendons un„forfa.it alloué à ceux qui se mettent à la

un%25e2%2580%259eforfa.it
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disposition de l’administration.
/ -, I

Il faut, je crois, changer ce mot ”compléteront”.
Il est bien entendu qu’ils ne seront pas payés à ce màment 
là à plein tarif. Ils sont indemnisés ; ils ne sont pas irai 
traités. 4

M. SELLAIS. Gela ne les empêche pas d’avoir une autre 
occupation. C’.est un article que l’on peut parfaite­
ment supprimer mais alors on retire’peut-être à l’ensem­
ble du projet une certaine justification aux yeux de 
l’oponfon publique.

M. le MINISTRE. Je ne vois pas pourquoi on ferait 
cette suppression. La loi doit être impérative.

Je suis pour le futurr futur à l’impératif.
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Je suie pour le futur puisque le voeu du Parlement 
sera justement que l'on décide que les stagiaires, que 
les remplaçants soient employés d'une façon aussi 00m- 
plète que possible. Il faut qu'ils soient en grand nom­
bre intégrés et qu’ils aient une'formation professionnelle 
pour éviter ce qui arrive maintenante c’est-à-dire que des 
personnes n’ayant que quelques diplômes et aucune forma­
tion professionnelle sont envoyées ici pu là. Il faut qu’un 
les pousse à avoir cette formation professionnelle, mais il 
faut aussi que ce soit spécifié dans la loi et que ce soit 
impératif.

M, PUJOL. il y a une deuxième formule ; ndoivent 
compléter" ou "pourront compléter".

M, HELINE. Je serai assez partisan d’une affirmation 
avec garantie,

M. PUJOL, Monsieur le Ministre, on a supprimé dans 
le nouveau texte de loi le paragraphe 1er a) de l’article 
4 î ’’ Une rémunération fixe mensuelle égale au traitement 
de base de la fonction publique fixé à 120 p, 100 du mini­
mum vital "«

Ce texte avait été adopté primitivement en commission 
mais L’Assemblée nationale l’a modifié ainsi :

" Une rémunération mensuelle égale a la rémunération 
accordée aux suppléants permanents par le décret du 1er 
août 1947".

Je vous demande qu’elle différence il y aura entre 
celui qui bénéficiera de la version primitive et celui 
qui bénéficiera de la version définitive.

Mme Rachel, qui a tenu'compte des désidérata des 
syndicats, a fait remarquer que ce serait 127.000 francs.

M, LE DIRECTEUR GENERAL. Il y a une différence 
assez sensible, mais elle sera plus apparente que réelle 
ei le système fonctionne.

En effet, le complément est donné par le travail 
fait et l'intéressé est d’autant plus rémunéré que ^in­
demnité permanente est plus .pu moins forte. Par conséquent, 
pratiquement, pour celui qui ferait des suppléances à 

* année pleine, il n’y aurait aucune différence.

C’est donc une question qui n’a pas une importance 
aussi grave que l’on pourrait le croire ; cette importance
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est d'ailleurs a considérer, non pas tant au point de 
vue des conséquences budgétaires que de l’aspect psycho­
logique des choses.

Nous avons déjà des supplémentaires permanents 
qui ont une certaine forme de rémunération qui a été con­
sidérée par eux comme représentant quelque chose d’impor­
tant.

Nous ne pouvons pas faire à ces nouveaux venus une 
situation supérieure à celle des anciens, ou alors il x 
faut changer aussi le régime de ces derniers.

Si nous demandions aux Finances de donner 17.000 
francs par mois à des personnes qui ne travailleront pas, 
il est certain que nous nous heurterions à un gxx refus.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je vous 
Remercie des explications que nous avez données .

La commission va en faire son profit et nous 
serons en mesure très prochainement de .présenter cette 
proposition de loi devant le Conseil de la République. 
Je pense que M. Pujol sera à mSme de préparer son rapport 
très rapidement.

Il pourrait, comme il l’a suggéré tout à l'heure, 
voir M. le directeur général Beslais pour les détails 
de la rédaction.

La séance es b levée à 11 heures 40.
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La séance est ouverte à 10 Heures 05

-oOo-

Présents t MM. CANIVEZ, DELALANDE, HELINE, Louis LAFFORGUE 
LAMOUSSE, LASSAGNE, LELANT, MANENT, Georges 
MAURICE, NOVAT, Jules OLIVIER, PATIENT, PUJOL.

Excusés : M. BORDENEUVE, Mme DELABIE, MM. de MAUPEOU, 
MONICHON, MOREL, Melle Mireille DUMONT.

Absents : MM. BERLIOZ, BERTAUD, BOUQUEREL, BOURGEOIS, 
Frédéric CAYROU, Abdelmadjïd OU RABAH, POISSON, 
SOUTHON, Mme Jane VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Suite du rapport de M. PUJOL sur la proposition de 
loi (n° 873» année 1950) adoptée par 1'Assemblée 
Nationale» relative au statut du personnel remplaçant 
de l'enseignement du premier degré.

II - Questions diverses.

-oOo-

COMPTE-RENDU

Statut du Personnel remplaçant de 1'Enseignement primaire -

M. Pierre PUJOL, Président et Rapporteur de la propo­
sition de loi (n° 873» année 1950), adqfcée par l'Assemblée Na­
tionale» relative au statut du personnel remplaçant de 1'En­
seignement du premier degré, donne connaissance à ses collè­
gues du projet de rapport élaboré à la suite de la visite que 
la Commission l'avait chargé de faire à M. Beslaiç, Directeur 
Général de l'Enseignemen^âu premier degré au Ministère de 
1'Education Nationale.

Il ressort de l'étude du texte de la proposition qu'il 
s'agissait de concilier deux difficultés considérables :

— éviter de manquer de suppléants qualifiés, comme cela 
est trop souvent le cas actuellement lorsque les instituteurs 
titulaires se trouvent en état d’indisponibilité ;

- éviter de payer%lein traitement pendant toute une 
année des intérimaires auxquels il ne sera peut-être fait 
appel que quelques jours, quelques semaines ou quelques mois 
par an*

En ce qui concerne tout d'abord la compétence des
remplaçants, le système suivant peut être envisagé dans le 
cadre de l'article 3 : la première année d'activité des 
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remplaçants, consacrée essentiellement à la formation pro­
fessionnelle» sera divisée en un stage de trois mois dans 
les Ecoles Normales Primaires et en une série de stages pra­
tiques couvrantle reste de l'année.

Pour ce qui est de la rémunération de ces suppléants, 
il serait sage de s'en remettre aux chiffres résultant de 
l'application du décret n° 48-1918 du 20 Décembre 1948 mo­
difiant le 2me alinéa de l'article 3 du Décret du 1er août 
1947 et ainsi libellé s

"Les suppléants reçoivent, en outre, pour chaque jour­
née de suppléance et de congé payé, une indemnité égale au 
l/480me du traitement et des indemnités accessoires annuel­
les des intérimaires, y compris l'indemnité de fonctions"•

M. CANIVEZ renouvelle la proposition d'amendement, 
faite au cours de la séance d'hier et qui tend à modifier 
comme suit la rédaction du 4me alinéa de l'article 4l

"En période d'attente d'emploi, les remplaçants
compléteront leur formation professionnelle dans une école 
à proximité de leur résidence. Ces stages seront assimilés 
aux suppléances dirigéês prévues à l'article 3 et seront ré­
munérées dans les mêmes conditions".

M. LASSAGNE estime que l'alinéa 4, relatif à la for­
mation professionnelle ne devrait en aucun cas avoir sa 
place dans l'article 4 concernant la rémunération des rempla­
çants.

D'autre part, dans un but d'efficacité législative, il 
faut éviter de se heurter de front sur un point d'importance 
secondaire tant avec 1'Assemblée Nationale qu'avec le Gou­
vernement préoccupé par le financement de la réforme du sta­
tut des remplaçants. C'est pourquoi la disjonction de l'a] 
4 serait peut-etre une mesure opportune.

M. HELINE craint une désaffection des jeunes candidats
remplaçants s'il n'est fait aucune allusion à une rémunéra­
tion pendant le stage de formation professionnelle.

M. LASSAGNE reconnaît le bien—fondé de cette remarque; 
pour cette raison, il suggère un amendement ainsi conçu :

Rédiger comme suit la fin de l'alinéa 4 :
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"... ils percevront la rémunération fixe prévue au 
paragraphe a) du présent article et une indemnité pour frais 
de déplacement".

M. LE PRESIDENT pense résumer le débat qui vient de 
s’instaurer en proposant :

- la disjonction du 4me alinéa de cet article 4 par la 
Commission»

- la présentation d’un amendement inspiré de la dernière 
suggestion de M. Lassagne et auquel la Commission se 
ralliera en séance publique«

Il en est ainsi décidé.

L’ensemble du rapport de M. PUJOL est approuvé à 
l'unanimité.

Questions diverses

M. OLIVIER approuve le bien-fondé de la proposition 
de loi qui vient d'etre adoptée. Cependant, il déplore que 
les lois de ce genre, qui, bien qu'elles soient applicables 
aux départements d’outre-mer, y soit absolument inefficaces 
en raison de la grande misère de l'enseignement qui règne 
dans ces pays lointains.

L’orateur, en ce qui concerne l’Ile de la Réunion 
brosse un tableau de l’état lamentable des écoles et de la 
situation très pénible des enseignants, qui, dès leur arri­
vée dans l’Ile, ne rêvent que d'en repartir. M. OLIVIER cite 
le cas de l'unique inspecteur primaire auquel n'est accordé 
aucun moyen matériel de déplacement et qui, pour cette raison 
ne peut évidemment pas remplir sa mission d'inspection qui 
s'étend sur des centaines de kilomètres.

M. LE PRESIDENT, au nom de la Commission unanime, 
convie M. Olivier à intervenir au cours du prochain débat 
public pour dénoncer cet état de chose.

La séance est levée à Midi 15.

Le Président,
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Présents s MM. BERTAUD, BORDENEUVE, BOUQUEREL, CANIVEZ, CAYROU, MmE DE­
LABIE, LAMOUSSE, LELANT, de MAUPEOU, MAURICE, MONICHON, 
MOREL, NOVAT, OLIVIER, PATIENT, PUJOL.

BERLIOZ, BOURGEOIS, DELALANDE, Mlle Mireille DUMONT, 
KM. LAFFORGUE, LASSAGNE, MANENT, OU RABAH, POISSON, 
SOUTHON., TOTOLEHIBE, Mme VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.
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Ordre du Jour

I - Communication de M. CHALAJîON, Sénateur, sur la gestion du centre a*enfants caractériels de ^l’Ange Gardien” à 
Chamigny (S.-et-.K.).

II - Suite du rapport de M. HELINE sur la proposition de résolu­
tion (n° 838$ année 1950) de M. CORNU, 'tendant à inviter le 
Gouvernement à fixer la date des vacances scolaires du 
1er juillet au 15 septembre.

III - Examen des amendementséventuels à la proposition de loi 
(n°s 873» année 1950 et 116, année 1951) relative au su a tut 
du personnel remplaçant de l’enseignement du premier degré.

IV - Questions diverses.

-0-0-0-

Çompte-rendu

M. LE PRESIDENT salue M. CHALAMON et le prie de bien vou­
loir exposer les informations qu’il a pu recueillir sur la gestion 
du centre d’enfants caractériels de l’Ange Gardien" à Chamigny 
(S.Et-M). e J

M. CH^LAMON remercie la Commission d’avoir bien voulu con­
sacrer une séance à son audition et déclaré qu'il placera la ques­
tion de la gestion du centre de "l’Ange Gardien", en dehors de 
toute question politique.

En,1945» l’Education Nationale a passé avec une associa­
tion privée de Chamigny, un bail pour la location du domaine des 
"Anges Gardiens", au prix de 200.000 francs par an. Sur ce domai­
ne, toujours propriété privée, des travaux allaient être entre­
pris, pour lesquels il éuai t prévu entre 350 et 400 millions ae 
dépenses .

Il est vrai qu'un directeur de l’enseignement du premier 
degré a fait réduire l’importance des travaux projetés, et Ixmité 
les dépenses à quelque 100 millions. Cependant, en vertu d’une
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de §es clauses, le bail était aueoma wiquement prolongé a'une 
année par tranche de 5 millions ae travaux effectués et 
porte ainsi ae 12 à 52 ans. Au bout de ce temps, l'Etat devra 
traiter avec l’Association Léopold-Bellan et, malgré son droit 
de préemption, se trouvera à l'entière discrétion de celle-ci.

Les aménagements d'une somptuosité sans rapport avec 
la destination du domaine, qui abrite des enfants caractériels 
ont été réalisés dans ce centre.

La. question la plus grave, c'est celle de l'eau ; la 
pompe, qui va la chercher, à 145 mètres de profondeur dans un 
terrain glaiseux, ne fonctionne que très irrégulièrement et 
nécessite de constantes réparations, fort coûteuses ; l'eau 
manque 11 mois sur 18, Il fallait alors l'apporter d’un puits 
Idntain dans des tonnes, et de payer au prix exorbitant de 5 à 
6 francs le litre.

On avait vu grand : lavabos de porphyre, waters comme 
il n'en existe pas dans les plus luxueux palaces parisiens. 
Mais, faute d'eau, les caractériels se lavaient dans des ba­
quets et faisaient leurs besoins dans la nature. Pour les cui­
sines, d'une somptuosité inoul’e, on est allé jusqu'en Norvège 
acheter certains appareils introuvables chez nous ; cependant, 
faute d’eau, la cuisine se faisait dans des conditions terrible­
ment anti—hygiéniques, Dans le réfectoire, même luxe incroya­
ble : murs et tables en carreaux de céramique, parterre, non 
point de ciment, mais de comblanchi^en poli.

On avait aheté également pour le laboratoire de dentis­
terie des appareils ultra-modernes et fort coûteux. Oes appa­
reils ont été revendus. Qu'a-t-on fait de l'argent ?

Six ateliers magnifiques, dotés d’un équipement fort 
onéreux, avaient été créés. Ils n'ont jamais servi à rien. 
Les machines, notamment des tours dudernier modèle, non uti­
lisées, se détoriorent. Oes ateliers, d'une surface couverte de 
420 mètres carrés, ont été couverts en cuivre, comme l'Opéra.

Dans ce centre fonctionne, une ferme-école. On trouvait 
dans cette, ferme sept fonctionnaires pour sept élèves. L'en­
quête menée par le Directeur des Services agricoles de Seine- 
et—Marne, a révélé que les trois malheureuses meules de la 
récolte de blé de 1950 (il s'agit d'une ferme de 50 hectares) 
n'avaient même pas été recouvertes, de sorte qu'on a battu du 
blé pourri et absolument inconsommable. Quant aux animaux, les 
six vaches étaient sans paille, et les moutons, abandonnés dans 
des prairies pleines d'eau, avaient le piétin.
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L’orateur conclut en demandant à la Commission de bien 
vouloir élever une protestation auprès du Ministre de 1‘Education 
Nati onale.

(Applaudissements) .
K. LE PBESIDENT remercie M. Chalamon de son intéressante 

c omm uni ca ti on.

(M. Chalamon se retire).

Présidence de K, BOHDENEUVE, Président

A la demande de RM. Pujol et Canivez, la Commission décide 
de reprendre l‘examen cb la proposition de loi (n° 873. année 
1950) relative au statut du personnel remplaçant de l’enseigne­
ment du premier degré.

M. PUJOL déclare au’à la réflexion l'article 4 mérite d’ê­
tre amendé. L’alinéa a J- devrait être ainsi rédigé :

"a) une indemnité fixe égale à la rémunération a t tri buée 
aux suppléants permanents par le décret du 20 décembre 1948.”

Par voix de conséquence, il suggère de remplacer à l’ali­
néa b) le mot "rémunération” par le mot "indemnité", et de re­
prendre au 4® alinéa le texte de l‘Assemblée Nationale et d’a­
jouter en conséquence, après les mots "outre lé traitement 
fixe", le mot "mensuel"»

Enfin, RM. Pujol et Canivez demandent que le 4e alinéa 
du même article,qui avait été disjoint, soit repris et amendé 
de la façon suivante :

"En période d’attente d’emploi, les remplaçants qui com­
pléteront leur formation professionnelle dans une école à 
proximité de leur résidence,percevront la rémunération fixe 
prévue an paragraphe a) du présent article et, éventuellement, 
une indemnité pour frais de déplacement".

Après un bref échange de vues, la Commission se rallie 
à oes amendements et confie à M. OanLvez le soin de les présenter 
et de les soutenir en séance publique.

La séance est Jszée à midi 50.

Le Président,
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La séance est ouverte à 10 heures 30
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Présents MM.

Excusés .- Mme

Absents .- MM»

BORDENEUVE, BOUQUEREL, BOURGEOIS, CAYROU, DELALANDE,. 
HELINE, LAMOUSSE, LASSAGNE, LELANT, MANENT, MAURICE, 
NOYAT, OLIVIER, PATIENT, PUJOL-

DELABIE, MM». LAFFORGUE, de MAUPEOU, MOREL.

BERLIOZ, BERTAUD, Mlle Mireille DUMONT, MM. MONICHON,, 
OU RABAH, POISSON, SOUTHON, Mme VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.

oOo -



390E.N. 28.2.51

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. HELINE sur la proposition de loi (n° Ô’JS,, 
année 1950) de M. CORNU, relative à la fixation de la 
date des vacances scolaires.

II - Echange de vues sur le statut des intendants des Ecoles 
Normales.

III - Questions diverses.

-o-o-o-o-o-o-o-

COLIPTE RENDU

Vacances scolaires

M. HELINE donne lecture de son rapport favorable à l’adop­
tion de la proposition de résolution de M. Cornu tendant à 
fixer la date des grandes vacances scolaires entre le 1er juil­
let et le 15 septembre.

LASSAGNE approuve le bien fondé de cette proposition.

M. LAmOUSSE aimerait que l’on précisât à quelle époque 
se passeront les examens. Est-ce qu’au 1er juillet, maîtres et 
élèves seront en vacances ? Dans l’affirmative, les examens 
devraient être avancés de 15 jours. Il souhaiterait, quant à 
lui, le maintien des dates actuelles (14 juillet - 1er octobre) 
étant entendu que les examens auraient lieu pendant la première 
quinzaine de juillet..

M. HELINE pense que l’adoption de la proposition n’aura 
pas pour effet d’altérer la durée des vacances. Mais l’avance­
ment de cette date aura évidemment pour corrollaire l’avancement 
des examens; et l’orateur reste persuadé que les familles hési­
teront à retirer leurs enfants des établissements scolaires 
entre le 15 juin et le 1er juillet-

M. PUJOL serait d’avis de prolonger les vacances de la
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Toussaint.

M. HELINE l’approuve.

M. LE PRESIDENT demande au rapporteur ce qu’il pense du 
système proposé par les inspecteurs d'Académie, c'est-à-dire 
trois mois de vacances (du 1er juillet au 1er octobre) pour 
les élèves . Mais les examens se passeraient du 1er au 15 juil­
let pour la 1ère session et du 15 septembre au 1er octobre pour 
la 2ème session.

M. HELINE craint que cette prolongation de la durée des 
vacances soit mal accueillie par les familles.

M.. LAMOUSSE aimerait que l'on fît un essai du système 
proposé par M. Cornu, dans un département témoin, avant d'en 
imposer l'application à toute la France.

M. LASSAGNE serait favorable à un essai de ce genre.

M. BOURGEOIS suggère que le rapporteur précise dans son 
rapport qu'au moment des vendanges^, les familles sont obligées 
de garder leurs enfants près d'elles.

M. LE PRESIDENT soumet à l'approbation de la Commission un 
amendement de M. Lassagne tendant à demander que l'étalement 
de la période des congés payés soit organisé entre les mêmes 
dates...

Cet amendement est adopté à 1'unanimités

M. PATIENT émet cependant une réserve quant à l'application 
du texte dans les territoires d'outre-mer.

M. HELINE notera cette réserve dans 1'exposé des motifs 
de son rapport.

o O

O

intendants des Ecoles Normales

M. LE PRESIDENT relate la visite que lui a faite une délé­
gation du syndicat national des économes des écoles normales 
qui lui a présenté un mémoire au sujet du reclassement des 
membres de ce syndicat, en application des dispositions prévues 
par le décret du 19 décembre 1950 portant statut particulier 
des personnels des services économiques des établissements 
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d'enseignement relevant du Ministère de 1'Education Nationale.

Avant la parution du décret du 19 décembre 1950, tous 
les économes des divers ordres d'enseignement bénéficiaient 
des mêmes échelles de traitements que les professeurs licenciés. 
Les économes des écoles normales avaient les mêmes traitements 
que les économes des lycées appelés intendants.

Le décret du 19 décembre 1950 a prévu entre autres dispo­
sitions que 30% seulement des économes des écoles normales en 
fonction au 1er janvier 1949 accéderont, à titre personnel, 
au grade d'intendant. Par conséquent, 70% de ces économes res­
teront à une échelle indiciaire de 250-410 alors que celle des 
intendants est de 300-510.

En résumé, le syndicat national des économes des écoles 
normales demande l’établissement d’un plan de liquidation des 
anciens cadres afin que tous les fonctionnaires d'économat 
des écoles normales recrutés antérieurement à la parution du 
décret du 19 décembre 1950, bénéficient du maintien, à titre 
personnelz des situations acquises.

M. Le PRESIDENT, comparant alors la situation des économes 
constate des écoles normales avec ceux des lycées et collègesZ-que les 

effectifs sont moindres dans le 1er cas tant en élèves qu'en 
personnel et que le travail y est moins important que dans les 
lycées et collèges.

Le seul remède qui, dès lors, apparait, consiste dans une 
revalorisation des indices.

Tel est bien l'avis de la Commission qui estime qu'il 
n’est pas opportun d'appuyer la revendication du Syndicat 
National des économes des écoles normales.

0

0

Sécurité Sociale des Etudiants

M. PUJOL alerté la Commission sur un projet de réduction 
des crédits budgétaires alloués à la Sécurité Sociale des étu­
diants et donne lecture d'une lettre de protestation des étu­
diants du Sanatorium de Bouffémont (Seine et Oise).

Après un bref échange de vues, la Commission se trouve 
unanime pour décider de s’opposer à toute réduction de ces
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crédits lors de la 
tion Nationale.

La séance est

prochaine discussion du budget de l’Educa- 

levée à 11 heures 50.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, 

DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, président

Séance du mardi 20 mars 1951

La séance est ouverte à 15 h. 35

Présents

Excus és

Absents

: MM. EERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, DELALAnDE, 
HELINE, LASSAGNE, LELANT, MANENT, MONICHON, 
Jules OLIVIER,

: MM. CAYROU, MOREL, PUJOL, Mme VIALLE.

î MM. BERLIOZ, BOUQUEREL, BOURGEOIS, Mme DELABIE, 
Mlle Mireille DUMONT, MM. Louis LAFFORGUE, 
de MAUPEOU, Georges MAURICE, NOVAT, Abdelmadjid 
OU RABAH, PATIENT, POISSON, SOUTHON, ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Echange de vues sur la question orale de Mme Devaud 
(n° 204) relative aux crédits affectés à la Sécurité Sociale 
des étudiants pour l’exercice 1951.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT fait savoir qu’il a convoqué la Commis­
sion en vue d’examiner la question orale de Mme Devaud sur 
les crédits de sécurité sociale des étudiants. La Commission 
avait été appelée, au cours d’une précédente séance, à se 
prononcer contre toute réduction de ces crédits mais aujour­
d’hui Mme Devaud se propose de transformer sa question en 
proposition de résolution et demande à la Cnwiissi on de bien 
vouloir en présenter le rapport selon la procédure de la 
discussion immédiate.

Le Président rappelle les faits :

Le 14 février dernier, un communiqué de presse annonçait 
que le crédit de 400 millions^ prévu au budget de 1951 comme 
contribution de l’Etat au régime de sécurité sociale des étu­
diants, allait être ramené à 200 millions. Cette question a 
irrité les étudiants de France et a motivé leur grève du 15 
mars.

La proposition sur laquelle la Commission est appelée à 
se prononcer tend à inviter le Gouvernement à rétablir le 
crédit de 400 millions prévu au budget de l'Education Natio­
nale (chapitre 4070) comme contribution au régime de sécurité 
sociale des étudiants.

M. LASSAGNE approuve avec énergie le bien fondé de la 
proposition considérée.

Après un bref échange de vues, la Commission décide de 
demander la discussion immédiate de la proposition et confie 
à M. Lassagne le soin de la rapporter favorablement.

O

O O
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Théâtres lyriques nationaux

M. LE PRESIDENT signale que la Commission a été invitée 
à ^présenter un candidat pour représenter le Conseil de la 
République au sein du comité consultatif de la réunion des 
théâtres lyriques nationaux.

Cette question sera portée à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion.

M. BERTAUD fait connaître sa candidature.

0

O

Questions diverses

M. LASSAGNE attire 1‘attention de ses collègues sur 
une information selon laquelle le Secrétariat d’Etat à 
1‘Enseignement Technique aurait l‘intention d’opérer cer­
tains changements dans la hiérarchie du personnel des 
centres d’orientation professionnelle obligatoires.

La séance est levée à 16 heures.
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Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du Mercredi 4 avril 1951

-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heures 45

-oOo-

Présents : MM. BERTAUD. BORDENEUVE, DELALANDE, Melle Mireille 
DUMONT, MM. HELINE, LAMOUSSE, LELÀNT, de MAUPEOU, 
MONICHON, PUJOL.

Excusés : MM* CAYROU, Georges MAURICE, Mme VIALLE.

Suppléants: M. MASSON (de M. CANIVEZ),
— ----------- M. PAULY (de M. LAFFORGUE),

M. CHARLET (de M. PATIENT).

Délégué : M. LAMOUSSE (par M. SOUTHON) .

Absents sMM. BERLIOZ, BOUQUEREL, BOURGEOIS, Mme DELABIE, 
------------- MM* LASSAGNE, MANENi; Charles MOREL, Jules OLIVIER, 

Abdelmadjid OU RABAH, POISSON, ZAFIMAHOVA.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un Sénateur à l’effet de représenter le 
Conseil de la République au sein du Comité Consultatif 
de la Réunion des Théâtres lyriques nationaux (appli­
cation du décret du 11 mai 1939)•

II - Echange de vues officieux sur le projet de loi
(n° 11.037 A.N.) relatif au développement des crédits 
affectés aux dépenses de fonctionnement des Services 
civils pour l’exercice 1951 (Education Nationale).

III - Questions diverses.

-oOo-

COMPTE-RENDU

Théâtres lyriques nationaux. -

M. LE PRESIDENT signale que M. DEBU-BRIDEL lui a fait 
part de son désir d’être désigné comme membre du Comité 
Consultatif de la réunion des théâtres lyriques nationaux 
arguant de sa qualité de rapporteur du budget de 1‘Education 
Nationale en ce qui concerne les chapitres intéressant la jeu­
nesse, les arts et les lettres.

Il fait également connaître la candidature de M. George 
MAURICE qui serait heureux d’être désigné ”au cas où. aucun 
membre de la Commission ne serait candidat”♦

MM. BERTAUD et LAMOUSSE présentent également leur 
candidature•

Baisant allusion à la candidature de M. Debû-Bridel, 
M. HELINE attire l’attention de ses collègues sur l’usage 
qui s’est instauré en pareil cas de désigner un membre de la 
Commission saisie.

La Commission adopte ce point de vue et décide en 
conséquence de ne pas retenir la candidature de M. DEBU-BRIDEL
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M. LELANT appuie la candidature de M. 
MAURICE, doyen des candidats, qui fut^devant 
1959, le rapporteur du projet gouvernemental 
des théâtres lyriques nationaux.

Georges 
le Sénats en 
sur la réunion

M. HELINE fait observer que M. MAURICE a 
fait connaître son intention de ne se présenter 
membre de la Commission n’était candidat.

nettement 
que si aucun

M. LELANT demande le renvoi àhuitaine de ce point de 
l’ordre du jour.

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à se prononcer 
sur cette demande de renvoi.

A l’unanimité moins une voix, la Commission repousse 
cette demande et décide de procéder à l’éléction par scrutin 
secret.

M. LE PRESIDENT proclame les résultats du scrutin :

Nombre de votants ............................. : 14
Majorité absolue ...........   : 7
M. LAMOUSSE ............................................ : 6 voix
M. MAURICE ...................................  : 4 voix
M. BERTAUD.............................................. : 2 voix
Bulletins blancs .............. : 2

Aucun candidat n’ayant recueilli la majorité absolue 
des suffrages, il est procédé à un second tour de scrutin.

M. BERTAUD retire sa candidature.

M. LE PRESIDENT donne connaissance des résultats 
du second tour de scrutin :

M. LAMOUSSE .................. : 7 voix
M. MAURICE ................... : 6 voix
Bulletin blanc ............................  t 1

M. LAMOUSSE, proclamé candidat de la Commission, 
remercie ses collègues de la confiance qu’ils viennent de lui 
témoigner.

Budget de l’Education Nationale. -

M. LE PRESIDENT remarque que la Commission des Finances 
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de 1’Assemblée Nationale n'a pas encore abordé la discussion 
de ce budget. Dès lors, l’échange de vues prévu au présent 
ordre du jour peut paraître prématuré.

Un bref examen du “bilan” fait apparaître une aug­
mentation de ce budget de 23 milliards sur l’année 1950. 
Ce chiffre représente surtout une augmentation des trai­
tements du personnel. Les crédits de constructions n’ont 
pour autant pas été sensiblement relevés.

Cette remarque est appuyée par Melle Mireille DUMONT.

Après un bref échange de vues, l’examen du budget 
est renvoyé à une date ultérieure et M. HELINE est confirmé 
dans s es fonctions de commissaire chargé de suivre les tra­
vaux de la Commission des Finances.

Que stions diverses. -

M. de MAUPEOU attire l’attention de la Commission 
sur une information selon laquelle le Ministère de la Recons­
truction et de 1’Urbanisme tenterait d'obtenir l'annexion à 
son profit de la direction de 1*Architecture.

Ce Ministère admettrait de laisser au Ministère de 
1'Education Nationale les services des monuments historiques 
et des constructions scolaires. Mais ces derniers ne compren­
nent que les constructions de l’enseignement primaire, alors 
que les lycées, collèges et universités font partie des "bâti­
ments, de France** revendiqués par le Ministère de la Recons­
truction et de 1'Urbanisme.

L'orateur demande à la Commission de bien vouloir 
élever une protestation et demander au Ministre de 1'Education 
Nationale d'agir avec fermeté pour que la direction de l’archi­
tecture demeure sous sa haute autorité.

M. DELALANDE appuie cette observation, car, en sa qua­
lité de membre de la Commission des sites, il a pu, à maintes 
reprises, constater qu’à la suite d'erreurs commises par le 
M.R.U., des sites ont dû être déclassés.
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Après un échange de vues, la Commission décide de
demander au Ministre de l'Education Nationale, au cas où. l’in­
formation présentée serait exacte, de bien vouloir lui faire 
connaître les raisons qui peuvent motiver la mesure envisagée, 
qu’élle estime, pour sa part, injustifiée.

La séance est levée à 11 Heures 45

Le Prés ident,
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PARIS. LE

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, 

DES'BEAUX-ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 

ET DES LOISIRS

Présidence de M. BORDENEUVE, Président

Séance dix mercredi 2 mai 1951

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents î MM. BERTAUD, BORDENEUVE, Mlle Mireille DUMONT, HELIN
LAMOUSSE, MONICHON, PATIENT, PUJOL.

Excusés : MM. BOURGEOIS, PELANT, de MAUPEOU, Mme VIAILE.

Absents î MM. BERLIOZ, BOUQUEREL, CANIVEZ, Frédéric CAYROU,
Mme DELABIE, MM. DEIALANDE, Louis LAFFORGUE, 
LASSAGNE, MANENT, Georges MAURICE, Charles MOREL 
NOYAT, Jules OLIVIER, Abdelmadjid OU RABAH, 
SOUTHON, ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un rapporteur pour le projet de loi 
(n° 2J8, année 1951) assurant la sécurité dans les 
établissements de natation.

II - Echange de vues sur le projet de loi ( Nos A.N. 11.037 
12.695) relatif au développement des crédits affectés 
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour 
l’exercice 1951 ( Education Nationale).

III - Questions diverses.

COMETE RENDU

ETABLISSEMENTS DE NATATION

La Commission désigne 11. BERTAUD Rapporteur de 
la proposition de loi (n°238, année 1951)assurant la sécu­
rité dans les établissements de natation et lui fait confiante 
pour eh présenter un avis conforme.

BUDGET DE L’EDUCATION NATIONALE

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à exami­
ner le budget 1951 de 1'Education Nationale. Pour l’année 
1950, ce budget était évalué à 132 milliards environ, alors 
qu’en 1951 c’est un budget de l’ordre de 154 milliards qui 
est proposé, accusant une augmentation de 23 milliards sur 
1!exercice précédent. Cette augmentation se traduit par 12 
milliards résultant de mesures acquises et de 4 milliards 
résultant de mesures nouvelles. C’est dire que l’effort réa­
lisé cette année n’est pas important.

M. HELENE, délégué auprès de la Commission des 
Finances donne connaissance des conclusions prises à ce sujet j 
par cette dernière.
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CHAPITRE 1000.

La Commission des finances n’a pas retenu la réduc­
tion indicative votée par 1'Assemblée Nationale relative à 
l’enseignement de l’Allemand en Alsace - Lorraine.

Elle a également repoussé la réduction indicative 
ayant trait à la, possibilité d’éditer un journal scolaire 
pour 5.000 maîtres.

Elle a cependant^à ce même chapitre^ proposé une réduc­
tion indicative marquant son désir de voir porter une aide 
efficace aux salons d’art.

CHAPITRE 1070.

Elle a maintenu une réduction indicative demandant 
que les instituteurs occupant des postes administratifs soient 
rendus à la fonction enseignante.

CHAPITRE 1110.

Elle a maintenu la réduction indicative ayant trait 
à la revalorisation des traitements de l’enseignement supé- 
r i eur.

CHAPITRE 1360.

Traitement du personnel titulaire des lycées et col­
lèges.

La Commission ne voulant pas traiter dans son budget 
des questions ayant trait au reclassement des fonctionnaires, 
a repoussé toutes les demandes de réduction indicative qui 
s’y rapportaient.

M. HELINE signale à la Commission qu’il doit revevoir 
des membres du syndicat de 1’ enseignement•du second degré qui 
doivent lui faire connaître leurs revendications.

CHAPITRE 1370.

Indemnité aux fonctionnaires de 1’ enseignement du se­
cond degré.

La Commission des finances a supprimé la réduction in­
dicative tendant à demander l’attribution d’une double indem­
nité d’installation aux ménages de fonctionnaires recrutés
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dans les départements d’Outre-Mer. Mais elle a retenu deux 
autres réductions indicatives relatives'l’unez à la situation 
des professeurs agrégés et ,l'autre ,au versement rapide du 
rappel des indemnités pour travaux supplémentaires.

La Commission confie à son président le 
soin de demander une réduction indicative de ce chapitre en 
faveur des intendants et sous-intendants des lycées et collèges^

CHAPITRE 1380.

Traitement, du personnel titulaire des écoles 
normales.

il. LAMOUSSE fait part de son intention d’at­
tirer, à propos de ce chapitre, l’attention du Gouvernement 
sur l’indemnité de résidence des-Normaliens. La Commission lui 
confie le soin de déposer un amendement tendant à une réduc­
tion indicative de ce chapitre.

CHAPITRE 1410 - ECOLES PRHCAIRES ELEMENTAIRES

A la demande de H. LAMOUSSE, la Commission 
décide de déposer un amendement tendant à une réduction indica­
tive de ce chapitre afin d’attirer l’attention du Gouvernement 
sur les indemnités aux postes déshérités et sur les créations 
de postes.

CHAPITRE 1440 - ECOLE PRE AIRES ELEMENTAIRES 
INDEMNITES.

La Commission confie à M. HELINE le soin de 
déposer un amendement tendant à obtenir du Gouvernement l’ac­
croissement du nombre et du montant des indemnités pour insti­
tuteurs temporaires d’application et pour instituteurs chargés 
en plus de leur classe normale, des heures d’enseignement 
post-scolaire agricole ou ménager agricole.

CHAPITRE 1450.

La Commission des Finances a supprimé la. 
réduction indicative tendant à demander le relèvement de l’al­
location aux médaillés de l’enseignement primaire.

La Commission décide de soutenir l’amende­
ment au cas où M. SOUTHON désirerait le reprendre à son nom.
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CHAPITRE 1460.

lu.» LAMOUSSE signale son intention dg déposer un 
amendement tendant à modifier la structure actuelle du Centre 
national de pédagogie spéciale de BEAUMONT S/OISE et des écoles 
nationales de perfectionnement.

La Commission autorise M. LAMOUSSE à déposer cet 
amendement en son nom.

CHAPITRE 2.280.

Services d’architecture.

E.. LE PRESIDENT fait savoir que M. de MAUPEOU a 
l’intention de s’inscrire dans la discussion de ce chapitre 
pour demander que la direction de 1‘Architecture demeure sous 
la haute autorité du Ministère de l’Education Nationale. Cette 
question a déjà fait 1’objet d’une intervention de la Commis­
sion à laquelle le Ministre de l’Education Nationale a répondu 
qu’il rejoint les désirs de la Commission.

CHAPITRE 2380. - HYGIENE SCOLAIRE.

La Commission confie à M. HELINE le soin de déposer 
un amendement tendant à demander le rétablissement de la di­
rection de l’hygiène scolaire et universitaire.

Après un bref échange de vues, la Commission renvoie 
à vendredi matin la suite de sa discussion et décide de faire 
adresser une lettre circulaire à chacun de ses membres pour 
demander de bien vouloir lui faire connaître le texte des amen­
dements qu’ éventuellement ils désireraient déposer.

La séance est levée à midi.

Le Président,
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DES BEAUX ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 
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Présidence de M. BORDENEUVE, Président

Séance du vendredi 4 mai 1951

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, BOURGEOIS, Mlle DUMONT, 
MM. HELINE, LAMOUSSE, MONICHON, Jules OLIVIER, 
PAT IENT.

Excusé : Mue Jane VIALLE.

Absents î MM. BERLIOZ, BOUQUEREL, CANIVEZ, Frédéric CAYROU,
Mme DELABIE, MM. DE LALANDE, Louis LAFFORGUE, LA. 3 3 AGITE 
LELANT, MANEFT, de MAUPEOU, Georges MAURICE, Charles" 
MOREL, NOVAT, Abdelmadjid OU RABAH, POISSON, PUJOL, 
SOUTHON, ZAFJMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un rapporteur pour le projet de loi 
(n° 2J8, année 1951) assurant la sécurité dans les éta­
blissements de natation.

II - Echange de vues sur le projet de loi ( Nos A.N. 11.037, 
12.695) relatif au développement des crédits affectés 
aux dépenses de fonctionnement des services civils 
pour l’exercice 1951 (Education Nationale).

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT déclare qu’il a pris l’initiative 
de convoquer la Commission pour examiner le budget de 1’Edu­
cation Nationale qui doit venir en séance publique cet après- 
midi •

M. BERTAUD fait part de son désir de déposer un amen­
dement en vue d’obtenir que la direction de l’architecture 
demeure sous la haute autorité du Ministre de l’Education 
Nationale.

M. LE PRESIDENT rappelle qu’à la suite d'une interven­
tion faite à ce sujet au nom de la Commission, il a reçu 
une lettre du Ministre de l’Education Nationale dont il donne 
lecture.

qpr
Après un échange de vues, la Commission à

M. Bertaud le soin de soulever cette question dans la discus­
sion générale du budget.

M. MONICHON soulève le problème général des construc­
tions scolaires et du matériel scolaire.

M. OLIVIER attire l’attention de ses collègues sur 
les mêmes problèmes qui soulèvent d’énormes difficultés 
dans son département d’outre-mer à la Réunion.
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M. LAMOUSSE déclare qu’il interviendra dans la discus­
sion générale. Il votera ce "budget sans enthousiasme car malgré 
les ressources insuffisantes, il pense qu’un effort plus grand 
aurait pu être fait en faveur des constructions d’écoles et des 
érections de postes.

M. HELENE, interviendra également dans la discussion 
générale et insistera sur les points suivants :

1 .- revalorisation des traitements du personnel de 
l’enseignement secondaire;

2 .- revalorisation des traitements du personnel de 
l’enseignement supérieur;

3 .- revalorisation des traitements du personnel de 
l’enseignement primaire;

4 .- directeurs d’écoles;
5 .- fonctionnaires des inspections académiques;
6 .- "bourses;
7 .- sécurité sociale des étudiants;
8 .- traitement des élèves des écoles normales supérieu­

res.

M. LE PRESIDENT donne lecture d’une motion dés élèves 
stagiaires des écoles normales d’apprentissage au sujet des 
indemnités qui leur sont versées.

Cette note est remise à M. Heline.

Mlle MIREILLE DUMONT se déclare favorable à un amende­
ment qui tendrait justement à accorder le "bénéfice de la loi 
du 26 août 1948 à tous les élèves des écoles normales d’ensei­
gnement supérieur et demande que la Commission veuille "bien se 
prononcer sur la disjonction du chapitre correspondant qui 
porte le n° 1140.

Après un échange de vues, la Commission confie à son 
président le soin de déposer cet amendement, étant entendu d’une 
part, qu’il pourra le retirer s’il juge satisfaisante la réponse 
du Ministre de l’Education Nationale et que Llle Dumont pourra 
alors reprendre cet amendement à titre personnel.

Mlle MIREILLE DUMONT donne connaissance des amendements 
qu’elle a l’intention de déposer.
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Chapitre 1000 : réduction indicative tendant à deman­
der que la loi sur la nationalisation des houillères soit ap­
pliquée dans le département des Bouches-du-Rhône et tendant à 
demander la dissolution de la Commission d’études des problèmes 
scolaires.

Cet amendement sera déposé par Mlle Dumont en son nom 
personnel et M. Bertaud est désigné pour demander dans son 
intervention où en sont les travaux de la Commission d’études 
des problèmes scolaires.

Mlle DUMONT poursuit;

chapitre 1410 : école-s maternelles.

M. LAMOUSSE rappelle que la Commission l’a déjà man­
daté pour intervenir dans la discussion de ce chapitre et atti­
ré l’attention du Gouvernement sur les postes déshérités et 
les créations de postes.

Mlle DUMONT poursuit

chapitre 1430 s frais de suppléance des écoles pri­
maires élémentaires,

chapitre 1340 : traitement du personnel des centres 
d’apprenti ssage.

Ces amendements tendant à une réduction indicative, 
seront déposés au nom de la Commission.

chapitre 3480 : Centres d’apprentissage,
chapitre 4020 : Bourses,
chapitre 4110 : Bourses dans les centres d’apprentis­

sage .

Ces interventions seront présentées à titre personnel 
par Mlle Dumont.

chapitre 4070 : sécurité sociale des étudiants, 
chapitre 4080 : restaurants universitaires.

la Commission confie à Mlle Dumont le soin de demander 
la disjonction de ces deux chapitres.

Enfin la Commission confie à son président le soin de 
déposer un amendeifiemt tendant à rétablir l’article 12 disjoint
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par la Commission des finances et qui tendait à exonérer les 
Sociétés sportives de certaines taxes sur le chiffre d’affaires.

K. LâMCXJSSE enfin propose un amendera ait au chapitre
1460 relatif aux écoles nationales de perfectionnement.

Cet amendement sera dépodé au nom de la Commission.

La séance est levée à midi 45

Le Président



412
J.V

CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS

DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS
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Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président 

—o—o—o—o—o—o—o—o—o—o—

Séance du Mercredi 22 août 1951 

—o—o—o—o—o—o—

La séance est ouverte à 10 Heures 30

-oOo-

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, Frédéric CAYROU,
HELINE, LELANT, de MAUPEOU, POISSON, PUJOL 
Mme Jane VIALLE.

Excusés : MM. BERLIOZ, BOUQUEREL, Mme DELABIE, M. DELALANDE,
Melle Mireille DUMONT, MM. ESTEVE, Louis LAFFORGUE, 
LAMOUSSE, LASSAGNE, LITAISE, MANENT, Georges 
MAURICE, MONICHON, Charles MOREL, NOVAT, Jules 
OLIVIER, PATIENT, SERRURE, SOUTHON, ZAFIMAHOVA.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour :

- le projet de loi (n° 326, année 1951) concernant 
l’ordre des géomètres-experts ;

- la proposition de loi (n° 445» année 1951) rela­
tive au transfert au Panthéon du corps du profes­
seur Hyacinthe Vincent ;

- la proposition de résolution (n° 581, année 1951) 
de M. BORDENEUVE, relative à la participation de 
la France aux Jeux Olympiques de 1952, 
Discussion immédiate de cette proposition.

II - Désignation de deux Sénateurs à l’effet de repré­
senter le Conseil de la République à la commission 
nationale pour 1’ éducation, la science et la cul­
ture (U.N.E.S.C.O.).

III - Questions diverses.

-oOo-

COKPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT, au nom de la Commission, exprime 
sa satisfaction devant la création d’un Secrétariat d’Etat 
aux Beaux-Arts et la nomination à ce poste de M. André 
CORNU, membre du Conseil de la République.

Désignation de rapporteurs.-

M. BERTAUD est désigné rapporteur du projet de loi 
(n° 326, année 1951) adopté par l’Assemblée Nationale, com­
plétant, en ce qui concerne les victimes de la guerre, la 
loi n° 46-942' du 7 mai 1946 instituant l’ordre des géomètres 
experts.
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Puis, la Commission désigne M. HELINE comme rapporteur 
de la proposition de loi (n° 445, année 1951) adoptée par 
l’Assemblée Nationale, relative au transfert au Panthéon 
du corps du Professeur Vincent.

U.N.E.S.0.0. -

M. LE PRESIDENT fait savoir que la Commission est 
invitée à présenter deux candidats à l’effet de représenter 
le Conseil de la République à la Commission Nationale pour 
l’éducation, la science et la culture (U.N.E.S.C.O.).

Il rappelle que MM. HELINE et de MAUPEOU avaient été 
désignés l’an dernier.

La Commission décide de renouveler sa confiance à 
MM. HELINE et de MAUPEOU et, en conséquence, de présenter 
leur cand idature.

Jeux Olympiques. -

M. LE PRESIDENT expose les motifs de sa proposition 
de résolution (n° 581, année 1951) tendant à inviter le Gou­
vernement à prévoir pour la préparation et la participation 
de la France aux Jeux Olympiques de 1952 un crédit de 100 
millions de francs.

Il précise que la Suisse a prévu,à son Budget de 1950, 
une somme de 55 millions de francs français pour la prépa- 3 
ration de ses athlètes. La France a fait pour sa part figurer I 
au chapitre 6080 du Budget de l‘Education Nationale pour 
l’exercice 1951,un crédit de 20 millions de francs ; c’est 
manifestement insuffisant.

LE PRESIDENT conclut en priant ses collègues de bien 
vouloir approuver sa proposition de résolution et ^accepter 
d’en demander la discussion immédiate.

Après un très bref échange de vues, la Commission 
confie à son Président le soin de présenter un rapport favo­
rable à l’adoption de ce texte, selon la procédure de dis­
cussion immédiate^ devant le Conseil de la République.

La séance est levée à 11 Heures 5.
Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

s.v.
PA RIS, LE___________ ________________________________

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, 

DES BEAUX ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 

ET DES LOISIRS

Présidence de M. Jacques BCRDENEUVE, Président

Séance du mercredi 5 Septembre 1951

La séance est ouverte à 10 heures

Présents ; MM.

Délégués : MM.

Suppléants: MM.

BERTAUD, BCRDENEUVE, CANIVEZ, Frédéric CAYROU, 
ESTEVE, LAMOUSSE, IASSAGNE, LELANT, MANENT, de 
MAUPEOU, Georges MAURICE, NOYAT, PUJOL.

BCRDENEUVE ( par M. BELINE); ESTEVE ( par M. 
BOUQUEREL); LASSAGNE ( par M. MONICHON)

ASSAILLIT ( de M. PATIENT); M. BERTHOIN ( de Mue 
VIALLE), Mme CARDOT ( de M. POISSON); M. DAVID 
(de M. BERLIOZ): M. DELORME ( de M. MOREL) ;GUITER 
( de M. OLIVIER); de MONTULLE ( de M. ZAFIMAHOVA) 
PAGET ( de M. LAFFARGUE); PRIMET ( de Mlle Mireil­
le DUMONT): RESTAT ( de Mne DELABIE); ROBERT (de 
M. SERRURE); TERNYNCK ( de M. DELALANDE).
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ORDRE DU JOUR

I - Echange de vues sur le projet de loi portant ouverture 
de crédits sur l’exercice 1951 ( Education Nationale) 
(Nos 755, 798, 825 et 878 A.N. 2ème législature).

II - Rapport de M. BERTAUD sur le projet de loi ( n° J26, an­
née 1951) cempiétant, en ce qui concerne les victimes de 
la guerre, la loi du 2 mai 1946 instituant l’ordre des 
géomètres-experts.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. DE PRESIDENT salue MK. les Sénateurs membres 
de la Commission élus en remplacement de M. BOURGEOIS, OU 
RABAH et TOTOLÇHIBE.

PROJET D’AIDE SCOIAIRE

M. DE PRESIDENT signale à l’attention de la Com­
mission que le projet gouvernemental d'aide scolaire, voté 
par 1’Assemblée Nationale, sera vraisemblablement transmis 
dans lr après-midi au Conseil de la République. Il convient donc 
de rectifier l’ordre du jour et de procéder imitédiatement à 
l’examen de ce projet et de nommer un Rapporteur.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRES TIENT fait une brève analyse du texte 
considéré qui prévoit 5 sortes de mesures s

1 .- des allocations de bourses;
2 .- des crédits pour les constructions scolaires;
3 .- des créations de postes d’instituteurs.
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La première de ces mesures a donné lieu à d’impor­
tants débats à l’Assemblée Nationale. Il est, en effet, prévu 
que les crédits de bourse pourront bénéficier aux élèves les 
plus méritants qui pourront être inscrits suivant la volonté 
des parents, dans un établissement d'enseignement public ou 
d’enseignement privé.

K. CANIVEZ interroge ses collègues sur le point 
de savoir s’ils ont l’intention de demander à entendre le Mi­
nistre de l’Education Nationale et,dans l’affirmative, il pro­
pose de renvoyer le débat après l’audition du ministre.

M. LE PRESIDENT fait savoir que M. André MARIE, 
retenu au Conseil des Ministres, ne pourra se présenter devant 
la Commission que dans l’après-midi à 15 heures.

M. de MAUREOU et M. IASSAGNE pensent que la Commis 
sion pourrait immédiatement examiner le projet et désigner son 
Rapporteur.

M. CANIVEZ se rallie à cette procédure.

DISCUSSION GENERALE

M. CANIVEZ déplore que le Gouvernement qui^cepen- 
dant avait à résoudre des problèmes beaucoup plus importants
pour le salut du pays, ait mis à l’ordre du jour une question 
irritante qui divise le pays.

M. NOVAT rétorque que c’est l’injustice et non la 
justice qui divise.

M. LASSAGNE pense que le débat peut très bien être 
limité, car le texte est d’importance restreinte.

Celui-ci tend à augmenter les crédits des bourses 
nationales et l’on ne peut que s’en réjouir. Ces bourses seront 
d’autre part, octroyées aux élèves les plus méritants, dont 
les situations de familles seront étudiées avec soin.

Le nombre des instituteurs sera augmenté et c’est 
encore un motif de se réjouir.

Le projet de loi représente donc un progrès et il 
serait souhaitable de ne pas rouvrir un débat sur le fond.
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M. CANIVEZ fait remarquer que, si le parti socialis­
te est hostile au projet gouvernemental, il est toujours par­
tisan de la justice sociale.

M. PUJOL demande quel^sera la date d’inscription 
du débat scolaire en séance publique.

K. LE PRESIDENT pense que, si la commission peut 
terminer ses travaux aujourd’hui, il demandera la discussion 
immédiate du projet pour A jeudi 6 septembre.

Au nom de ses collègues, le Président adresse ses 
remerciements à la Commission des Finances et en particulier à 
M. RCUBERT pour avoir bien voulu accepter le renvoi au fond du 
projet devant la Commission de l’Education Nationale.

M. LE PRESIDENT propose alors à ses collègues de 
désigner immédiatement son Rapporteur.

Il en est ainsi décidé.

M. T .ET. A NT présente la candidature de M. LASSAGNE.

K. LASSAGNE est désigné à 1*unanimité.

DISCUSSION DES ARTICLES

M. LE PRES T TE NT donne lecture de l’article 1er.

’*'Art. 1er.- Il est ouvert au Ministre de l’Educa­
tion Nationale, en addition aux crédits accordés par la loi 
n° 51-630 du 24 mai 1951 et par des textes spéciaux, des cré­
dits s’élevant à la somme de 850.000.000 de francs applicables 
au chapitre 4010 ” Bourses nationales” du budget de l’Educa­
tion Nationale pour l’exercice 1951.

Les crédits de ce chapitre bénéficieront aux élèves 
les plus méritants qui pourront être inscrits, suivant la vo­
lonté des parents, dans un établissement d’enseignement public 
ou d’enseignement privé, la bourse étant accordée par priori­
té aux élèves de l’enseignement public ayant satisfait au con­
cours de 1951.

v Les modalités d’octroi des bourses et les condi­
tions à remplir par les Etablissements qui reçoivent les bour­
siers nationaux sont déterminées par décret prisT sous forme 
de règlement d’administration publique. Celui-ci devra inter-
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venir avant le 20 septembre 1951.

M. LAMOUSSE, au. nom de ses collègues socialistes, 
déclare en approuver le 1er alinéa, mais demande la disjonction 
du second alinéa.

M. PUJOL voudrait que fut précisé ce quTest l’ensei­
gnement privé. De nombreuses écoles privées ont à leur tête 
des directeurs qui ne sont même pas titulaires du baccalauréat. 
Il est à craindre que^du fait de la loi nouvelle, se créent une 
multitude d’établissements privés dont les maîtres ne donneront 
pas toutes garanties de diplômes et qui, peut-être, enseigne­
ront au nom de confessions dangereuses.

En résumé, le projet de loi présente une porte ou­
verte aux abus et querelles doctrinales.

K. LASSAGNE réplique que cette loi ne vise que 1’ é- 
largissement de 1*octroi des bourses, sans avoir à tenir compte 
de l’établissement, à condition toutefois que ce dernier soit 
d’enseignement.

Personnellement, il souhaite le contrôle pédagogique 
des écoles et, à ce sujet, il signale que l’alinéa 3 de l’ar­
ticle 1er prévoit qu’un décret précisera les modalités d’octroi 
des bourses et les conditions à remplir par les établissements. 
On peut en conclure que le contrôle sera précisé par décret.

K. LE PRESIDENT déclare qu’il demandera au Ministre 
quelles seront, les modalités de contrôle prévues au décret.

M. de MAUPECU pense qu’il faudra définir le statut 
de l’enseignement privé et en attendant, faire confiance au 
Gouvernement et au ministre de l’Education Nationale pour pré­
ciser quels seront les établissements privés aptes à recevoir 
les boursiers et, à ce sujet, le 3ème alinéa de l’article 1er 
donne satisfaction.

M. OANIVEZ craint que le crédit de 850 millions 
soit insuffisant, car^ chaque année^un grand nombre de boursiers 
ne trouvent pas de place, faute de crédit.

L’alinéa 1er, mis aux voix, est adopté à 1' unanimité, 

M. LAMOUSSE demande la disjonction du second alinéa.
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M. HUMEE déclare qu’il votera la disjonction.

Il est procédé au vote.

M. LE PRESIDENT proclame les résultats du scrutin s

Nombre de votants

Majorité absolue

: 27

s 14

Pour la disjonction : 11 voix

Contre : 16 voix.

En conséquence, l’alinéa 2 est adopté.

M. MANENT suggère alors un amendement tendant à n’ad 
mettre au bénéfice de la loi que les établissements privés 
ayant 5 ans d’existence au 1er octobre 1951, de façon à pou­
voir juger leur valeur pédagogique réelle.

M. PRIMET approuve le principe de cet amendement, 
mais propose une existence préalable de 12 années en raison 
des nombreuses écoles privées créées sous Vichy.

M. LAKOCSSE propose de préciser le 3ème alinéa 
de la façon suivante :

” Les établissements d’enseignement privé qui rece­
vront des boursiers seront soumis à un contrôle pédagogique 
du corps de l’inspection dans les mêmes conditions que les éta­
blissements d’enseignement public. Si la qualité de l’enseigne­
ment était reconnue insuffisante, la bourse pourrait être reti­
rée par le Ministre, sur proposition de l’inspecteur d’académie

M. LASSAGNE serait d’accord sur le principe d’un 
contrôle pédagogique, mais il craint que cet amendement impose 
des discussions nouvelles à l’Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT suggère de demander au Ministre 
quelles sont les modalités de contrôle pédagogique qu’il a 
prévues. MM. PRIMET, IAMOUSSE et PUJOL demandent que la Com­
mission se prononce sur les amendements de MM. MANENT' et 
LAMOUSSE avant l’audition du Ministre de l’Education Nationale
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M. LASSAGNE combat l’amendement de M. KANENT et à l’appui 
de sa thèse soumet un cas, qui, pratiquement, pourrait se pré­
senter : plusieurs écoles privées seraient dissoutes par suite 
d’un mauvais fonctionnement et serai(^ï?emplacéeôpar une seule 
ayant recueilli les bons éléments. Dans ce cas, l’école nou­
vellement créée, donnant toutes garanties, ne pourrait bénéfi­
cier de la loi.

M. BERTHOIÏÏ pense que, 
ne serait pas considérée comme 
formée.

dans ce cas particulier, l’école 
nouvellement créée, mais trans-

M. de MAUPEOU votera contre les deux amendements, car 
il souhaite que le texte soit voté conforme, de façon à ne pas 
rouvrir un débat à l‘Assemblée Nationale. Par ailleurs, il n’est 
pas hostile au contrôle pédagogique des établissements privés, 
mais cette question relève du statut de l’enseignement privé.

MM. PAGET et PRIMET se déclarent favorables aux deux 
amendements.

M. DELORME réserve sa position jusqu’aux explications 
du Ministre.

M. LAMOUSSE pense que le contrôle pédagogique ne peut 
s’exercer qu’a posteriori. Il faut donc prévoir les moyens d’exer 
cer ce contrôle.

M. NOVAT serait d’accord sur le principe du contrôle 
pédagogique, mais il pense qu’en pratique les inspecteurs 
d’Académie connaissent les Etablissements privés et leur valeur.

M. P RT MET pense qu’il faudrait préciser au 3me alinéa 
qu’il s’agit d’établissements privés, car, pour les établissements 
publics.on connaît les modalités d’octroi des bourses et les 
conditions à remplir.

M. BERTHOIN suggère également une modification de forme. 
Ecrire : “établissements susceptibles de recevoir” à la place 
de* “qui reçoivent”.

Mme CARDOT déclare qu’elle ne votera pas les amende­
ments .

M. BOZZI estime raisonnable d’attendrai’audition



E.N. 5.9.51

422

- 8 T.

du Ministre.

Après un bref échange de vues, la Commission décide ■ 
de réserver l’alinéa 5 et renvoie la suite de son débat à 
15 heures.

La séance est levée à midi.

Le Président,
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PARIS, LE_____

COMMISSION DE L'EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, 
DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président

2ème Séance du mercredi 5> septembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE„ BOUQUEREL, CANIVEZ, CAYROU,
DELALANDE, ESTEVE, LAMOUSSE, LASSAGNE, LELANT, MANENT, 
de MAUPEOU, MAURICE, NOVAT, PUJOL, SERRURE,. SOUTHON. '

Suppléants: :MM» ASSAILLIT (de M. PATIENT). BERTHOIN (de Mme VT A T,TE)
Mme CARDOT (de M. POISSON), MM. CHAINTRON (de M. BERLIOZ 
DELORME (de M. MOREL). DUTOIT (dè Mlle Mireille DUMONT) 
GUITER (de M. OLIVIER), PAGET (de M. LAFFORGUE), PINTON 
(de Mme DELABIE), SCHWARTZ (de M. ZAFIMAHOVA), YVER 
(de M. MONICHON).



E.N» 5 .9.51 424
- 2 >

ORDRE DU JOUR

- Audition de M. André MARIE, Ministre de l’Education Nationale.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT signale à la Commission que M. André Mariea 
Ministre de l’Education Nationale, lui a fait savoir qu’il ne 
pourrait se présenter devant la Commission avant 15 heures 30.

Géomètres-Experts

La Commission adopte, dans le texte voté par l’Assemblée 
Nationale»le rapport de M. Bertaud sur le projet de loi (n° 326, 
année 1951) concernant l’ordre des géomètres-experts»

Projet d’aide scolaire

La Commission décide de poursuivre l’examen du projet 
d’aide scolaire.

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission a déjà adopté 
les deux premiers alinéas de l’article premier, et a réservé 
l’alinéa 3.



Il donne lecture de l’article 2.

Article 2.-

”11 est ouvert au Ministre de l’Education Nationale, pour 
les dépenses d’équipement imputables sur le budget de l’Educa­
tion nationale pour l'êxercice 1951, des autorisations de pro­
grammes s’élevant à 12 milliards de francs, destinées aux cons­
tructions scolaires des divers ordres de l’enseignement public 
qui seront répartis en chapitres, par décrets contresignés 
par le Ministre de l’Education nationale, le Ministre des Fi­
nances et des Affaires économiques et le Ministre du Budget.”

Cet article est adopté à l’unanimité.

Article ?.-

”Un arrêté conjoint du Ministre de l’Education nationale, 
du Ministre du Budget et du Ministre de la Reconstruction et 
de 1'Urbanisme fixera des spécifications pour la standardisa­
tion des constructions de l’enseignement primaire.

"Des décrets rendus sur le rapport du Ministre des Finan­
ces et des Affaires Economiques et du Ministre du Budget pour­
ront, dans la limite de 1 milliard de francs, pour l’exercice 
1951, doter en crédits de payements les chapitres repris aux 
décrets visés à l’article 2, en vue du règlement des travaux 
de constructions qui répondront aux spécifications prévues 
par l’arrêté ci-dessus.

"Conformément aux dispositions de l’article premier de la 
loi de finances pour l’exercice 1951, ces décrets, pris après 
avis préalable et conforme de la Commission des Finances de 
1'Assemblée Nationale et avis de la Commission des Finances du 
Conseil de la République, devront prévoir, pour un montant équi 
valent des économies ne portant pas sur le budget du Ministère 
de l’Education ^Nationale et du Secrétariat d'Etat à l’Enseigne- 
ment technique, à la Jeunesse et aux Sports.

"Le Gouvernement est autorisé à prendre des arrêtés octroyant: 
des avantages particuliers aux municipalités conformant leurs 
projets aux spécifications prévues par l’arrêté visé au premier 
alinéa”.

A la demande de M. Canivez, il est décidé de demander au 
Ministre des précisions sur les modalités d'application de 
l'article formalités administratives ne devant pas selon
l’orateur, dépasser le cadre départemental»
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AUDITION DE M. LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE

M. IE PRESIDENT. En commençant cette séance, j'avais 
pris soin d’informer les membres de la commission que vous 
ne pourriez être pa^-rmi nous que vers 15 H.30. La commission, 
vous lé pensez bien, vous avait parfaitement excusé. En atten­
dant que vous puissiez Vous libérer, nous avons continué nos 
travaux par la discussion des articles ne æulevant^de difficul­
tés spéciales.

Nous avons réservé le troisième alinéa de l’article 
premier, car plusieurs commissaires veulent vous dem^ander des 
éclaircissements. A l"instant, nous discutions du premier ali­
néa de l’a rticle 3 et,sur ce point également, la commission 
serait désireuse de vous entendre.

Monsieur le ministre, vous désirez sans doute nous 
donner quelques indications tout d'abord* sur l’économie géné­
rale du projet. Je vous souhaite la bienvenue au nom de la 
commission de l’éduca tion nationale du Conseil de la République 
qui, vous le savez, est désireuse de travailler à la résolu­
tion des problèmes qui intéressent votre ministère et, avant 
de vous donner la parole, je tiens à vous déclarer que vous 
trouverez toujours chez nous la meilleure volonté à une colla­
boration efficace.

M. LE MINISTRE. Madame, monsieur le président, messieurfl 
avant d’aborder l’examen du problème qug. m’amene devant vous, 
je tiens à vous réitérer mes excuses et/vous exprimer mes remer-, 
ciements. Ce retard, vous le savez,messieurs, n’est provoqué 
que par la défense des principes qui nous sont chers.

Aux remeeciements que je dois à vos paroles de bien­
venue, mors ieur le président; je voudrais, avant même d’aborder 
l’examen du texte dont le Gouvernement est reponsable et qu’il 
entend défendre, vous ‘dire le très vif désir que j’ai, comme 
nouvel occupant du IlO/dhie de Grenelle, d’entretenir avec votre 
commission les rapports de fructueuse collaboration qui sont 
à la base d’un fructueux travail parlementaire. Sans cette 
collaboration active et permanente, il n’est pas possible d’ob­
tenir des résultats dans. 1* oeuvre dejl ’ éducation nationale dont 
personne ici ne saurait contester qu’elle s’incorpore directe­
ment àwe l’oeuvre nationale tout court.

Madame, messieurs, je suis venu aujourd’hui vous indi­
quer dans quelles conditions le Gouvernement a été amené à pren­
dre une initiative et quelles ont été les modalités de cette 
initiative. Je vous fournirai tous les éclaircissements que 
vous pouvez désirer sur lesprojets scolaires du Gouvernement.



Je voudrais d’abord voua montrer le cadre dans lequel noua 
avons envisagé ce problème, et comment, dans ce cadre, j'ai cru 
répondre aux engagements précâblés pria par le Gouvernement. Voua 
avez, comme moi, trèa certainement regretté le caractère extrême­
ment pénible d'une crise gouvernementale qui s'est longuement 
prolongée au détriment des intérêts de la France, aussi bien 
intérieurs qu'extérieurs.

M. René Mayer, premier président du conseil investi, avait 
ai face de ce problème qui s'est posé avec une certaine acuité au 
lendemain de lapériode électorale, M. René Mayer avait dans sa 
déclaration d'investiture, envisagé que dans le domaine du second 
degré il pourrait y avoir lieu d'appliquer un système de bourses 
aux élèves de 1’enseignement privé, à conditions qu’il soit budgé 
tairement possible, et il se déclarait prêt à examiner ence sens, 
toute mesure utile. Je le cite: "Elles ne portent dans leur 
principe^ aucune atteinte à la règle de la laïcité. Mais elles 
devront etre accompagnées d'une mesure de contrôle de leur emploi 
car, à iia différence de la situation dansl'enseignement supérieur 
le. second degré ne comporte pas, en règle générale, d'examen 
qnnuel par l'autorité publique."

Après lui, M. Maurive Petæhe s’était penché sur ce qu'on 
appelle le problème scolaire. Ensuite, M. le président Pléven 
qui a obtenu la majorité constitutionnelle d'investiture, a décla 
ré que d'une part, il y avait lieu d’envisg^er une revalorisation 
des bourses, et' l’extension du nombre de leurs bénéficiaires, 
et d'autre part, de se préoccuper au premier rang, des besoins 
essentiels à satisfaire au titre des besoins nationaux d’un 
meilleur équipement scolaire» Telle était la double préoccupation 
exposée par M. Pleven.

Et., pour que vous puissiez vous rendre compte,messieursles 
sénateurs, que le texte que vous avez aujourd’hui à exsainetr 
s’incorpore -très exactement dans le cadre de la double-préoccu­
pation des déclarations d'investiture, qui constituent en quelque 
sorte la charte passée préalablement entre le Gouvernement et le 
Parlement , je tiens à vous replacer sous les yeux les déclaration 
duprésident du Conseil.

En ce qui concemeles bourses, il s'exprimait de la façon 
suivante: "Le Gouvernement que je formerais demanderait à la 
commission scolaire -il s'agit de la commission Paul-Boncour- 
d'accélérer ses travaux de manière à pouvoir présenter ses re­
commandations d’ici le 1er décembre."

"Je suis personnellement d'avis -me permettrezàvous de 
dire que je suis entièrement d’accord avec M. le président du 
conseil- qu’il aurait été souhaitable d’attendre jusqu’à cette 
date, relativement proche, avant d’aborder ÿlus avant le pro­
blème de l’enseignement privé. Mais je n’ignore pas que beaucoup 
de nos collègues sont altarmés par les difficultés que les 
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conditions économiques actuelles imposent à cet enseignement, et 
jugent indispensable que desmesures provisoires soient prises 
pour éviter, soit des fermetures d’établissements, soit l’aggra­
vation de misères, auxquelles aucun coeur généreux ne peut res­
ter indifférent,”

"Dans le domaine du second degré, le Gouvernement prendrait 
l’initiative de demander à l’Assemblée d’augmenter notablement 
les crédits actuellement inscrits au budget del* éducation natio­
nale pour l’octroi de bourses.

”Ces crédits sont encore notoirement insuffisants pour 
répondre aux seuls besoins de l’enseignement public et ils de­
vraient être fif'xés demanière à permettre de traiter sur un pied 
d*égalité tous les enfants, que leurs parents les orientent vers 
l’enseignement public ou vers un établissement privé.

"En revanche, en ce qui concerne le premier degré, j'estime 
quele Gouvernement ne pourraitprésenter aucun projet sans 
connaître au préalable les recommandations de la commission 
scolaire.”

Je vous demanderai donc messieurs de bien vouloir retenir 
les engagements gouvernementaux à cet égard: revalorisation des 
bourses del'enseignement public, extension du nombre des bénéfiei 
ciaires de bourses de l'enseignement public, et mise sur un 
pied d'égalité, dans toute lamesure du possible des enfants qui 
se destinent à l'enseignement public ou à l’enseignement privé.

Voilà quelle étaitla déclaration -et je crois l'avoir 
rigoureusement analysée- la déclaration d'investiture qui a, vous 
le savez messieurs, recueilli une confortable majorité, plus 
que constitutionnelle, devant l’A ssemblée nationale.

Je réponde par là même aux critiques qui ont été formulées 
par certains orateurs contre notre projet. Ils nous disent: 
âius nous promettez à côté d’une extension du nombre des bénéfie 
ciaires de bourses, des mesures d’ordre scolaire, des mesures 
d'équipement scolaire qui sont évidemment destinées dans votre 
esprit, à faire accepter dans un texte d’ensemble les mesures 
plus pénibles -pour nous laïcs- que vous incorporez dans l’ar­
ticle premier.

Je réponds tout de suite que ce n’est pasexact. M; le 
président du conseil ne s’était pas contenté de traiter le 
problème des bourses. Dans sa déclaration ministérielle, il 
envisageait ergnême temps une amélioration immédiate de ce qu’il 
appelait l’équipement .scolaire et il s’exprimait ainsi: ” J’ai 
rappelé tout à l’heure lanécessité d'incorporer dans la liste 
des besoins essentiels à satisfaire, un élargissement du pro­
gramme de constructions scolaires. Vous pavez, comme je le dais 
moi-même, que trop de nos écoles sont vétustes et mal agencées et 
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et, pis encore, que l’insuffisance des locaux, déjà manifeste 
avant la guerre, pose un problème angoissant à mesure qu’arrivent! 
à l’âge scolaire les enfants dont une heureuse politique familia­
le a pultiplié le nombre. Il nous faut non seulement accorder des 
crédits plus importants pour la création de nouvelles classes, 
mais tout autant veiller à ce que, par l’emploi des techniques 
modernes de construction, ils soient utilisés de façon plus 
efficace."

Ainsi donc, messieurs, le texte gouvernemental répondra 
aux trois buts explicitement contenus dans la déclaration d’in­
vestiture: 1° uç crédit supplémentaire pour les bourses;

2° des crédits supplémentaires pour les constructions sco- | 
laires et,

3° ce qui est logique, des crédits supplémentaires pour 
la création de nouveaux postes dès la rentrée d’octobre prochain. 
A quoi servirait-il messieurs, d'avoir de nouvelles classes s’il 
n'y avait pas des instituteurspour y enseigner? j

A la vérité, notre texte constituait une ouverture de cré- II 
dits d’origine gouvernementale, et indiscutablement, il devait 
appeler un examen de la commission des finances. Il y a eu 
devant 1'Assemblée nationale une querelle de compétences sur 
laquelle je n'insisterai pas car le Gouvernement a tenu à y 
rester complètement étranger. Cependant vous entendez bien qu’il 
s’agit d’un texte d’ouverture de crédits et, que ce soit la 
commission del'éducation nationale ou que ce soit la commission u 
des finances qui soit saisie au fond, il est indispensable pour 
le ministre de dire quelles sont ses intentions en ce qui concer-! 
ne l'emploi de ces crédits. Je suis tout à fait à mon aise pour | 
m’expliquer aujourd’hui sur l'utilisation des crédits que je 
sollicite.

l’article premier,dans son premier paragraphe,prévc it l'ou II 
verture au ministre de l’éducation nationale,en addition aux 
crédits accordés par la loi de finances,des crédits supplémen­
taires de 850 millions. Messieurs, j'ai le devoir de vous dire 
comment ce calcul a été fait. Pour ceux qui diraient trop faci­
lement qu'il s'agit de crédits destinés à favoriser l’enseigne- || 
ment privé, et à constituer un avantage indirect à son bénéfice,! 
j’ai le devoir d'indiquer comment le Gouvernement -et l'Assemblée . 
nationale parla suite- est arrivé à ce chiffre de
850 millions.

Quand je suis arrivé rue de Grenelle, le budget de 1952 
était en préparation et je me suis fait communiquer les demandes 
de la direction du second degré, puisqu’aussi bien il était II 
convenu que lies bourses ne concerneraient que le second degré.



7 430

Les évaluations de la direction du second degré et de l’inspec­
tion générale del'enseignement public, tendaient à faire allouer 
pour 1952 des crédits largement supérieurs à ceux qûi avaient été 
prévus pour 1951*

A ce point de mon exposé, je vous demande, messieurs, de 
bien vouloir prendre une plume ou un crayon pour pouvoir suivre 
plus utilement les justifications que je vais vous apporter.

Le budget de 1951 prévoit pour le crédit des bourses natio­
nales de l’enseignement du second degré, une somme de 1.765 
millions. Ainsi donc, c’est sur ce chiffre de base que nous vivons 
à l’heure actuelle et que nous vivrons sauf le vote du crédit 
complémentaire que je viens vous demander jusqu’au 31 décembre 
1951.

Pour 1952,les services du ministère demandaient -et j’indi­
que qu’il s’agissait de travaux antérieurs à la constitution du 
cabinet Pleven- un chiffre complémentaire de 1.054.100.000 francs. 
Voulez-vous messieurs que nous mettions, en chiffre rend, 1.054 
millions! Cette majoration se justifiait par trois éléments qu'il 
faut que je développe.

Un premier élément de majorationn concerne les bourses de 
pensions et de demi-pensions. Ce n’est pas à une commission spéè- 
cialisée comme la vôtre qu'il faut indiquer que les boursiers 
titulaires d’unepension,d'une demi-pension, d'un quart de pension, 
voient le montant deleur bourse augmenter proportionnellement au 
tarif des internats. Pour pouvoir continuer d'accorder, soit la 
totalité, soit la fraction de bourse, il faut majorer parallèlement 
et à due concurrence le crédit nécessaire.

Les tarifs d'internat ont été majorésle 1er avril 1951 en 
raison de l'augmentation de toutes choses, et un deuxième relève­
ment interviendra très vraisemblablement au 1er octobre. C'est 
pèur permettre à l'Etat de tenir pour le dernier trimestre sco­
laire de 1951 ses engagements, pour lui permettre de faire ce 
rajustement à la totalité ou au fractionnement de bourse dont les 
boursiers sont actuellement créanciers sur l'Etat qu'il faut pré- i 
voir unpremier crédit, ce que j’appelle un premier élément de ma­
joration,de 464 millions. Voilà le premier élément de majoration 
que' personne ne peut critiquer, car si vous avez donné une demi- 
bourse à un élève et si vous ne la majorez pa s en proportion 
de la majoration des tarifs, l’Etat ne tient plus ses engagements. 
EU somme, nous sommes en présence de la réalisation d'un xxxx 
engagement moral, et tout simplement honnête que l’Etat est obligé 
de faire et sur lequâ. il nepeut pas y avoir l'ombre d'un?contes- 
tation.

Le deuxième élément de majoration concerne les bourses d'en-| 
tretien. Ces bourses d’entretien, jex l'ai appris envertu de ma 
nouvelle compétence et je dois vous l'avouer, sont fixées dans 
des conditions extrêmement oritiçabies. Savez-vous,messieurs 
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que le taux mximura des bourses d’entretien qui était de 2.000 
francs en 1959 est aujourd’hui en 1951, de 9.720 francs, chiffre 
qui vous aparaîtra infime, dérisoire, pour ne pas dire ridicule. 
Un bachelier qui entre en première supérieure ou enmathématiques 
supérieures, reçoit au maximum 9.720 francs. Mais s’il entre par 
exemple en propedeutique, sa bourse sera de 40.000 francs. Il y 
a là une anomalie que je n’ai p. s besoin de souligner davantage 
et c’est pour la faire disparaître que mon ministère ava$t prévu 
un crédit complémentaire de 250 millions.

Enfin, il était dég.à dans les intentions du ministère 
d’étendre le nombre des boursiers de l’enseignement public 
Xet je le souligne devant vous parce que je suis décidé dans la 
discussion publique à redresser vertement tou®, ceux qui ont 
tendance à proclamer que nos majoration) tendent à favoriser ex­
clusivement l’enseignement privé.

Suivez bien ma démonstration: c’est pour le relèvement 
des crédits du seul enseignement public qu’il était prévu pour 
1952-afin d’augmenter le hombre des boursiers, que j’appellerai 
par abréviation des boursiers publics, une somme de 340 millions 
correspondant à une augmentation de 25 % par rapport aux bourses 
déjà accordées. Notez bien cette précision, vous en apercevrez 
l’intérêt dans quelques instaiats.

Ainsi, voilà les bases de majorations qui étaient prévues 
pour 1952. Le calcul que j’ai eu à faire était très simple; 
1.765 millions, chiffre initial jpour 1951, je devais majorer 
ce chiffre et, pour se faire, il fallait que je vienne devant le 
Parlement demander des crédits complémentaires. Quelle devait être 
cette augmentation? Elle devait avoir pour but la revalorisation 
des bourses de l’enseignement public déjà existantes, bourses de 
pension, bourses de demi-pension,; une majoration de 25$ du 
nombre des bénéficiaires et, ainsi que M. le président du conseil 
l’avait dit, il fallait également ajouter au nombre desbénéficiairff 
les candidats se réservant à l’enseignement privé, et prévoir 
une augmentation de ce chiffre du pourcentage possible des candidate5 
venant de l’enseignement privé. Il y avait donc une discrimination 
à faire entre les candidats possibles de 1’enseignement public et 
ceux âe l’enseignement privé.

Messieurs, j’ai pris les renseignements qui m’ont servi de 
base dans les documents officiels de la Documentation Française. 
Voici les chiffres que j’ai pu lire avec,bien entendu, tout ce 
qpe cela peut comporter d’imprécision. En effet à®raxis:x3ï®K®]ï± 
àxgxxx des établissements privés se disent établissement du second 
degré, mais il faudrait -et j’y reviendrai tout à l’heure- que 
nous examinions s’ils—sont bien du second degré. Je ne suis pas à 
priori, hostile à l’idée de penser que la pension Muche illustrée 
dans Topa/ze par Marcel Pagnol pourrait figurer dans des documen- 
tationsofficielles ou officieuses comme pensæiontf du second degré.
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Mon intentionn’est pas de favoriser les pensions Muche. D’après 
la Dpcumentation Officielle, l’enseignement public comporte 
412.000 élèves dent il y a lieu de défalquer, puisqu'il s'agit 
du second degré, les 72.000 élèves qui fréquentent les classes 
prima ires de nos lycées. D’après ces documents, que je tiens à 
votre disposition, et auxquels vous pourrez vous reporter, nous 
avons 340.000 élèves pour 1’ enseignement secondaire public.

Pour l’enseignement privé, et sous les réserves que 
j’ai formulées, on compte 508.000 élèves, mais il y a lieu de 
défalquer les 105.000 élèves des classes primaires de ces éta­
blissements dits du second degré, et il nous reste donc 203.000 
élèves.

Par un calcul élémentaire, vous aboutissez, messieurs, 
à une moyenne de 60 $ des effectifs pour l’enseignement secon­
daire public. Je répète que ces chiffres sont extraits de la 
Documentation Officielle qui, spexx bien qu’officielle, peut être 
cependant imprécise. Il faut tenir compte également d'une ré- y 
serve provenant de la qualification peut-être un peu complaisan-; 
te que se donnent à eux-mêmes certains établissements non contre-! 
lés. J'aurai l'occasion de revenir sur cette question du contre— i' 
le et je vous fournirai toutes explications nécessaires sur 
l’amendement de M. Bardoux qui a formé le troisième paragraphe 
de l'article premier.

Je continue ce que j’appellerai ma démonstration mathé­
matique. Il est très dur pour un littéraire d’être obligé de 
tous présenter des démonstrations mathématiques.

A quoi aboutissons-nous pour tenir les engagements du 
président du conseil? En effet, messieurs, nous sommes liés, 
Gouvernement et Parlement, par cette charte gouvernementale dont 
j’ai pa rlé tout à l’heure. Nous devons envisager de majorer 
les chiffres initiaux dont j’ai parlé, de 60 $ pour permettre 
à l’enseignement privé d’être sur un pied d£égalité avecl'ensei- I 
gnement public.

Ainsi, messieurs, le calcul devient très simplej chiffre 
originaire: 1.765 raillions; revalorisation des bourses de pension 
et de demi-pension, 464 millions; revalorisation des bourses 
d’entretien, 250 millions; vous a boutissez è un total de 
2.479 millions; vous majorez ce chiffre de 60 cêest-à-dire 
de 1.500 millions, et comme il ne s’agit plus que d’un seul 
trimestre, octobre—novembre—décembre 1951, vous divisez par trois! 
et vous obtenez le chiffre de 500 millions.

Mais alors' me direz-vous, pourquoi 850 millions?
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Vous êtes tous des amis de l'école publique.

M. SERRURE. Ce n'est pas sûr!

M. LE MINISTRE. Il n’est'jamais permis de discuter de 
ces choses quand le ministre est présent.

Messieurs, écoutez ce que je vais dire à ceux qui dé­
fendent l'école publique.

A ce chiffre normal de 500 millions, auquel j'aboutis 
mathématiquement, j'ai obtenu de M. le ministre des finances 
René Mayer, et de M. le ministre du budget - il est bon d’avoir 
quelquefois avec le budget, des relations département al es- 
j'ai obtenu de ceux qui ont la mission normale au Gouvernement 
de desserrer les cordons de la bourse... -n*est-il pas vrai 
mon cher rapporteur général? .

M. Jean BERTHOIN^ rapporteur général. La Normandie est 
un grand pays !

M. LE MINISTRE. A qui le dites-vous!

... j'ai obtenu d'ajouter à ce chiffre de 500 millions 
pour le seul dernier trimestre, le chiffre complémentaire de 
560 millions, chiffre initialement prévu pour l'augmentation 
des bourses publiques pour toute l'année 1952.

Vous entendez bien, j'ai en quelque sorte favoEisé 
1 ' enseignement public en multipliant pai’ trois le chiffre 
initial puisquè j'ai affecté à un seul trimestre ce qui était 
£révu pour trois trimestres. C'est pourquoi noua venons aujour­
d'hui pour le dernier trimestre de 1951, un crédit global de 
850 millions.
âikixxxY® MxiKsnanià Kxxxxæxxxix

Messieurs, vous allez pouvoir me demander quel est le 
fésultat escompté. J’ai dit à la tribune de 1'Assemblée natio­
nale: je plains ceux quine voterons pas mon texte. Je le répète 
devant vous. L’article premier du texte revalorise 56.000 
bourses de pension et de demi-pension, 24-.000 bourses d'entretia 
il augmente de 25 $ le nombre des bourses, et il permet à tous 
les enfants de Franse, à quelqu'enseignement qu'ils se destinent 
par un nouvel examen que je compte faire^si vous voulez bien 
voter les créditante 4 octobre, d'être traités sur un pied d'égal 
lité. " \
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J’ai donné mon accord cependant à un amendement de 
Mme Lempereur qui permet, avant d'appeler de nouveaux bénéfi­
ciaires, car mon crédit est large, de rectifier les situations 
pénibles. En effet; le crédit était tellement exigu que des 
enfants pauvres n'ont pas pu être servis au dernier examen. 
On leur a répondu: vous n'etes pas acceptés parce que les créditi 
sont insuffisants. Ceux à qui l'ona a répondu cela, seront 
servis en priorité. J'ai la possibilité de le faire, parce que 
j'ai applique à un seul trimestre les 350 millions qui étaient 
prévus pour une année. J’ai la possibilité de servir l'ensei­
gnement public, et, par surcroit de traiter sur un pied d'éga­
lité, l'enseignement privé.

Voilà, messieurs, ce que je voulais vous dire sur les 
chiffres. Je voudrais vous parler maintenant de l’utilisation 
des crédits. Elle n’est pas prévue dans le texte gouvernemental 
qui était un simple texte financier, un simple texte d'ouvertu­
re de crédits. Mais, mon honorable collègue, M. Simonnet, rap­
porteur de la commission des finances, a ajouté à mon texte un 
deuxième paragraphe: "les crédits de ce chapitre bénéficieront 
aux élèves les plus méritants qui pourront être inscrits, suivaoti 
la volonté des parents, dans un établissement d'enseignement 
public ou d’enseignement pritoé, (Les bourses étant accordées par 
priorité aux élèves de 1' enseignement public ayant satisfait 
au concours de 1951." La dernière phrase constitue l’adjonc­
tion de Mme Lempereur .dont je vous disais tout àl'heure que je 
l'avais acceptée pendant le débat.
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Il convient donc de servir, ce qui est naturel, ceux qui 
avaient été jusqu'ici, évincés, uniquement en raison de la modi­
cité de la situation de leurs parents. Nous n'allons pas servir 
d'autres candidats avant eux.

M. LE PRESIDENT. La commission s'est demandée quel serait 
le sort réservé auxxxxkxsxixxMt élèves ayant obtenu une bourse, 
dans le cas où celle-ci ne peut être fournie par défaut de cré­
dit. Monsieur le ministre, vous avez piis une position à 1' As­
semblée nationale, en indiquant que ces élèves seraient pourvus, 
en priorité, de crédits. La commission tient à ce que vous répé­
tiez cet engagement.

M..LE MINISTRE. J'ai accepté cet amendement et je vais vous 
dire pourquoi bien sincèrement. M. Mutter m'a interrompu en di­
sant: " C'est grave ce que vous faites là." Ce serait peut-être 
grave, je crois, de ne pas respecter le régime d'égalité que j'ail 
le devoir de défendre.

Je peux dire que le crédit de 350 millions me permettra de 
satisfaire,très largement, tous les besoins pour les élèves déjà 
reçus-et toutes les situations mixtés de l’enseignement privé op? 
public qui se présenteront à nous.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL DE LA COMMISSION DES FINANCES. En 
1952, vous devrez multiplier les crédits par 3 et modifer vos 
propositions, monsieur le ministre.

M. LE MINISTRE. L'honnêteté m’oblige à dire que les engage- I 
mente d’un trimestre ligotent le budget de 1952. Il faudra multi­
plier les chiffres par 3» Lorsque je parle de créer des postes, 
je ne.les crée pas, pour un trimestre. Mes collègues du ministère! 
des finances sont entièrement d’accord, avec moiÿ pour considérer? 
que ces engagements auront des répercussions sur le budget de 
1952.

Lorsque Mme Lempereur, dans un amendement, a proposé que la I 
présente loi cessera d’avoir effet au 31 décmmbre, je lui ai ré­
pondu: je considère votre proposition comme une erreur. I

J’en arrive à la. question idéologique.

J'ai dit, conformément aux engagements de M. le président 
du Conseil, que l'enfant une fois qu'il aura sa bourse, pourra 
aller vers 1'enseignement de choix de ses parents ou de son 
choix. C'est là une critique qui m'a été faite très puissamment 
et réitérée à la tribune. Vous subventionnez l'enseignement psi- I 
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privé m'a-t-on dit. Il c’est pas possible de dire cela, honnê­
tement. Quand nous donnerons la bourse à l’enfant, nous ne lui 
dirons pas: à quel établissement vas-tu la porter ? Lorsque le 
concours sera, passé, l’enfant deviendra, créancier et titulaire 
de sa bourse. Nous n’aurons pas à connaître de l’usage qu’il en 
fera, sous réserve des précisions que je vais vous donner tout à 
l'heure.

Je tiens à préciser que dans la majoration de crédits, il a 
été tenu compte des candidatures possibles de ceux qui se desti­
nent à l’enseignement privé et par là même, j’ai tenu l’engage­
ment d’égalité qui était inclus dans la déclaration d'investiture! 
Il faut le àire, l'enfant étant reçu, il pourra aller vers un 
établissement public ou vers un établissement privé. On m’a dit; 
c’est une atteinte à la laïcité ! il me sera facile de répondre 
qu’en cette matière, je n'ai pas innové et que je suis en bonne 
compagnie.

Atteinte à la laïcité ? J'ai décààré que j'étais fils et 
petit-fils d'instituteur et que gixf'étais né dans une école pri-| 
maire. Tout le monde sait que de même que les magistrats ont, 
toujours, deux fascicules bien connus, l’hor/aire des chemins 
de fer pour la fin de la séance et l'annuaire de l'avancement(Sod 
rires), de même le personnel enseignant possède le code richard. 
Est-ce que j'innove en ce qui concerne la possibilité, pour l’é­
lève, de porter la bourse à l'enseignement privé?

ff'ai entendu des manifestations dont je ne veux rien dire, 
surtout dans cette assemblée. On fait grief,au Gouvernement, de 
cette possibilité de porter la bourse à l'enseignement privé. 
On l'a présentée comme une innovation scandaleuse, comme une in- I 
fraction scandaleuse au principe de la. laïcité. Je dis que je 
suis en bonne compagnie. J’ai des précédents: il y a la loi or­
ganique de l'enseignement de 1886. Comme ministre de l'éducation | 
nationale, je revendique l’autorité de mon prédécesseur qui s’ap-| 
pelait Jules Ferry. Cette loi organique a. été appliquée par un 
décret^de 1887. Déjà à ce moment-là, les gouvernements ne duraieq 
pas très longtemps et il appartenait,au nouveau gouvernement, 
d’appliquer la loi organique du précédent. Le président du Con­
seil était M. Gobelet, le ministre de l'éducation nationale, 
M. Marcellin Berthelot. Dans ce décret de 1887, je lis à l’ar­
ticle 169: " Les établissements d* enseignement supérieur " - ce 
qu'on appelle aujourd'hui les collèges modernes - " peuvent re­
cevoir des boursiers nationaux,aux mêmes conditions que les éta— I 
blissements publics . "

Mesdames, messieurs, ce n'est pas un fait isolé qui remonte I 
à 1887. La loi du 27 juillet 1917 sur les bourses des pupilles | 
de la nation a prévu la possibilité, pour le pupille de porter 
sa bourse aux établissements privés. La loi de 1919,sur les 
bourses des collèges techniques a permis exactement la même pos-I 
sibilité.



Dans la défense des principes de la laïcité, j’évoque l’au­
torité de M. Ferdinand Buisson si vous me permettez,plus près 
de nous, celle de M. le président Herriot qui disait: ” Nous don-l 
nons une bourse à un enfant sans vouloir connaître, sous réserve 
d’un contrôle sur lequel je m’expliquerai, dans quelques minutes,| 
la nature de 1*enseignement vers lequel il ira ".

Que disait donc M. Ferdinand Buisson,le 24 janvier 1925 ? Je] 
vous donne la date pour que vous puissiez vous y reporter. Je 
pense que nul ne pourra baptiser de clérical M. Ferdinand Buisson- 
En 1923, il s’exprimait ainsi : " Veuillez vous reporter, par la 
pensée, au lendemain de l’armistice, voici qu’un de ces adoles­
cents héroïques reparaît, blessé, malade où mutilé. Il demande 
les moyens de reprendre ses études. Il désire retourner chez 
M. Branly, par exemple. Lequel d’entre vous aurait l’idée de lui 
répondre: je veux bien accorder la bourse, mais à condition que 
vous changiez de maître. Honte à celui qui serait coupable d’une 
telle réponse ! Voilà toute la question. J’ai foi dans le bon 
sens du peuple français. Il n’aura pas de peine à comprendre qu’ui 
acte bien français qui ne sera pas un acte de parti. Ni un catho­
lique n’accusera ses représentants d’avoir trahi sa foi, ni un 
républicain ne reprochera, aux siens, d’avoir trahi la République] 
puisqu’il aura commencé par porter secours à des étudiants dignes 
de la sympathie avant de savoir à quel parti ces jeunes gens ap­
partiennent ou appartiendront.”

J’ai été interrompu au sujet des prêts d’honneur. Je réponds! 
qu’est-ce que cela peut faire? Les prêts d’honneur sont consti­
tués par les deniers publics. S'ils sont remboursés, ils le sont 
par les deniers privés.

M. Edouard Herriot s'exprimait, le 5 mars 1931, dans les 
termes que voici? " En ce qui concerne l’école, les républicains 
laïques, avancés ou modérés se sont toujours opposés à toute 
mesure qui, directement ou indirectement, pouvait contribuer à 
rendre possible ce que l’on appelle du terme général bien connu 
” la proportionnelle scolaire ", Vous voyez, mes4ames, messieurs,' 
à quel esprit, à quel idéologie je tiens à rattacher le texte 
dont le Gouvernement vous demande l’adoption et dont je suis,per­
sonnellement, l’auteur. Eu ce qui concerne l'enfant, jamais un 
républicain digue de ce nom, n’a pensé que, le cas échéant, la 
misère d'une famille pouvait être un moyen utilisé par l'autorité] 
pour amener 1'enfant de cette famille à l’école publique et si, 
un républicain professait cette thèse, pour ma part, je le désa­
vouerais. Que ce soit vrai ou non, que ce soit fréquent ou rare, 
je dis très nettement, que cette pression sur l'enfant, c'est un 
exemple à ne pas imiter. Si on nous fait connaître un enfant dont! 
la situation soit malheureuse, qui manque le cas échéant, de nour­
riture et de vêtement, nous ne pouvons trouver ni dans nos lois 
ni, j'ajoute, dans"nos consciences, aucune raison qui nous dis­
pense de lui porter aide et secours ”
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Ce sont ces principes que j’ai appliqués. Ce n’est pas 
devant vous que j'énvoâuerai la haute autorité du Conseil d’E­
tat car, en ce qui concerne la constitutionnalité de mon texte, 
j’ai pris la précaution scrupuleuse de consulter le Conseil 
d* Etat qui est la grande juridiction administrative et judi­
ciaire qui renseigne les ministre. Ils ‘est prononcé sur le 
strict respect que constituaient pour la laïcité les principes 
que je vous demande de voter.
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M. LE MINISTRE.............................................................................

M. le président a bien voulu m’indiquer : Pourquoi 
ce paragraphe 3 ? Je lui péponds : Parce que je ne peux pas 
accepter le paragraphe 2 sans le paragraphe 3.

J’ai dit à 1'Assemblée nationale : Quand il s'agit 
d'une ouverture de crédit, je suis d'accord, mais il est juste 1 
alors dê prévoir des modalités d'octroi des bourses et des 
conditions à remplir pour les établissements» Ces disposi­
tions sont du domaine de 1'Exécutif. Mais je pense à la 
pension Mouche. Il n’y a pas, je crois, un bon catholique, 
un modéré, un partisan des écoles libres qui ne songe à 
tolérer cette sorte d'établissement. MM. Pierre-Henri Teitgen 
et François de Menton sont d'accord sur ce point. Il ne peut 
pas être question d'envoyer les enfants perdre leur temps et 
leur argent dans des pensions qui sont tenues par des marchands 
de soupe» Ce n'est même pas l'intérêt de l'enseignement privé.

Il ne s'agit pas, m<$damas, messieurs, avec une régie- । 
mentation ou un contrôle de porter atteinte directement, et 
disons-le, déloyalement, aux principes d’égalité que j’ai 
affimé s. Cela ne serait pas de mon goût. Je veux bien me 
battre pour cette égalité que je défends, mais je trouve que 
l'enfant doit avoir le droit de porter sa bourse à l'enseigne­
ment privé. Je ne veux pas que n'importe qui puisse ouvrir 
n'importe quel établissement et lui donner le nom qu'il veut.

Ce que j' ai prévu, je l'ai dit à l'Assemblée nationale, il 
c'est un contrôle harmonieux et impartial. Il ne peut pas 
s'agitv de classer les établissements en bons ou mauvais. 
L'autorité publique n'a pas le droit de procéder ainsi parce 
qu’on pourrait toujours considérer que cette discrimination 
s’inspire d'un certain sectarisme.

J'ai la possibilité de suivre le sort de cette bourse, 
de savoir si le boursier s'inscrit àhn établissement où il 
pourra profiter des cours avec fruit. Je ne consulte pas le 
recteur seulement, lequel pourrait être sectaire, mais le 
recteur entouré du Conseil académique. Dans ce Conseil, je 
trouve la représentation de l'enseignement privé. Par consé­
quent, ce sont les membres de l'enseignement privé, qui, 
à côté du recteur, diront si l'établissement est sérieux. 
Dans ce cas, il reçoit 1' enfant. Si, au contraire, le Conseil 
académique dit que c'est "un marchand de soupe", si l'établis­
sement fait perdre a 1' enfant sn temps et son argent, il ne 
recevra pas celui-ci. •

Je suis convainc u que êe contrôle souple, imparti al 
et équitable que j'ai prévu, où, je le répète, 1' enseignement 
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privé exercerait sur lui-même son propre contrôle, est une 
solution parfait®! ent heureuse. C’est pourquoi j’ai dit à 
1’Assemblée nationale : Vous me demandez de voter le deuxième 
paragraphe, "suivant la volonté des parents", je veux mhien 
mais à la condition que la volonté des parents s'exerce dans 
un cadre normal et impartialement contrôlé. Voilà pourquoi 
j’ai moi-même demandé que l'on vote préalablement sur l'amen­
dement de M. Bardoux, qui n'est pas, que je sache, un sectaire 
d'extrême gauche. C’est M. Bardoux qui est l’auteur du para­
graphe 3, qui a été voté préalablement. C'est dans ces condi­
tions, mon cher président, que je crois avoir répondu à la 
très légitime curiosité de votre commission.

M. LE PRESIDENT. La commission s'est arrêtée ce 
matin^sur deux questions à vous poser. Elle entendait 
connaître le critère qui vous permettrait de déterminer 
quels étaient les bons établissements d'enseignement privé 
auxquels les boursiers pourraient porter leurs bourses. Un 
règlement d'administration publique, est-il dit dans le 
troisième alinéa, déterminera les établissements qui pourront 
recevoir les boursiers nationaux. La commission était inquiète 
et voulait savoir quel était le critère qui allait vous per­
mettre de déterminer ces établissements de l’enseignement privé.

Deux commissaires ont ensuite déclaré que ces établis­
sements privés devraient avoir, pour donner quelques garanties, 
au moins cinq années d'existence à la date de la promulgation 
de la loi, ou bien si cinq années n'étaient pas suffisantes, 
il faudrait douze années d'existence au moment de la promul­
gation de la loi. La commission n'a pas délibéré sur cette 
question. Elle n'a pu se faire une opinion et nous avons attendu 
de vous poser ces questions.

M. LE MINISTRE. Je suis très heureux de cette double 
question parce qu'elle me permet de préciser un point sur 
lequel j'allais arriver et surtout qu'elle me soit posée au 
Conseil de la République, héritier et' dépositaire des règles 
qui inspiraient autrefois la sagesse sénatoriale. Je voudrais 
qu'ici on ne commît pas les confusions de compétences que 
j'ai dénoncées à l'Assemblée nationale. Il y a là deux compé­
tences qui s'ajoutent dans le temps.

Je demande au Parlement de voter des crédits. Pour 
l'utilisation de ces crédits , il faut un acte de 1'Exécutif. 
C'est un décret du ministre qui le prend sous sa responsabilité 
et, bien entendu, sous le contrôle du Parlement. Quant à cette 
attribution de crédits, je ne peux pas aujourd'hui prendre 
d'engagements et vous allez tout de suite comprendre pourquoi : 
c'est que je suis tenu par des règles légales qui s'imposent à 
vous comme à moi.
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L’Assemblée nationale a voté sans débat,-ce qui prouve 
que le texte était admirablement rédigé,-une loi qui s'intitule 
Loi du 18 mai 1946. Celle-ci comporte un article 11 et l'hono­
rable M. Pierrard a même déposé une motion de censure sous 
prétexte que le Gouvernement n' avait pas respecté la consulta­
tion préalable du Conseil supérieur de l'éducation nationale. 
L^article 11 est formel. J'ai dit que je réunirai ce Conseil 
dès que le vote sêra intervenu. Je n'ai pas attendu plus 
longtemps, car j'ai besoin de faire vit e>.? Le délai de quin­
zaine s'impose. Ce matin l'arrêté est paru au Journal Officiel, 
portant convocation du Conseil supérieur de 1' éducation na­
tionale pour le 2^ septembre prochain. C'est à ce Conseil 
que je demanderai de déterminer les propositions à faire 
sur les modalités de ce contrôle.

général
M. Jean BERTÏÏOIN, rapporteur <de la commission des 

finances. D'après le texte, vous deviez prendre une dispo­
sition avant le 20 septembre.

M. LE- MINISTRE. C'est pour cette raison que je dési­
rerais avoir un complice pour déposer un amendement. Je d eman- 
derai de reporter la date au 26 septembre et de modifier ainsi 
la date du décret.

Je me borne, mon cher président, à dire quelles sont 
-les directives que j'ai établies avec l'unanimité des membres 
du Gouvernement.

Je pense soumettre au Conseil supérieur de l'éduca­
tion nationale un mode de contrôle. Je crois qu’il serait 
tout à fait injuste de chercher à établir la liste des éta­
blissements agréés et non agréés. Sur ce point, tous ceux qui 
se flattent de defendre les principes de la laïcité insistent 
pour qu'il n’y ait pas de discrimination entre ces établisse­
ments. Je crois aussi qu'il y a des moyens de contrôle qu'il 
est possible de fixer en tenant compte et de la valeur des 
maîtres et de l'ancienneté de l'établissement. Je vous demande 
sur ce point la permission de consulter le Conseil supérieur 
de 1' éducation nationale.

Je crois avoir fourni toutes les explications néces­
saires sur l’article 1er. Je suis au cinquième de ma t|tche.

M. LE PRESIDENT. La commission serait désireuse 
de savoir, monsieur le ministfe, ce que vous pensez de l'adjonc­
tion, dans votre texte, de l'amendement qui indiquerait que 
l'établissement retenu par le Conseil supérieur de 1' éducation 
nationale devra avoir une antériorité d'au moins cinq ou douze 
anné es.
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Pouvez-vous retenir la suggestion de la commission 
afin que le Conseil supérieur puisse tenir compte du voeu 
de la Commission de l’éducation nationale et que ces établis­
sements aient au moins cette antériorité qui avait été indi­
quée par certains commissaires?

M. LE MINISTRE. Je prends l'engagement de soumettre 
ce voeu au Conseil supérieur de l'éducation nationale et 
d'en tenir personnellement le plus grand compte dans le décret. 
Il ne me sera pas possible d'accepter qu'il soit incorporé 
dans la loi étant donné que j'ai refusé, à la fraction de 
droite et à la fraction de gauche de 1'Assemblée, l'incorpo­
ration, dans notre texte, d'une disposition qui pourrait être 
une réglementation d'ordre scolaire, car, sur ce point, je 
m'en tiens aux exigences de la loi de 1946. J'ajoute que, 
si je prenais une autre attitude, je m'exposerais, avec les 
représentants qualifiés, erjéiatière de scolarité, a des dif­
ficultés psychologiques très naturelles que votre commission 
comprendra aisément. Si j'acceptais des mesures en ce qui 
concerne telles ou telles conditions de contrôle sans en avoir 
accepté d'autres, je risquerais de me trouver devant le 
Conseil supérieur me disant ; Cette mesure est partiellement 
bonne, il aurait fallu en prendre une autre.

J'ai promis de soumettre à l'Assemblée nationale 
toutes les détsions qui seront prises pour les incorporer 
dans mon décret d'application.

M. PUJOL. Monsieur le ministre, vous avez parlé 
à plusieurs reprises de contrôle, ce dont je vous félicite. 
Je voudrais que ce mot fût inclus dans votr^projet de loi. 
Mon collègue, M. Lamousse a précisément déposé un amendement 
qui, je crois, peut retenir votre attention.

M. LE PRESIDENT. Voici le texte de lzamendement 
sur le troisième alinéa, qui a été présenté par nos collègues 
du groupe socialiste : "Les établissements de l'enseignement 
.privé qui recevront des boursiers seront soumis à un contrôle 
pedagogique du corps d'inspection dans les mêmes conditions 
que les etablissements de l'enseignement public. Si la gnalité 
de l'enseignement était reconnuen.nsuf fis ante, la bourse pourrait 
être retirée par le ministre, sut proposition de l'inspecteur 
d ' académie^'

Cet amendement vise le contrôle d'inspection générale 
et le contrôle pédagogique des établissements dans lesquels 
les boursiers iront porter leurs bourses,de manière que les 
deniers publics puissent être suivis dans leur utilisation 
par les boursiers.
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M. LE MINISTRE. Je suis tout à fait d’accord sur le prin­
cipe mSme du contrôle. Lorsque je dis : je suis d’accord, il 
est bien évident - j’attire votre attention sur ce fait - que 
le Gouvernement est unanimement d’accord, car je ne parle pas 
en mon nom personnel.

Sous réserve des modalités d’application de ce contrôle, 
je vous demande la permission d’y réfléchir, de consulter 
mes techniciens.

M. LE PRESIDENT. Dans cette hypothèse, nos collègues 
pourraient éventuellement déposer un amendement prévoyant ce 
contrôle dans le but de provoquer vos explications,

M. LE MINISTRE. Peut-Stre serait-il beaucoup plus simple 
de compléter la pensée de M. Bardoux, à savoir : "Les modali­
tés des bourses et les conditions à remplir par les établis­
sements qui reçoivent les boursiers nationaux ..." par les 
mots : "... et le contrôle qu’ils devront subir ..." C’est 
une question de rédaction à laquelle il n’appartient pas au 
Gouvernement de participer. Il me semble que vous pouvez très 
facilement envisager d’incorporer cette notion de contrôle 
sous forme d’une adjonction au paragraphe 3.

Encore 
siste pour 
noncer sur 
3.

une fois je suis d’accord sur le principe et j’in- 
vous dire que le Gouvernement n’a pas voulu se pro­
ie paragraphe 2 préalablement au vote du paragraphe

M. LAMOUSSE. Le souci qui nous animait, monsieur le minis­
tre, était évidemment d’accorder ces bourses à un enseignement 
susceptible de profiter à l’élève boursier. Le seul contrôle 
possible est celui de la qualité de l’enseignement par les 
membres de 1’Inspection académigue. Il n’y aurait aucun incon­
vénient à l’inclusion de ces précisions dans l'article peemier.

M. LE PRESIDENT. Nous pourrions, d’une part, incorporer De 
mot "contrôle" et, d’autre part, remplacer les mots "qui re­
çoivent" par les mots "susceptibles de recevoir".

M. LE MINISTRE. Le Conseil de la République est une assem­
blée qui a<,le respect des compétences réciproques. Que le 
Parlement utilise toute sa compétence, le Gouvernement s’en 
réjouira, mais que le Parlement emoiète sur la compétence du 
Gouvernement c’est un mauvais système. Laissez au Gouvernement 
le soin de prendre ses responsabilités et de s’expliquer devant 
vous. Que vous lui donniez vos explications, au préalable, rien 
de plus naturel. Je vous demanderais d’ailleurs de conserver 
la feuille jaune en votre possession afin gue je Isa soumette, 
le 25 septembre, à l’examen du Conseil supérieur de l’éducation 
nationale.
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M. MANENT. J’attire l’attention de la commission sur le fait 
qu’en 1944-1945, à 1‘Assemblée consultative provisoire, la ques­
tion de l’ouverture de nouveaux établissements scolaires était 
venue en discussion. Des recherches ont été entreprises, des 
études ont été faites sur le point de savoir ce qu’étaient deve­
nus, d’une façon générale, les crédits accordés par le gouverne­
ment de Vichy. On a constaté que ces crédits avaient été utilisés 
pour la création d'écoles nouvelles.

Comme on a trop souvent tendance à aller dans ce sens, 
ce serait catastrophique pour la jeunesse française qu’il en fut 
encore ainsi.

Je n’ai pas voulu déposer d’amendement avant de soumettre à 
M. le ministre cette idée, cette inquiétude. J’ai le plaisir dé 
la lui soumettre directement et je serais heureux qu’il puisse 
en tenir compte au moment où le Conseil supérieur de l’éducation 
nationale aura à en connaître.

M. LE MINISTRE. Vous avez tout à fait raison, monsieur 
Manent. Il faut reconnaître que le décret Carcopino, pris sous 
le gouvernement de Vichy, a donné lieu à une prolifération assez 
importante des établissements privés. On a vécu dans une eupho­
rie qui s’est avérée essentiellement provisoire.

Aujourd’hui, nous ne serons pas en présence des memes condi­
tions psychologiques et matérielles. Beaucoup d’établissements 
privés ont du mal à vivre. Les premiers crédits qui leuns/seront 
attribués permettront, non pas d’en créer de nouveaux, mais de 
combler une partie du déficit de ceux existants.

Le but que nous poursuivons tous c'est d’abord de servir 
l’ecole publique. Sur ce point j'ai recueilli l'unanimité de 
1'Assemblée nationale.

M. MANENT. J'avais indiqué, au cours de la réunion de ce 
matin, qu'il ne fallait pas que les enfants aillent perdre 
leur temps dans des établissements où leurs parents ne voulaient 
pas les faire entrer^ Nous n'avons pas à choisir entre les 
erreurs qui peuvent etre commises. Si ce sont des erreurs dange­
reuses pour la population scolaire de France, nous devons, dans 
la mesure où nous le pourrons, y remédier.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Dans l'esprit de ce que vient de 
dire notre collègue, penseriez-vous qu'un amendement tèndânt à ;
insérer, après les mots "ou d'enseignement privé" les mots 
"ayant été régulièrement créés antérieurement au 1er octobre 1950" 

deuxième paragraphe de l'article premier, soit suscepti- ' 
ble d'etre accepté.

, ,Js I950» car dePuis cette date la question a été
agitée etr^Oà la faveur des possibilités, des espoirs que pou­
vaient engendrer les discussions, certains établissements auraiert 
pu se créer.

L'intérêt et le désir de tous, meme des défenseurs de l'en­
seignement privé,c'est de ne pés favoriser l'éclosion d'établis­
sements nouveaux mais de pouvoir venir en aide à ceux qui ont
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déjà fait leurs preuves et se sont créés d'eux-mêmes. En prenant 
pour date le 1er octobre 1950 nous fixons une limite approxima­
tive antérieurement à laquelle il n’était pas question d'inter­
venir sous une forme quelconque par des subventions de l'Etat ou 
par des bourses. Les établissements qui existaient avant cette 
date,et gui auront donné une certaine preuve de vitalité pour­
ront bénéficier de ce texte. '

Je pense que cette formule serait assez heureuse. Nous évi­
terions de voir se créer de nouveaux établissements et les bour­
ses pourraient être affectées à.des établissements existant 
depuis déjà un certain temps.

M, LE MINISTRE. Je n'y vois aucun inconvénient.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL. Il s'agit d'une précision d'ordre 
législatif alors que le principe, lui, est d’ordre réglementaire 
Les modalités d'application de la loi relèvent du décret.

M. PINTON. Je me permets de faire observer à notre collègue 
M. Berthoin que la date qu'il suggère est infiniment rapprochée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous pourrez la discuter.

M. PINTON. Je défie le recteur ou le conseil académique de 
pouvoir tirer la moindre conclusion sur le sérieux et la valeur 
pedagogique d'un établissement en moins d'une année.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je ne voudrais pas qu'à la faveur 
de ce qui a pu se dire, certains établissements aient voulu se 
créer. C'est la raison de ma proposition.

M. LE MINISTRE. La question des bourses n'est pas seule à 
figurer dans le texte gouvernemental. Il y a aussi ce que j'ap­
pellerai les mesures d'équipement scolaire, ces mots étant com­
pris dans le sens le plus large.

En ce qui concerne la construction des écoles j’ai été 
effaré de constater, à mon arrivée rue de Grenelle, l'importance 
des crédits de report, c'est-à-dire d'argent non employé. L'in­
suffisance du nombre de classes inquiétait à juste titre le 
Parlement. Il fallait donc rechercher les causes de ce malaise 
incontestable, de cette espèce de claudication entre les doléan­
ces du Parlement et les impossibilités de réalisation.

L'examen de la question m’a amené à déterminer les raisons 
de ce malaise. La première c'est que la distinction nécessaire 
entre crédits d'engagement et crédits de paiement n'a pas tou- 
vours été faite. C'est à cette confusion des esprits qu'est dû, 
pour une part, le retard que je signalais précédemment.

Entre les crédits de paiement et les autorisations de pro­
gramme doit s'écouler un certain laps de temps consacré à la. 
constitution des dossiers, aux adjudications et à la mise en 
route des chantiers.
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Si vous votez des crédits de paiement à une date trop rap­
prochée des autorisations de programme,les crédits accordés ne 
peuvent pas, matériellement, etre utilisés.

La seconde cause est la suivante : il faut rapprocher l’ou­
verture du chantier de l’établissement du plan. Il faut donc 
réaliser la simplification administrative indispensable.

Ainsi /j’ai voulu d'une part, donner une certaine aisance, 
un certain large en ce qui concerne les autorisations de program­
me et, d’autre part, simplifier les formalités administratives.

J'ai demandé et obtenu 12 milliards de francs d’autorisations 
de programme. M. Lepreux a déclaré, à la tribune de 1'Assemblée 
nationale, avoir entendu parler d’une somme de 26 milliards. 
A cela Je réponds que Je dispose d'une somme supérieure. En effet, 
aux 18 milliards de crédits de report.dont Je disposais au départ 
et que J'ai affectés à la liquidation'des programmes en cours 
avant de demander de nouveaux crédits de paiement, il faut ajou­
ter les 12 milliards de crédits d'engagement que J'ai sollicité 
pour le dernier trimestre de 1951 et sur lesquels Je n'aurai rien 
a payer avant le 1er Janvier 1952. Telle est exactement la situa­
tion.

Restait alors l'accélération des formalités administratives. 
Je suis maire d'une petite commune dans laquelle J'ai fait cons­
truire une école maternelle que Je vais personnellement inaugu­
rer le 30 septembre prochain. Pas moins de 38 formalités è rem­
plir ont précédées l’ouverture du chantier. C'est parfaitêment 
ridicule.

La solution que J'ai adoptée prévoit le renvoi devant les 
préfectures de tous les projets sans distinction dont le montant 
est inférieur à 50 millions de francs. Mon prédécesseur et ami 
M. Yvon Lelbos avait déjà prévu ces mesures de déconcentration. 
Il s'était heurté à une double barrière en ce qui concerne leur 
application. La déconcentration ne Jouait que dans les communes 
ou le total des classes ne dépassait pas 4 y compris les hameaux. 
Pour un nombre de classes supérieur, le projet devait passer 
devant le ministre. Il n'y avait plus de limitation. Maintenant, 
c est à la préfecture ou au conseil départemental qu'il appar­
tient de statuer sur tous les projets n'excédant pas 50 millions 
de francs, lesquels projets sont soumis à l'autorisation du 
préfet.

Une circulaire du 21 août dernier a assuré cette déconcen­
tration. En voici lecture : "J'ai l'honneur de vous faire connaî­
tre que^dans le but de rendre plus rapide la procédure d'appro~ 
Ration des constructions scolaires intéressant le premier degré, 
J'ai décidé de vous déléguer compétence poursgréer désormais 
tous i0s Pr°Jets d’un montant inférieur ou égal à 50 millions. 
Lès réception de la présente circulaire, vous n'aurez plus à me 
transmettre ces projets. Vous serez compétent non seulement pour 
les agréer, mais pour engager en ce qui les concerne la subven­
tion de mon département^. Le préfet, sachant de quelle somme il 
dispose, n'a plus qu'à attendre l'ordre du conseil général. J'ai 



35 - 447

indiqué aux préfets de ne pas suivre rigoureusement et forcément 
cet ordre du conseil général. Il est bien évident que si le 
dossier d’une commune n’est pas prêt, pour une raison ou pour 
une autre, il est préférable de passer au dossier suivant .plutôt 
que d’immobiliser les crédits. Je veux que tous les crédits de 
report soient utilisés pour le 31 décembre 1951.

La circulaire poursuit : ”... dans la limite des crédits 
qui vous seront alloués à cet effet et en vous conformant aux 
prescriptions légales et réglementaires définissant le montant 
de la subvention, le calcul de la subvention restant le meme 
à l’échelon départemental qu’à l’échelon national. D’ores et 
déjà, je vous Indique que le Gouvernement a déposé un projet de 
loi portant ouverture de crédits complémentaires pour l’exercice 
1951.♦En contrepartie des pouvoirs nouveaux qui vous sont ainsi 
conférés, j’attire tout particulièrement votre attention sur la 
nécessité de rendre aussi efficace que possible le contrôle 
technique exercé par le comité départemental des constructions 
scolaires. Dans ce but je vous demande de vous assurer que 
l’architecte qui représente la direction de l’ardhitecture de 
mon département est bien membre dudit comité.

"Vous voudrez bien lui faire connaître que, s’il se trouvait 
en désaccord avec le comité départemental des constructions scoi 
laires, il aurait la possibilité de vous demander de me trans­
mettre le dossier litigieux accompagné de votre avis aux flins 
d’examen par la section spéciale des constructions scolaires du 
Conseil général des batiments de France, Je me réserverai, dans 
ce cas, la décision d« contrôle.”

Si donc l’architecte considère qu’un projet est mal établi, 
contraire à l’hygiène, au bon sens ou qui comporte des dépenses 
somptuaires, le préfet interjette appel de la décision et je 
me réserve la décision de contrôle, mais dans ce seul cas.

Je ne me suis pas borné à cette solution. J'ai pensé aussi 
qu il fallait envisager une collaboration industrielle harmo­
nieuse entre l’éducation nationale et le ministère de la recons­
truction. Le M.R.U. n’a pas toujours été très rapide, nous le 
savons tous, mais c’est une justice à lui rendre que l'éducation 
nationale ne l’a pas été davantage dans le passé. Un protocole 
wSn actuellement en cours d’établissement aux termes duquel le 

d®viendrait, en quelque sorte, l’agent du ministère de 
1 éducation nationale, ce dernier restant bien entendu le (contrô­
leur, le maître de l’oeuvre, le patron.

J'ai donc recherché d'une part, uuliauuration pou
1 industrialisation des matériaux et des constructions et, 
tre part, l’etablissement avec le M.R.U ”* 
prototypes ~ ’
chargée de 
de l’Etat, 
le je puis 
triels•

une collaboration pour
j, d’au-

-—xo ai.n.J. d’un certain nombre de 
Depuis lundi j’ai présidé et clos la comm1ssion 

cette étude. En ce qui concerne les lycées, propriété 
j examinerai avec le M.R.U. en vertu de quel protoco— 
construire plus vite en utilisant des moyens indus-

En ce qui concerne les communes, je n’ai pas le droit de 
dire a tel maire : vous choisirez tel plan, vous prendrez tel 
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architecte. Il me répondra, avec juste raison : si vous voulez 
commander, payez tout. Dans ce domaine, je compte offrir aux 
municipalités la possibilité de réaliser des économies sur les 
honoraires d'architecte en laissant aux maires le soin de choi­
sir un prototype établi par nos soins et pour l'exécution duquel 
les municipalités n'auraient plus qu'à payer des feonorairçs de 
surveillance.

Lundi matin j'ai approuvé une série/ de 6 prototypes 
adaptés chacun au climat des régions auxquelles ils seront des­
tinés. J'ai décidé de faire éditer immédiatement une brochure 
où vous trouverez les plans de ces prototypes et un devis 
calculé d'après les taux daxhxxBxdes matériaux de base. Cette 
brochure sera diffusée dans toutes les inspections académiques 
qui les_répandront dans les conseils généraux et les mairies. 
Les municipalités choisiront : ou bien continuer, comme par le 
passé, c'est-à-dire exécuter des plans personnels en passant 
devant le conseil départemental, ou bien exécuter les prototy­
pes quelles choisiront grâce à la subvention qui leur sera 
accordée, tout en ne payant à l'architecte local que des ho­
noraires de surveillance.

Voilà comment j'ai envisagé non seulement une simplification 
considérable des formalités administratives, mais aussi l'accé­
lération des constructions.

Avant d'en arriver là, il faut utiliser au maximum, pour 
le second degré, les locaux disponibles. Dans ce domaine, je 
me trouve dans une situation un peu dramatique, le mot n'est 
pas trop fort. Vous savez que beaucoup de personnes désirant 
faire entrer leur enfant en 6ème se sont vues répondre par le 
proviseur dp lycée : il n'y a plus de place, mais, à tel endroit 
se trouve un établissement privé, voyez s'il leau/ en reste. 
Je n'ai pas la prétention de créer de nouveaux locaux pour 
1 enseignement secondaire/dans Paris ou les grandes villes, 
d'ici le mois d'octobre. Mais je me suis rendu compte, par un 
examen des horaires, qu'un nombre considérable dë classes 
n'étaient pas totalement utilisées. J'ai notamment trouvé des 
classes servant de réserve à bicyclettes.

C'est dans ces conditions que j'ai adressé aux recteurs une 
circulaire sur l’importance de laquelle Je voudrais' attirer vo­
tre attention. La voici : "En vue de remédier à la pénurie de 
locaux scolaires dans les établissements du second degré des 
grandes villes et, en particulier, de Paris et de la Seine, j’ai 
l'honneur de vous demander d'étudier avec MM. les chefs d'éta­
blissements la possibilité d'ouvrir de nouvelles classes par une 
utilisation plus complète des locaux scolaires. Sans aller 
jusqu au régime de la classe concentrée' d'une demi-journée 
qui permettrait de doubler le rendement des locaux, on pourrait, 
en utilisant en particulier ces locaux le jeudi et le samedi 
après-midi, par un aménagement de l'emploi du temps, apporter 
un remède à la situation que vqus connaissez."
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Une proposition m’a d’ailleurs été faite par le 
Syndicat des professeurs du second degré. J’attacherai 
une grande importance à recevoir vos propositions le plus 
tôt possible, et avant le 10 septembre.

D'après mes premières prévisions, il sera possible 
d’envisager pour le mois d'octobre la création d'une quarantai­
ne de nouvelles classes de sixième, rien que dans la région 
parisienne. Il ne faudrait pas se méprendre sur la difficulté. 
Nous subissons un rythme qui nous amène, chaque année, 
22.000 élèves de plus dans les établissements secondaires: 
vous ne serez donc pas surpris si j'ai répété à l'Assemblee 
nationale, et si je répète encore au Conseil de la République, 
mon intention de rompre avec les traditions et de faire du 
budget de l'équipement scolaire un budget à part, avec des 
ressources à part, s'incorporant ou non dans un deuxième plan 
Monnet.

Nous allons avoir à faire face, à la rentrée, à un 1 
afflux d'élèves du second degré qui ne fera que s'amplifier 
pendant dix ou douze ans . Nous allons donc avoir à envisager 
une progression du nombre des maîtres et des locaux. C'est, 
par conséquent, toute une politique qui ne peut s'incorporer 
dans les prévisions normales discutées annuellement entre la 
rue de Grenelle et la rue de Rivoli. Il n'est pas possible 
que nous restions toujours dans ces errements. C'est pourquoi 
j'ai indiqué au Gouvernement qu'il se peut que je vienne devant 
vous à la rentrée (si tant il est vrai qu'il y aura une rentrée 
car la petite session actuelle se prolonge beaucoup), pour 
vous proposer un mode tout à fait nouveau de financement qui 
retire du budget ordinaire l'ensemble des dispositions, afin 
d'adopter un plan qui sera adapté à nos besoins.

Je dois me préoccuper de la question des instituteurs 
et de celle des maîtres du second degré. On ne nous donne pas 
assez de maîtres pour que nous puissions envisager, avec le 
seul concours de l'agrégation, l'alimentation normale des 
classes que nous allons créer. Il faut donc que j'envisage la 
formation de centres pédagogiques comprenant des professeurs 
recrutés parmi de jeunes licenciés, qui se formeront au point de 
vue pédagogique, sous la conduite de maîtres plus anciens 
et qui constitueront un peu ce qu'on appelait les "centres de 
formation pédagogiques".

!
Je voudrais qu'à partir du 1er janvier 1952, fonctionnent 

des centres de formation pédagogiques qui me permettraient, dès 
la rentrée d'octobre 1952, d'avoir déjà à ma disposition toute 
une série de jeunes professeurs qui pourraient faire face aux 
premiers besoins de l'enseignement secondaire*
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La dépense correspondante est évaluée à un demi-milliard 
et, d’ores et déjà, elle est inscrite au budget de 1952. 
Je suis donc entrain de préparer cette création,dès le 1er 
janvier 1952, de ces centres de formation pédagogique pour 
l’enseignement secondaire.

Pour l’enseignement primaire, je n’ai pas besoin 
de vous dire que les besoins sont immenses; il me faudrait, 
en ce moment, 2500 maîtres en plus. M. Lamousse m’a signalé 
que des instituteurs occupant certains postes académiques 
où ils remplissent des fonctions administratives, pourraient 
très utilement aller enseigner et qu'il y aurait là l'amorce 
d'une réforme qu'il fallait envisager.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il y en a 3000.

M. LE MINISTRE. Oui, mais s'il est vrai qu'il y a, 
ceuxjue l'on appelle, d'une façon un peu péjorative, des"clan- 
destins", jamais la République ne s’est souciée de donner aux 
recteurs et inspecteurs d'académie les moyens de faire fonc­
tionner leurs service». Il ne faut donc pas s'étonner si, 
autour de ce corps administratif embryonnaire, squelettique, 
se sont tout naturellement agglutinés des maîtres de 1'en­
seignement dont beaucoup%ont peut-être venus, attirés par 
l’agrément de vivre au chef-lieu du département, mais beaucoup 
aussi pour des raisons de santé ou d'âge. Je crois, qu’a priori, 
il serait injuste de les traiter de "clandestins" ou d'"embusqué 
Ils collaborent très utilement à l'heure présente, au fonc­
tionnement de la machine scolaire.

Pour tenir compte du voeu de M. Lamousse et de mes 
besoins, j’avais demandé 700 nouveaux instituteurs. M. le 
ministre du budget m'en avait donnés 400 à condition de puiser 
300 instituteurs dans les services académiques. La Chambre a 
rétabli mon projet primitif de 700 postes nouveaux et je m'en 
réjouis» Il n'est pas matériellement possible, je le dis très 
nettement à la commission, que j'envisage d'enlever 300 
personnes dans les cadres académiques pour la rentrée. 
Je pourrais le faire pour le 1er janvier prochain grâce aux 
demandes de volontariat qui interviendront et à celles des 
instituteurs malades ou âgés qui désireront rester.
Ces derniers seront alors titularisés dans les cadres académiques

J'ouvrirai un concours pour constituer les cadres 
académiques qui, en fait, commenceront de fonctionner normale­
ment à partir du 1er janvier. Il serait véritablement impossible 
que la commission exigeât de moi une date plus rapprochée. 
Mais je vais pouvoir tout de même dégager un certain nombre 
d'instituteurs dans ces conditions ; peut-être une centaine, 
peut-etre plus. Ceux-ci, ajoutés aux 700 nouveaux instituteurs, 
formeront un effectif qui me donnera la possibilité de 
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satisfaire les besoins extrêmement nombreux, non seulement 
de nos départements métropolitains, mais aussi de nos nou­
veaux départements d’outre-mer dont les représentants m’ont 
fait entendre leurs très légitimes doléances au cours de la 
disais sion.

Pour ces créations de postes, vous pourriez me dire : 
^Comment se fait-il que vous ne demandiez pas de crédits ? " 
Pour ces nouveaux postes, j’utilise un crédit qui e st voté, 
à concurrence de 1§OO nouveaux postes, à partir d’avril der­
nier. Si M. Lapie n’a pu créer au 1er avril le s postes qui 
lui étaient alloués par le budget, c’est parce que le budget 
n’a pas été voté au mois d’avril mais au mois de mai.
Et l'année étant en cours, il faut reprendre l’opération.

Je crois m'être complètement expliqué,sur l'ensemble 
des dispositions que j’ai voulu présenter, dans le texte 
que vous connaissez. Ce texte a été baptisé par les journaux 
du nom de "Plan"; je n'ai jamais, pour ces modestes mesures 
et pour le texte gouvernemental, employé le mot très prétention 
de "plan". Ce texte est provisoire; il est embryonnaire, 
insuffisant, mais c’est un texte de démarrage, si je puis 
m’exprimer ainsi. C'est peut-être la première fois que, dans 
un texte, apparaît le souci,-qui doit être celui de l'ensemble 
des républicains - de faire face à 1' angoissant problème 
scolaire .

Je vous demande avec confiance de donner à ce texte 
sa pleine valeur de démarrage, sans lui attribuer plus de 
portée qu'il n'en a • Ce n'æt pas un plan mais la première 
affirmation immédiate d'une volonté de mettre en route cet 
équipement scolaire qui nous manque et qui n'est pas au point. 
J'essaierai, pour ma part, avec tout ce qui me reste de 
santé, de réaliser ce programme. J'ai besoin de votre colla­
boration; le bienveillant accueil que vous m’avez réservé 
me montre que je peux compter sur vous. (Applaudissements)

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Monsieur le 
ministre* les membres de la commission vous remercient de 
vos explications, fort pertinentes et très claires. Je suis 
persuadé de me faire l'interprête de tous les membres de la 
commission pour vous remercier d'avoir bien voulu venir nous 
exposer votre point de vue. Les membres de la commis si on en 
tireront certainement le plus grand profit.

M. CHAINTRON. Si je comprends bien, dans ce projet 
que je viens d'examiner, on déshabille Saint-Pierre dans le 
premier article, pour le.vêtir avec les habits de Saint-Paul 
par le cinquième article. Je voudrais savoir où l'on trouve 
ces 850 millions 2 Y avait-il donc des postes si largement 
pourvus qu'on puisse leur enlever 850 millions ?
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M, . LE MINISTRE. Je suis très heureux de pouvoir vous 
répondre. Lorsque je vous parlais tout à l’heure, je ne savais 
pas qu'il y aurait quelqu'un qui pourrait confondre des 
crédits de paiement avec des crédits d'engagement et justement 
je vous avais mis en garde contre la confusion que vous faites 
maintenant.

Vous demandez aux services ministériels de faire des 
prévisions en vue d'un budget. Nous pouvons demander aux 
services de prévoir des dépenses du 1er janvier 1951 au 1er 
décembre 1951 s Voilà la question que vous posez aux services. 
Mais ces derniers communiquent à la direction du budget des 
prévisions pxénr qui sont des prévisions normales.

Que se passe-t-il ? Mesdames, messieurs, que l'on se 
frappe la poitrine car nous sommes tous responsables. ( Il y 
a trois semaines, j'étais encore un simple parlementaire). 
Le budget n,a été voté qu'au mois de mai, de sorte que vous 
avez des prévisions qui sont faites pour douze mois et en face 
desquelles vous accolez une réalisation de 5, 6, 7 ou fi mois. 
Or, il ne s'agit pas d'amputer un sou sur les crédits d'enga­
gement, mais nous nous sommes aperçus que les crédits qui 
étaient prévus pour douze mois pour les indemnités de résidence 
-,et il ne peut y avoir d'amputation sur les indëmnités de 
résidence puisqu'elles sont fixées par la loi - étaient des 
crédits que nous n'avions pas $ employé#. Compte tenu des 
chiffres fixés par la loi, nous allons pouvoir dégager quelques 
400 millions. C'est de l'argent inutilisé que nous reversons 
à un autre chapitre. Plutôt que de laisser perdre ces crédits, 
on les utilise.

C'est la même chose pour les administrations centrales 
et pour les subventions des conservatoires de province, 
théâtres, concerts, etc..

Il s'agit de déduire de l'ensemble des crédits dtengage- 
ment les crédits effectivement payés. C'est cette différence, 
représentant les crédits non utilisés au 31 décembre, que je 
désire employer. Je crois qu’en raisonnant ahsi je respecte 
les règles budgétaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je fais desfréserves.

M. LE MINISTRE. Vous ne pouvez pas me reprocher de 
dégager des sommes inemployées pour les affecter à d'autres 
chapitres du budget, alors qu'il est bien entendu que vous 
retrouverez ces sommes non employées en reports sur les 
autorisations de programme en 1952.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Monsieur le ministre, je ne 
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voudrais pas entamer ici une discussion financière, mais 
je désirerais préciser certains points.

Vous avez à dégager d’ici la fin de l'année 850 mil­
lions. Je me permettrai de faire remarquer à la commission 
que, lorsque j’ai demandé certaines économies au moment de 
l'examen du plan de 20 milliards d'économies, j'ai proposé 
un abattement sur 1’ensembledes crédits. Or, cet abattement 
a été accepté par le Conseil de la République et repoussé 
par la Chambre sous prétexte qu'il était impossible de réa­
liser ces économies.

Mes reproches ne s'adressent pas à M. le ministre 
de l'éducation nationale que je félicite de tout ce qu'il a 
fait, et en particulier de toutes les dispositions qui vont 
simplifier la procédure: ces simplifications avaient d'ailleurs 
été demandées depuis près de trois ans par le Conseil de la 
République. Il n'en reste pas moins que je suis obligé de 
constater que le financement de ce projet est une opération 
extrêmement hasardeuse dans son ensemble•

Il faut bien nous dire que, si nous ouvrons ce crédit 
de 850 millions, pour le prochain t-rimestre, nous aurons 
retrouvé pleinement, l'année prochaine, l'ensemble de ces 
dépenses qu'il faudra financer par des ressources régulières. 
J'attire donc l'attention du Conseil de la République contre 
un mode de financement qui est extrêmement redoutable. Il est 
bon que les membres du Conseil de la République se rendent 
compte que, chaque fois que nous votons une dépense*sans 
prévoir une recette correspondante, nous augmentons les diffi­
cultés financières du pays. En l'espèce, pour si utile que 
soit ce projet, il faut bien se rendre compte que, pour l'année 
prochaine, simplement pour la question des bourses,' c'est un 
milliard de plus de ressources régulières qu'il faudra trouver.

Ces 400 millions que vous prélevez très habilement sur 
un chapitre qui vous laisse une certaine possibilité, vous ne 
les aurez plus l'année prochaine !

M. LE MINISTRE. Je suis tout à fait d'accord avec 
vous sur le système ainsi engagé pour 1952 en ce qui concerne 
les crédits définitifs pour lesquels il faudra prévoir des 
ressources normales, mais je ne(peux pas être d'accord avec 
M. Chaintron s'il me dit (pie j'ampute quoi que xce soit sur 
un chapitre de mon ministère.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous avez prévu, je crois, 
pour cette année, un milliard de crédits de paiement pour 
les constructions standardisées et je pense que c'est une 
très bonne chose. Il est prévu dans le projet que le finançe- 
ment sera assuré par les économies à réaliser sur des budgets 
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autres que celui de l’éducation nationale. Je me permets 
d’attirer votre attention sur ce point. Il va falloir, 
par conséquent, sur le budget général, dégager ce milliard 
d'économies. Quel ministère va-t-on pressurer une fois déplus ? 
On doit trouver ce milliard par des abattements de crédits 
sur d’autres postes que ceux du budget de l’éducation nationale . 
Je me pennets de vous dire que, quel que soit mon attachement 
- que personne ne conteste - à l’ensemble de l’éducation 
nationale, j’estime qu’il y a depossibilité s d’économies dans 
ce département ministériel, qui comporte , comme d'autres, 
des gaspillages de crédits. Ainsi, j'aurais iaour/é pour mon 
compte tout a fait légitime que ce milliard, destiné à financer 
ces constructions standardisées, fût prélevé sur le budget 
de l'éducation nationale.

Malgré mon intervention, on a repris, à 1'Assemblée 
nationale, une disposition que je considère comme une erreur, 
celle d'exempter de ces mesures de compression un ministère 
déterminé. En réalité, monsieur le ministre, il était parfai­
tement possible de trouver ces économies à l'intérieur même 
de votre budget, par exemple dans la branche des sports, etc.. 
Vous allez être obligé de financer ce milliard par des réduc­
tions que vous prendrez sur quoi 7 Sur le budget des anciens • 
combattants, sur celui de l’agriculture ou sur d'autres budgets ?

M. LE MINISTRE. Je suis persuadé qu’il y a des réduc­
tions à faire sur certains chapitres.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. La preuve, c'est que vous 
trouvez 4-OOmillions !

M. LE MINISTRE. Etant donné ma tax$e très absorbante, 
je n'ai pas eu, jusqu'ici, le temps de m'occuper de ces 
Compressions, mais je pourrai apporter une contribution d'éco­
nomies substantielles à ce plan que j'envisage.

Je considère, pour ma part, qu'il y a, entre la rue de 
Grenelle, la rue de Valois, la rue Saint-Dominique et la rue de 
Châteaudun, des répartitions de crédits qui ont besoin d'être 
révisées lorsqu'un ministre dominera tout. Je demande, avec 
la confiance du Parlement, ]a permission de pouvoir remplir 
cette tâche, si je reste suffisamment longtemps à ce ministère.

M. CÏÏAINTRON. Je veux m'excuser auprès de M. le 
ministre et de mes collègues, de n'être pas tout à fait
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satisfait de la réponse qui m'a été fournie.

Monsieur le ministre, je ne mets pas en doiirte les 
explications que vous avez bien voulu me donner sur la bonne 
volonté de M. le ministre des finances, mais je crois que 
l'on doit retenir les observations présentées par M. le 
rapporteur général en matière financière. Il faut bien dire 
que ces ressources sont très hasardeuses.

En ce qui concerne ces problèmes du budget, il semble 
y avoir un certain nombre de principes, de doctrines,dont on 
s'est prévalu de nombreuses fois, mais ces principes et ces 
doctrines me s.embie aouffriottellement d’exceptions notoires 
qu'ils finissent par n'être plus des principes ou des 
doctrines.

Par exemple, il m'est arrivé très souvent de parler 
des amputations sur tel chapitre du budget pour les reporter 
surd'autres chapitres. On m'a dit que ces translations sont 
contraires à la doctrine. Jelveux simplement faire remarquer 
qu'il y a là différentes façons de considérer les problèmes 
et d'appliquer ces fameux principes.

Quant à la question qui nous occupe, vous nous montrez 
qu'elle se pose bien quant au fond, mais qu'elle est mal >
placée dans la forme. Si même il est exact que vous ayez quelque’ 
possibilités en ce qui concerne des/prévisions plus grandes pour 
l'indemnité de résidence, il me s emble anormal, en ce qui con­
cerne les crédits prévus pour l'administration centrale et 
surtout en ce qui concerne l'aménagement des théâtres de 
province et des salles de concerts que l'on a généreusement 
dotés de 25 millions pour l'ensemble de la France, alors 
que l'on Connaît la misère scandaleuse, dans un pays de 
civilisation comme le nôtre, de tous ces théâtres, salles de 
concerts et conservatoires, il me semble anormal que l'on 
ampute les crédits figurant à ces chapitres pour les reporter 
sur d'autres.

M. LE MINISTRE. La seule question qui se posait 
pour moi était celle de savoir comment je ferais pour le 
31 décembre. A l'heure présente, on mè dit : Dégagez de 
l'argent, à concurrence de 850 millions. Je dégage sans 
amputer un sou des programme s , et si je voulais passer 
de nouveaux contrats ou faire de nouveaux engagements, 
je ne pourrais pas faire de paiements avant le 31 décembre.

M. PINTON. Monsieur le ministre, je ne veux, bien entendu, 
pas entrer dans le fond du débat; au surplus, je pensé que 
j'aurai l'occasion de vous présenter mes observations en 
séance.
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Je voudrais toutefois faire une petite remarque 
que les membres de la commission me pardonneront de présenter. 
Vous avez dit, à un moment donné, "je plains ceux des parle­
mentaires qui ne voteront pas le projet que nous avons élaboré".

Je vous dirai que cela revient un peu à dire : 
"Ecoutez! vous allez vous purger" et l’on répond "Non ! je 
n'ai pas envie de me purger".

Vous dites alors : "Je 
et vous insistez en ajoutant : 
et vous regretterie z de ne pas

vous prie de vous purger," 
"J'ai mis du sucre autour, 
1 '■ avoi-r prise. u*

48 - 50
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M. LE MINISTRE. Il faut avoir pour ses adversaires des sen­
timents de plainte plutôt que de la hargne.

M. PINTCN. Je ne suis pas votre adversaire, monsieur le 
ministre. Vous avez parlé du désaisissement des services mi ni s- 
tériels, nn/poo nommer de la rue Barbet de Jouy en ce
qui concerne les constructions scolaires de moins de 50 millions 
de francs. Je vous approuve, entièrement. Vous avez dit vous-même 
que l’on n’en était pas très content. Etes-vous bien sûr quôon 
n’a pas,selon une expression vulgaire lâché les dossiers avec un 
élastique.(Sourires.)

J’ai voulu savoir où en était le projet de construction 
d’une école moderne en instance depuis deux ans et demi. Il m’a 
été répondu qu’il est reparti, en vertu d’une circulaire du 22 
août. Or, hier soir la préfecture ne l'avait pas reçu. Je m’in­
quiète aussi de savoir si l’élastique ne s’était pas arrêté au- 
dessus de 'Mâcon ou de Dijon. ( Sourires.)

M. LE MINISTRE. Les dossiers d’un montant inférieur à 50 
millions sont tous repartis. En ce qui concerne les dossiers su­
périeurs à 50 millions, j’ai convoqué une commission technique 
pour les examiner tous. Elle se réunira,sans doute demain ou 
après demain. A vingt-quatre heures près tous les dossiers seront 
examinés. J'y vsâJÈL avs»-wne particulière! attention, avec une cer­
taine xg rigueur et une brutalité qui ne sont pas dans ma manière 
habituelle.

M. PINTON. Dans les départements, il est établi un classe­
ment des projets. Un inconvénient en résulte,cela est vrai pour 
d’autres départements comme pour le mieto de l’existence d'une 
grande ville, au milieu d’un grand nombre de petites communes. La 
grande ville se trouve avoir un certain nombre de projets qui, 
dans la situation démographique sont également méritoires. Le 
classement est fait en vertu d’une décision du conseil général. 
Au sein de cette assemblée, les grandes villes se trouvent défa­
vorisées par rapport à ces communes.

La question est la suivante? dans le cadre de la décision 
que vous avez prise, étant donné que ces projets dépassent 50 
millions, n'y avait-il pas possibilité de prévoir un classement 
qui tiendrait compte de ces grands projets et de cette espèce de 
nécessité prioritaire.
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ïï. LE, MINISIRE. Je suis en train de faire une discrimination 
entre ce qu’on appelle grand et petit projet. En effet, au sein 
du conseil général, les grandes villes sont défavorisées par rap­
port aux campagnes. Chaque conseil général représente un grand 
nombre de communes,de villages. Il est extrêmement tentant de met­
tre en tête ce qu’on appelle les petits projets. D’autre part, 
les grandes villes, il faut le reconnaître aussi,sont toujours 
représentées par des personnages relativement importants qui^peu­
vent faire aboutir leurs projets. C’est pour remédier à cet état 
de choses que je fais en ce moment une étude pour voir si l’on 
ne peut pas substituer aux méthodes de déconcentration 'que j’ai 
envisagées un autre système de déconcentration me réservant les 
projets des grandes villes, en tenant compte d’un partage de 
crédit. Je vous avoue que je’ai pas eu le temps de mettre ce pro­
jet au point. Je fais établir une statistique des grands et pe­
tits projets de construction. Pour l’instant, je dois vous dire 
.que ce n’est pas extrêmement précis dans mon esprit, reconnais­
sons qu’il n’y a pas trop de temps perdu.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le ministre. 
Quelqu’un demande-t-il la parole?...

La séance est suspendue.

( La séance est suspendue à dix sept heures quarante mi.- 
nuteay



La séance est reprise a 18 heures.

M. PAGET attire l’attention de la Commission sur le carac­
tère non temporaire mais définitif de la loi, le Ministre ayant 
d’ailleurs signalé que les crédits pour l'année 1952 devront 
être multipliés par 3» La Commission doit avoir le souci de 
l'emploi des crédits.

M. LE PRESIDENT interroge ses collègues sur le point de 
savoir s'ils s'estiment satisfaits des explications fournies 
par le Ministre au sujet de l'alinéa 3 de l'article premier.

La Commission délibère sur la nécessité de prévoir pour 
les établissements privés des conditions d'existence préalables 
à là loi;

M. CHAINTRON propose 2 ans, tandis que M. Berthoin suggère 
la date du 1er octobre 1950.

M. PINTON se rallie à l’amendement de M. Manent (5 ansJ 
car il estime que l'on ne peut descendre au-dessous de 3 ans. 
On ne peut, en effet, juger de la qualité d'un établissement 
d'enseignement avant 2 ou 3 ans.

M. DELORME ne serait pas opposé à l'amendement mais il 
recommande la prudence dans certains cas pratiques, par exemple 
les établissements nouvellement créés dans les régions sinis­
trées.

M. LASSAGNE estime que prévoir des conditions d'existence 
préalable équivaudrait, dansle futur, à une interdiction d'ou­
vrir un établissement privé.

M. LE PRESIDENT met aux voix la question de principe 
suivante :

"Est-il utile de prévoir des conditions d'existence 
préalable".

Résultats du scrutin :

- nombre de votants.............. 28
- pour .............................................. 13
- contre ......................................... 15

En conséquence, les amendements de MM. Manent, Chaintron 
et Berthoin sont repoussés.
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La Commission aborde alors l’examen de l’amendement de 
M. Lamousse sur le contrôle pédagogique.

M. LAMOUSSE donne lecture de son texte :

''Article premier

"Après le deuxième alinéa de cet article, insérer un 
nouvel alinéa ainsi conçu :

"Les établissements d'enseignement privé qj.i recevront les 
boursiers nationaux seront soumis à un contrôle pédagogique dans 
les mêmes conditions que les établissements d'enseignement 
public. En particulier, si la qualité d'enseignement ou le 
travail de l'élève étaient reconnus insuffisants la bourse 
pourrait être retirée par le Ministre sur proposition de l'ins­
pecteur d'Académie."

M. GUITER considère inacceptable la première partie de 
l'amendement et réclame un vote par division.

M. Lamousse se rallie à cette procédure.

M. DELORME admet le principe du contrôle pédagogique mais 
pour donner plus de garantie d'impartialité, suggère de rempla­
cer "le corps de l'inspection" par "le conseil académique".

M. LASSAGNE demande que la Commission se prononce sur le 
principe du contrôle, puis, si celui-ci est adopté, envisager 
les modalités pratiques.

Il est procédé au vote :

- nombre de votants ....... 27
- majorité................. 14
- pour .................... 11
- contre ... .. .. .. .. .... ...............      16

M. LASSAGNE se déclare prêt à relater dans son rapport 
le présent débat et à préciser que la. majorité bien que favo­
rable au contrôle pédagogique a estimé plus opportun de ne pas 
le prévoir dans le texte de la loi, le Ministre ayant à ce 
sujet donné tous apaisements.

Avant de mettre aux voix l’ensemble, de l'article premier, 
la Commission décide de reporter du 20 au 27 septembre la date 
de promulgation du décret prévu à cet article.

L'article premier ainsi modifié est mis aux voix.
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Dans un vote à mains Levées il est adopté par 16 voix 
contre 11.

L’article 2 ayant déjà été adopté au début de la séance, 
la Commission procède à l'examen de l'article 5.

"Article '

"Un arrêté conjoint du Ministre de 1'Education Nationale, 
du Ministre du Budget et du Ministre de la Reconstruction et 
de L'Urbanisme fixera, des spécifications pour la standardisa­
tion des constructions de l'enseignement primaire.

"Des décrets rendus sur le rapport du Ministre des Finances 
et des Affaires Economiques et du Ministre du Budget pourront, 
dans la limite de 1 milliard de francs, pour l'exercice 1951, 
doter en crédits de payements les chapitres repris aux décrets 
visés à l'article 2, en vue du règlement des travaux de cons­
tructions qui répondront aux spécifications prévues par l'arrêté 
ci-dessus.

"Conformément aux dispositions de l'article premier de la 
loi de finances pour l’exercice 1951, ces décrets, pris apres 
-avis préalable et conforme de la Commission des Finances de
1'Assemblée Nationale et avis de la Commission des Finances du 
Conseil de la République, devront prévoir, pour un montant 
équivalent des économies ne portant pas sur le budget du Minis­
tère de 1'Education Nationale et da Secrétariat d'Etat à 1'En­
seignement Technique, à La Jeunesse et aux Sports.

"Le Gouvernement est autorisé à prendre des arrêtés 
octroyant des avantages particuliers aux municipalités confor­
mant leurs projets aux spécifications prévues par l’arrêté 
visé àu premier alinéa."

M. LASSAGNE déplore la rédaction inélégante de cet 
article, en particulier d? son premier alinéa.

Après un bref échange de vues et par un vote à mains 
levées, l'article 5 est adopté par 15 voix contre 9.

"Article 4

"Est autorisée à compter du 1er octobre 1951, au Minis­
tère de 1'Education Nationale, en addition aux créations 
d emplois autorisées par la Loi nc 51-650 du 24 mai 1951 la 
création de 700 postes d'instituteurs." ’
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M. PINTON votera contre cet article en raison de l'in­
suffisance des créations de postes qui y sont prévues.

Par un vote à mains levées, l'article 4 est adopté par 16 
voix contre 8.

"Article 5

"Sur les crédits ouverts aux Ministres par les lois 
n° 51-628 et 51-630 du 24 mai 1951 des crédits s'élevant à 
la somme totale de 850 millions de francs sont annulés au
titre des chapitres ci-après :

"Education Nationale

"Chapitre 2390.- Indemnités de résidence .....................400.000.000 SW

"Chapitre 9281.- Aménagement des administrations 
centrales et cités administratives .................... 25.000.000 Frs|

"Chapitre 95H«- Subventions pour l'aménagement 
des conservations de province, théâtres et 
salles de concert.............................. 25.OOO.OOO Frs

"Finances (charges communes)

"Chapitre 6430.- Dépenses éventuelles.............400.000.000 Frs

Total .................850.000.000 Frs

M. BE2TH0IN exprime toutes réserves au sujet du mode de 
financement prévu au projet.

M. CHAINTRON demande la disjonction de cet article.

M. PINTON déclare s'abstenir.

Par un vote à mains levées, cet article est adopté par 
16 voix contre 8.

L-ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté 
par 16 voix contre 11.

M. LE PRESIDENT demande à la Commission de bien vouloir 
proposer une date pour l'inscription du projet de loi en séance 
publique.



M. PINTON propose la date du mardi 11 et demande à ses 
collègues de bien vouloir s'engager à ne pas prolonger le 
débat en séance publique par des manoeuvres de procédure.

Par 11 voix et 6 abstentions, la date du mardi 11 sep­
tembre est retenue.

La Commission décide de se réunir le 6 septembre à 16 
heures pour entendre la lecture du rapport de M. Lassa^ne.

La séance est levée à 20 heures 10.

Le Président,
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P INT ON ( de Mme VIAIE); ROBERT ( de M. ZAFIMAHOVA.

Absents î MM. BOURGEOIS, Mme DELABIE, Abdelmadjid OU RABAH.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. IASSAGNE sur le projet de loi ( n° 655, année 
1951) portant ouverture de crédits sur l’exercice 1951 
(Education Nationale).

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU
M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission, dans 

sa dernière séance, avait décidé, à la demande du Ministre 
de reporter du 20 au 27 septembre 1951, la date de promulgation 
du décret prévu à l’article 1er du projet de loi. Or, le Minis­
tre, dans ses explications, avait commis une erreur qu’il con­
vient de rectifier. En effet, le décret du 7 juin 1946 prévoit, 
dans son article 2,, que la convocation du Conseil Supérieur de 
l’Education Nationale se fait par arrêté publié au journal of­
ficiel 8 jours au moins ( et non 15 jours) avant l’ouverture 
de la session. Il est donc temps encore de convoquer le Conseil 
pour une date antérieure au 20 septembre et inutile de modifier 
la date de promulgation du décret.

Il en est ainsi décidé. L’article 1er est repris 
dans la rédaction votée par 1'Assemblée Nationale.

M. LASSAGNE donne lecture de son rapport sur le 
projet de loi ( n° 655, année 1951) portant ouverture de cré­

dits sur l’exercice 1951 (Education Nationale).

M. LE PRESIDENT remercie le Rapporteur pour son 
travail impartial et si rapidement fait.

M. PUJOL demande que soient précisées,dans le rap­
port, les réserves d’ordre financier' exprimées par les commis­
saires socialistes.

M. LE PRESIDENT rappelle que M. CHAINTRŒ avait 
demandé la disjonction de l’article 5.

M. PAGET remarque que, dans son exposé des motifs,
le rapporteur a parlé:” d’un projet de loi de valeur provisoires 
Or, ce texte n’ayant rien de provisoire, il conviendrait de 
supprimer ce mot.
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K. PRBZET approuve cette remarque.

M. NOVAT pense au contraire que le terme ” provi­
soire” convient au projet de loi. K. PAGET retire sa demande.

M. LE HtES TIENT met aux voix le rapport de
M. IASSAGNE.

M. PQJOL^au nom de ses collègues socialistesxdécla­
re approuver le rapport dans son exposé des motifs, mais main­
tient sa position en ce qui concerne le dispositif.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'en effet le dispositif 
du projet ayant déjà été adopté par la commission*, il ne s'agit 
plus aujourd’hui que d’en approuver l'exposé des motifs.

Le rapport de K. IASSAGNE est adopté.

M. LE PR ES TIENT donne connaissance des délibérations 
de la Conférence des présidents au sujet de l’inscription en 
séance publique du projet d’aide scolaire. Le représentant du 
Gouvernement a indiqué que ce dernier serait désireux que la 
discussion vint rapidement, dès aujourd’hui. Cependant, il con­
vient de préciser qu’en fin de séance^ le représentant du Gou­
vernement n'insistait guère.

Le président pose alors la question de savoir si 
la Commission accepte de revenir sur son vote pour commencer 
immédiatement la discussion en séance publique.

Après un bref échange de vues, la Commission par 
14 voix contre 7 décide de maintenir la date du mardi 11 sep­
tembre .

La séance est levée à 16 heures 40.

Le Président,
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Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, BOUQUEREL, CANIVEZ, 
DELALANDE, ESTEVE, Melle Mireille DUMONT, 
MM. HELINE, LAFFORGUE, LAMOUSSE, LASSAGNE, LELANT, 
MANENT, de MAUPEOU, Charles MOREL, NOVAT, PUJOL, 
SOUTHON.

Délégués : M. BORDENEUVE (par M. LITAISE), M. HELINE (par 
M. Georges MAURICE), M. LELANT (par M. ZAFIMAHOVA), 
M. RESTAT (par M. CAYROU).

Suppléants : Mme CARDOT (de M. POISSON), M. DELORME (de 
M. MONICHON), Mme GIRAULT (de M. BERLIOZ), 
M. GUITER (de M. OLIVIER), M. PINTON (de Mme VIALLE), 
M. PIC (de M. PATIENT), M. RESTAT (de Mme DELABIE), 
M. ROBERT (de M. SERRURE).

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un rapporteur et examen de 
tion de loi (n° 668, année 1951) tendant 
un compte spécial du Trésor.

la proposi— 
à instituer

II - Questions diverses.

-0O0-

COMPTE-RE NDU

M. LE PRESIDENT expose les grandes lignes de la 
proposition de loi tendant à instituer un compte spécial 
du Trésor, puis il invite ses collègues à délibérer sur 
la méthode de travail qu’ils entendent suivre.

M/Lle Mireille DUMONT s’oppose à la discussion 
de la proposition parce que cette dernière est contraire 
à la laïcité, par conséquent anticonstitutionnelle. Elle 
demande à la Commission de statuer immédiatement sur le 
fond, avant de passer à la discussion des articles et 
présente une motion préjudicielle.

Il est procédé au vote.

Nombre de votants ........................... : 29
Majorité absolue ..........................  : 15
Pour ......................................................... : 8 voix
Contre ...................................................... : 17 voix
Abstentions .......................................... : 4 voix.

La motion préjudicielle est repoussée.

M. LAMOUSSE, au nom de ses collègues socialistes, 
expose ses craintes au regard de la proposition considérée.
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Il relève, à l’article 1er, une grave contradiction 
entre l’alinéa 1er qui tend à mettre une certaine somme d’ar­
gent à la disposition de tout chef de famille et les autres 
alinéas qui prévoient, pour les enfants fréquentant les éta­
blissements publies, que l’allocation sera mandatée à la 
Caisse départementale scolaire et à l’Association des pa­
rents d’élèves de l’établissement, en ce qui concerne les 
enfants fréquentant un établissement privé.

L’orateur considère que l'allocation est demandée 
non pas pour les parents, mais pour les établissements d’en­
seignement privé.

Par ailleurs, le vote de cette proposition aura 
pour conséquence une prolifération des écoles nouvelles de 
toutes idéologies : communistes, socialistes, radicales, 
etc..., qui aura pour conséquence de vider les propres écoles 
de l’Etat.

Elle constitue encore une injustice : en effet, 
lorsqu’il s’agit de l’école publique, un pourcentage de 10 
seulement des allocations pourra être délégué aux oeuvres 
éducatives, tandis que lorsqu’il s’agit des écoles privées, 
c’est l’intégralité des allocations qui est remise à l’Asso­
ciation des parents d’élèves sans qu’il soit précisé comment 
ces sommes seront employées.

Elle présente un danger en ce qu’elle peut faci­
liter le racolage des élèves. La direction de l’école privée 
peut pratiquement promettre de reverser une partie de l’al­
location entre les mains du chef de famille.

Enfin, l’article 5 constitue une menace en ce qu’il 
prévoit une loi fixant le régime scolaire d’ensemble. S’agit- 
il du statut de l’enseignement privé ou de remettre en cause 
le statut de l’enseignement public ?

Pour toutes ces raisons, le Groupe Socialiste 
s’oppose à la discussion de la proposition de loi.

M. de MAUPEOU réfute les critiques de M. Lamousse.

La contradiction entre le 1er alinéa de 1”article 
1er et la suite de .1* article n'existe pas puisque l’alinéa 7 
exige l’autorisation du chef de famille qui devra produire 
un certificat de scolarité.



E.N. 13.9.51
470

Il ne se produira pas une prolifération d’écoles 
privées puisque l’article 5 prévoit que la loi ne sera ap­
plicable qu’aux établissements existant à la date de la 
promulgation de la présente loi.

le texte 
teurs de

De même l’injustice existe actuellement et c’est 
considéré qui tend justement à aider les institu­
ions e igné ment privé extrêmement défavorisés.

Quant au racolage des élèves, s’il existe, le 
texte ne changera rien.

Enfin, on peut considérer que l’article 5 est mal 
rédigé, mais il n’a pas été question, dans l’esprit des 
auteurs de la proposition, de remettre en cause le statut 
de l’enseignement public.

Pour toutes ces raisons, l’orateur votera le 
passage à l’examen de la loi.

Il est procédé au vote sur le passage à la dis­
cussion des articles.

Résultats du scrutin :

Nombre de votants .............................. : 30
Majorité absolue ..........................  : 16
Pour........................................................... : 16 voix
contre ...................   : 14 voix.

En conséquence, la Commission décide de procéder 
à la discussion des articles et à la désignation de son 
rapporteur.

Il est procédé au vote à scrutin secret.

Nombre de votants .......................  : 30
Majorité absolue.............................  : 16

M. de MAUPEOU ..................................... : 15 voix
M. BELANT.............................   : 2 voix
M. BERTAUD ............................................. ; 1 voix
Bulletins blancs ............. j 12

M. DE PRESIDENT proclame M. de MAUPEOU rapporteur
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M. de MAUTEOU remercie ceux de ses collègues qui 
ont voté pour lui et accepte la délicate mission qui lui 
est confiée.

M. TIC,invoquant le délai constitutionnel de deux 
mois, imparti au Conseil de la République pour formuler son 
avis sur le texte transmis, demande à la Commission de ren­
voyer à la rentrée parlementaire l’examen de la proposition. 
Il s’agit en effet d’un problème difficile et inquiétant 
qu’il importe de ne pas solutionner à la hâte.

M. BERTHOIN approuve cette demande. MM. Lassagne, 
Bertàud, Novat et Morel estiment au contraire que le texte 
doit être voté avant la rentrée scolaire d’octobre.

La Commission procède au vote à bulletins secrets.

Nombre de votants............... ..  : 30
Majorité absolue : 16
Tour ..........................................................  : 16
Contre ..................................................  : 14

En conséquence, la motion de M. TIC est repoussée.

M. CANIVEZ demande à la Commission s’il est prévu 
une audition de M. le Ministre de 1‘Education Nationale,

M. LE TRESIDENT répond que, s’agissant d’un texte 
d’origine parlementaire, le Ministre entend ne pas prendre 
position.

La séance est suspendue à 17 Heures 30.

La séance est reprise à 18 Heures.

M*lle Mireille DUMONT présente un contre-projet 
tendant à ce que le versement de l’allocation de 1.000 Ers 
par élève et par trimestre de scolarité soit effectué direc­
tement entre les mains du chef de famille par le canal des 
Caisses d’allocations familiales et à financer cette dépense 
par une majoration de 2 points de l’impôt sur les sociétés 
anonymes ayant déclaré plus de 5 millions de bénéfice.



E.N. 13.9.51 472

Procédant au vote à mains levées, la Commission, 
par 17 voix contre J et 1 abstention, repousse le contre- 
pro jet.

La Commission aborde alors l’examen du texte 
de loi, article par article.

Article premier. -

Melle Mireille DUMONT approuve le 1er alinéa, 
mais demande la disjonction de la suite de cet article.

M. LAMOUSSE approuve cette demande.

Le 1er alinéa de l’article premier, mis aux voix, 
est adopté à l’unanimité.

Les alinéas 2, 3» 4, 5 font l<à>jet d’une demande 
de disjonction de la part de M. Lamousse et de Mille 
Mireille Dumont.

M. LAMOUSSE expose les raisons qui motivent sa 
demande de disjonction.

Les alinéas 2, 3, 4, 5 ne précisent pas quelle 
sera l’exacte destination des fonds.

S’agit-il d’aider les parents des élèves ou les 
établissements eux-mêmes ? Dans ce dernier bas, il serait 
inutile de prévoir un circuit supplémentaire, en l’occu­
rence ”1‘Association des parents d’élèves”.

M. MOREL attire l’attention de ses collègues sur 
la création d’une caisse départementale scolaire qui 
emploiera les fonds à l’aménagement, l’entretien et l’équi­
pement des 1bâtiments scolaires. Or, ces réparations incom­
bent aux municipalités et le Conseil Général n’est habilité 
à donner qu’un avis sur la priorité des travaux.

M. RESTAT approuve cette remarque.

M. de MAUPEOU précise que la commune est compé­
tente en matière de constructions scolaires tandis que 
le département est compétent lorsqu’il s’agit de réparation



M. LELANT suggère ”1'attribution d’une alloca­
tion à chaque commune au prorata du nombre de ses élèves”

Melle Mireille DUMONT souligne la contradiction 
entre le 1er alinéa qui attribue l’allocation au chef de 
famille tandis que les autres alinéas prévoient unç&utre 
affectation.

Elle préconise l’envoi des fonds ”aux caisses 
des écoles communales”.

M. DELORME estime qu’au stade départemental la 
répartition entre les communes pourra se faire de façon 
équitable.

M. BERTHOIN constate qu’en dépit du 1er alinéa 
de l’article* le chef de famille ne recevra rien et c’est 
une contradiction inadmissible dans un texte de loi.

M. LE PRESIDENT déclare que régulièrement la 
Commission devrait se prononcer successivement sur chacun 
des alinéas de l’article premier.

Or, si la Commission acceptait la disjonction 
du 2me alinéa, celle-ci entraînerait ipso facto la dis­
jonction des alinéas 3, 4, 5.

Il faudrait donc 
sur l’ensemble des alinéas

que la Commission se prononce 
2, 3, 4 et 5.

M. LASSAGNE serait d’accord sur une disjonction 
d’ensemble à condition toutefois que soit prévu un texte 
de remplacement.

M. LAMOUSSE insiste sur la contradiction du téxte.

M. LASSAGNE suggère de modifier le 1er alinéa 
en remplaçant les mots;”chargé de mettre à la disposition’^ 
par*”destiné à venir en aide”.

M elle Mireille DUMONT complète cette rédaction 
de la manière suivante : ”cette allocation étant destinée 
à aider les familles pour la fréquentation scolaire de 
leurs enfants”.
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M. DELORME présente une autre formule : ”de 
venir en aide à tout chef de famille”.

JS. RELIRE juge l’article 1er extrêmement mal 
rédigé. A la lecture du texte, le père de famille pourrait 
considérer qu’il aura la libre disposition de l’alloca­
tion. Il faut que la loi précise à qui et comment celle-ci 
sera affectée. Far conséquent, il serait bon de supprimer 
tous les alinéas et de les remplacer par un texte nouveau.

M. LASSAGNE découvre une autre contradiction. 
Lorsqu’il s’agit de l’enseignement public qui est gratuit, 
on ne comprend pas que le père de famille soit obligé de 
reverser l’allocation perçue, car cela implique que l’on 
conteste que l’enseignement public soit gratuit.

M. DEBU-BRIDEL déclare qu’il est impossible de 
préciser dans la loi que l’enseignement privé sera direc­
tement subventionné. Il existe néanmoins des problèmes 
para-scolaires et d’éducation qui méritent un^solution.

M. LAFFORGUE fait l’analyse de l’article premier 
de la loi.

L’alinéa 1er prévoit quel sera le volume des 
fonds mis à la disposition des enfants.

L’objet des autres alinéas est de définir la des­
tination des fonds. Il s’agit donc de savoir si l’alloca­
tion sera versée au père de famille ou bien si elle est 
destinée aux établissements.

K. LASSAGNE reconnaît de bonne foi que le texte 
n’est pas parfait et demande une deuxième lecture de 
l’alinéa 1er déjà voté. Il suggère la nomination d’une 
sous-commission qui serait chargée de mettre au point 
une rédaction nouvelle de l’article 1er.

Il en est ainsi décidé.

La Commission désigne MK. Delalande, Lamousse, 
Lassagne, Morel, Novat.
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La Sous-Commission se réunira demain à 9 Heures 
en présence de M. de Kaupeou, tandis que la Commission 
siégera en séance plénière à 10 Heures.

La séance est levée à 19 Heures 30.

Le Président,
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La séance est ouverte à 10 Heures 10
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Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, DELALANDE, 
Melle Mireille DUMONT, MM. ESTEVE, HELINE, LAFFORGUE, 
LAMOUSSE, LASSAGNE, BELANT, de MAUPEOU, Charles 
MOREL, NOVAT.

Délégués : MM. LAMOUSSE (par M. PUJOL) , CANIVEZ (par M. SOUTHON), 
LAFFORGUE (par M. PATIENT), HELINE (par M. MAURICE), 
Mme VIABLE (par M. BERTHOIN), M. BARATGIN (par 
M. LITAESE).

Suppléants : Mme CARDOT (de M. POISSON), MM. DELORME (de 
M. MONICHON), GUITER (de M. OLIVIER), CORDIER 
(de M. ZAFIMAHOVA), Mme GIRAULT (de M. BERLIOZ), 

MM. ROBERT (de M. SERRURE), VOURC’H (de M. BOUQüERELL 
BERTHOIN (de Mme DELABIE), GILBERT JULES (de 

. M. MANENT), BARATGIN (de M. CAYROU).

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

- Suite de l’examen de la proposition de loi (n° 668, 
année 1951) tendant à instituer un compte spécial 
du Trésor.

— Questions diverses.

-oOo-

COMPTE-RENDÜ

Compte spécial du Trésor

M. CANIVEZ demande la parole pour constater 
qu’au cours de sa séance d’hier* la Commission unanime 
avait jugé fort mal rédigé l’article premier et que le 
Comité chargé de mettre au point une rédaction nouvelle 
de l’article premier n’a pu,au cours de sa séance,aboutir 
à aucune solution.

lui
M. LE PRES I DENT 7ën~donne acte.

La Commission ainsi informée décide de procéder 
au vote sur la demande de disjonction des alinéas 2, 3, 
4, 5.

Résultats du scrutin :

Nombre de votants ......................... : 24
Majorité absolue .................  î 13

Pour ...................................................... : 8 voix
Contre .................................................. : 16 voix.

La disjonction est repoussée.

La Commission reprend, en conséquence, l'examen 
de l’alinéa 2 de l’article premÉr.
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M. CANIVEZ présente un amendement tendant à 
remplacer les mots s "caisse départementale scolaire 
gérée par le Conseil Général”, par : "caisse municipale 
scolaire".

M. LASSAGNE combat l’amendement, car il estime\ 
d’une partzque le conseil général étant une assemblée élue 
ne peut aller à l’encontre de l’intérêt de ses communes 
et que, d’autre part, il est plus compétent que la commune 
pour tout ce qui concerne les oeuvres éducatives.

M. HELINE pense qu’il suffirait de déléguer les 
allocations aux associations de parents d’élèves dans 
les deux ordres d’enseignement. D’autre part, il n'est 
pas interdit de penser que les associatiqns pourront se 
fédérer dans le cadre départèmental et procéder à une 
répartition des fonds.

M. LAMOUSSE préconise le versement des alloca­
tions à une caisse municipale scolaire au prorata des 
élèves de la commune.

Melle Mireille DUMONT votera l’amendement de 
M. Canivez, mais aurait préféré la formule suivante : 
"caisse des écoles communales”.

M. BERTHOIN approuve le principe de 1’amendement 
de M. Canivet mais il croit que la caisse municipale sca­
laire est une entité qui ne correspond à rien et suggère 
de la remplacer simplement par "la commune”.

M. CANIVEZ se rallie à cette proposition.

Il est procédé au vote de l’amendement de 
M. Canivez.

Nombre de votants ..............   : 26
Majorité absolue : 14

Pour ......................................................... : 10 voix
Contre .................................................... s 16 voix.

L’amendement n’est pas adopté.
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Melle Mireille DUMONT demande alors que l’alloca­
tion soit mandatée "à la caisse des écoles communales".

Après un échange de vues, il est procédé au 
vote :

Nombre de votants ...................  : 25
Majorité absolue........................... : 13

Tour...............................   : 8 voix
Contre ................................................. : 17 voix.

L’amendement n’est pas adopté.

M. HELINE présente alors un amendement tendant à 
remplacer les alinéas 2, 3, 4, par le texte suivant î

"Tour les enfants fréquentant un établissement 
public d’enseignement du premier degré, cette allocation 
est mandatée directement à l’Association des parents 
d’élèves de l’Etablissement.

"Cette association devra déléguer aux oeuvres 
éducatives désignées par les chefs de famille intéressés 
une partie qui ne doit pas excéder 25 $ des sommes attri­
buées à la caisse de cette Association ; l’autre fraction 
sera employée à l’aménagement, à l’entretien et à l’équi­
pement des bâtiments scolaires de l’enseignement public 
du premier degré’’.

M. CANIVEZ demande que 
après oeuvre s éducatives", les 
blique".

l’on ajoute à ce texte 
mots : "de l’école pu-

MM. HELINE et LASSAGNE pensent que les chefs deZ” 
doivent pouvoir s’adresser à des oeuvres qui, pour être 
privées, n’en sont pas moins incontestablement neutres, 
exemples : ciné-club, sociétés sportives, etc...

M. LAFFORGUE critique l’amendement de M. Héline. 
Les associations de parents d’élèves n’ont aucun^compé- 
tence pour juger des besoins éducatifs. Il préf^ïit y 
voir un organisme de techniciens tel que le conseil dé­
partemental de l’instruction publique.
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Pour ces raisons, il ne votera pas l’amendement 
de M. Héline.

M. DEBU-BRIDEL pense qu’il ne faut pas se mé­
prendre sur la portée de 1’amendement :

- 75 des allocations employés à l’aména­
gement, l’entretien et l’équipement scolaire,but bien dé­
terminé ;

— 25 représenteront la part délégable au libre 
choix des familles.

M. BERTHOIN estime que si l’on veut établir un 
système parallèle pour les deux ordres d’enseignement, 
il faut aller jusqu’au bout et prévoir une même part délé­
gable pour les oeuvres éducatives tant pour l’enseignement 
public que pour l’enseignement privé.

M. de MAUPEOU pense qu’il n’est pas nécessaire 
d’établir cette parité.

En effet, l’école privée payante donne une for­
mation éducative complète, tandis que l’on peut considérer 
que l’école publique dispense l’instruction, l’éducation 
civique et morale, mais a besoin d’être complétée par 
autre chose, c’est à ce dernier besoin que répond la part 
délégable aux oeuvres éducatives.

M. BERTHOIN craint qu’en cas de déséquilibre 
entre les deux enseignement s le texte ne soit considéré 
comme anticonstitutionnel.

M. NOYAT souhaiterait que le rythme des délibéra­
tions de la commission soit quelque peu accéléré.

M. LASSAGNE se déclare favorable au parallélisme 
complet des deux enseignements.

M. LAFFORGUE a entendu M. Novat dire que, du moment 
qu’une ententê était impossible à réaliser, il était préfé­
rable de passer au vote. S’adressant à son collègue, 
M. Lafforgue lui demande s’il considère comme une obstruc­
tion la position de principe prise par les commissaires 
socialistes sur le problème. Bans l’affirmative, les 
commissaires socialistes se retireraient des débats.
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M. NOTAT s’explique. Il a simplement voulu 
dire qu’en raison des difficultés rencontrées d’abord 
par la Commission, puis par le Comité/ie rédaction au sujet 
de l’article 1er, il était à prévoir qu’un accord ne pour­
rait être réalisé.

M. HELINE complète son amendement par les alinéas 
suivants :

"Pour les enfants fréquentant un établissement 
privé d’enseignement, cette allocation est mandatée direc­
tement à l’Association des Parents d’élèves de l’Etablis- 
sement.

"Cette Association devra déléguer aux oeuvres 
éducatives désignées par les chefs de famille intéressés 
une partie qui ne doit pas excéder 25 des sommes attri­
buées à la caisse de cette Association".

L’amendement de M. HELINE qui tend à remplacer 
les alinéas 2, 3, 4 et 5 par un texte nouveau est l’objet 
d’un scrutin.

Nombre de votants ....«••• : 17
Majorité absolue ............  : 9 voix

Pour ............................   : 12 voix
Contre ............................................ : 4 voix
Bulletin blanc : 1

L’amendement est adopté et substitué aux alinéas
2, 3, 4, 5.

(Au moment du scrutin, les commissaires socialistes 
quittaient la salle de réunion).

L’alinéa 6 est adopté sans changement.

Melle Mireille DUMONT présente un amendement 
à l’alinéa 7 tendant à compléter cet alinéa par la phrase :

"En cas de refus du chef de famille de donner son 
autorisation, le montant de l’allocation lui revenant lui 
sera mandaté directement".
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Par un vote à mains levées, la Commission, par 
15 voix contre 2, repousse cet amendement et adopte 
l’alinéa 7 dans la rédaction votée par l’Assemblée Natio­
nale .

L’alinéa 8 harmonisé avec le texte des alinéas 
précédents est adopté.

L’ensemble de l’article premier est adopté 
par 15 voix contre 2.

La séance est levée à midi 10.

Le Président,
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2me Séance du Vendredi 14 Septembre 1951

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 Heures 5

-oOo-

Présents : MM. BORDENEUVE, DELALANDE, Melle Mireille DUMONT, 
MM. ESTEVE, HELINE, LASSAGNE, LELANT, de MAUPEOU, 
MOREL, NOVAT.

Délégués : M. de MAUPEOU (par M. ZAFIMAHOVA) , M. MOREL (par 
M. SERRURE), M. SISBANE (par M. LELANT).

Suppléants : M. GUITER (de M. OLIVIER), M. VOURC’H (de MBOUQCEREL), 
Mme GIRAULT (de M. BERLIOZ), Mme CARDOT (de 
M. POISSON), M. DELORME (de M. MONICHON).

Absents s MM. BERTAUD, CANIVEZ, Frédéric CAYROU, Mme DELABIE, 
MM. Louis LAFFORGUE, LAMOUSSE, LITAESE, MANENT, 
Georges MAURICE, PATIENT, PUJOL, SOUTHON, 
Mme Jane VIALLE.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

— Suite de l’examen de la proposition de loi 
(n® 668, année 1951) tendant à instituer un compte spécial 
du Trésor.

— Questions diverses.

-0O0-

COMP TE-RENDU

Compte spécial du Trésor

La Commission poursuit l’examen de la proposition 
de loi tendant à la création d’un compte spécial du Trésor.

L’article 1er ayant été adopté au cours de la 
séance du matin et les articles 2 et 3 étant réservés 
jusqu’à l’arrivée de M. Berthoin qui fera connaître l’avis 
de la Commission des Finances, la Commission aborde l’exa­
men de l’article 4 disjoint par 1’Assemblée Nationale.

Cet article, dans la proposition initiale, pré­
voyait que les collectivités locales pourraient consentir 
des avances aux caisses départementales scolaires et aux 
associations de parents d’élèves.

M. GUITER, au nom du Groupe du Rassemblement du 
Peuple Français, demande le rétablissement de l’article 4.

M. LELANT, de MAUPEOU et NOVAT sont hostiles à 
cette proposition qui a fait l’objet à l’Assemblée Natio­
nale d’un large débat qu’il n’est pas opportun de rouvrir 
au Conseil de la République.

Melle Mireille DUMONT votera contre le rétablisse­
ment de l’article 4.
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Par un vote à mains levées, la Commission par 
9 voix contre 4 maintient la disjonction de l’article 4.

Article 5. -

Melle Mireille DUMONT suggère de ne rendre appli­
cables "les dispositions de la présente loi qu’aux établis­
sements légalement constitués à la date du 1er janvier 1940", 
ceci pour écarter du bénéfice de la loi les établisseneats 
créés sous le Gouvernement de Vichy.

M. GUITER combat l’amendement, car il serait 
injuste d’évincer les établissements constitués en 1949 
et 1950.

M. LASSAGNE critique la rédaction de l'article 5 
qui permet toutes les confusions.

M. LE PRESIDENT en convient. Dans sa rédaction 
actuelle, l’article 5 rendra inapplicables les dispositions 
de la loi aux établissements tant publics que privés créés 
postérieurement à sa promulgation.

La proposition de Melle Mireille Dumont "au 1er 
janvier 1940" est mise aux voix.et repoussée par 11 voix 
contre 2.

Melle DUMONT demande alors que la Commission se 
prononce sur la date du 1er janvier 1951.

Cette nouvelle proposition est repoussée par 
11 voix contre 2.

Melle Mirêille DUMONT présente un amendement 
tendant à disjoindre de l’article 5 les mots;"et cesseront 
d’avoir effet à la date de la mise en vigueur de laloi fi­
xant le régime scolaire d’ensemble".

Par 13 voix contre 4, la Commission repousse la 
disjonction.

M.NOVAT soumet à ses collègues une nouvelle
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rédaction de l’article 5 répondant aux préoccupations 
de M. Lassagne;

”Les dispositions de la présente loi cesseront
d’avoir effet à la date de la mise en vigueur de la loi 
fixant le régime scolaire d’ensemble.

”En ce qui concerne les établissements privés,
la présente loi ne sera applicable qu’à ceux légalement 
constitués à la date de sa promulgation”.

Par 15 voix contre 4, l’article 5 est adopté 
dans la rédaction présentée par K. Novat.

La Commission maintient la disjonction de 
l’article 5 bis.

Article 6. -

“La présente loi ne s’applique pas à l’Algérie".

Cet article est adopté à l’unanimité.

A 16 Heures 40, la Commission suspend ses tra­
vaux pour attendre l’avis de la Commission des Finances 
sur les articles 2 et 3.

La séance est reprise à 17 Heures 10

M. LE PRESIDENT donne connaissance à ses collè­
gues d’une communication qu’il a reçue de la Commission 
des Finances. Celle-ci a profondément modifié le texte 
de la proposition et préconise le financement du compter 
spécial du Trésor par des économies qui seraient réali­
sées sur divers chapitres du budget (Industrie et commer­
ce, Travaux Publics, transports et tourisme, constructions 
aér o nautique s, investissenaits économiques et sociaux).

M. LASSAGNE pense qu’il est bien difficile pour
la Commission de l’Education Nationale de statuer rapi­
dement sur des questions financières qui n’entrent pas dan£ 
sa compétence ordinaire. Aussi^.envisage-t-il^ quant à lui^. 
d’approuver les articles 2 et 3 tels qu’ils ont été votés 
par l’Assemblée Nationale, étant entendu qu’il se réser­
vait le droit de modifier sa position au regard de tout 
autre mode de financement présenté en séance publique.
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MM. DELORME, de MAUPEOU et DELALAÏÏDE approuvent 
cette observation.

Mme GIRAULT ne votera pas l’article 2, car la 
cotisation additionnelle de la taxe à la production aura 
une sévère répercussion sur le coût de la vie.

L’article 2 mis aux voix est adopté par 12 voix 
contre 4, dans le texte voté par l’Assemblée Nationale.

L’examen de l’article 3 est abordé.

Mme GIRAULT demande que la date du 31 décembre 
1951 soit remplacée par la date du 31 décembre 1953.

Par 12 voix contre 2, la proposition est repoussée.

L’article 3 est ensuite adopté par 12 voix contre 4

L’ensemble de la proposition de loi mise aux voix 
est adopté.par 12 voix contre 4.

M. SISBANE demande à la Commission de disjoindre 
l’article 6 qui est superfétatoire et blessant pour les 
Algériens.

M. LE PRESIDENT est au regret de répondre à 
M. Sisbane que la Commission a déjà statué sur cet article 
qui a été adopté.

M. SISBANE s’incline devant la décision de la 
Commission et déposera un amendement en séance publique.

Après un dernier échange de vues, la Commission 
décide de faire confiance à M. de Maupeou pour la rédaction 
de son rapport et de tenir une réunion mardi à 14 Heures 
pour en entendre la lecture.

Il est,d’autre, part^demandé à M. de Maupeou 
de ne pas mentionner dans son rapport les noms des auteurs 
des amendements adoptés ou refusés en commission.

La séance est levée à 18 Heures 30.

Le Président,
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SV

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, 

DES BEAUX-ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 

ET DES LOISIRS

. Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président

Séance du Mardi 18 Septembre 1951

La séance est ouverte à 14 heures JO

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, BOUQUEREL, Mme DELABIE, 
MM. DELAIANDE, ESTEVE, Mlle Mireille DUMONT, 
HELINE, LASSAGNE, LEIANT, MANENT, de MAUPEOU, 
Georges MAURICE, Charles MOREL, NOVAT, PATIENT, 
PUJOL.

Suppléants: M. GUITER ( de M. OLIVIER); Mae CARDOT ( de E.POISSON 
M. DELORME (de M.MONICHON) ; Mme GIRAULT( de M.BERLIOZ 
M. PINTCN ( de M. CAYRCU) .

Absents : MM. BOURGEOIS, CANIVEZ, Louis LAEFARGUE, IAMOUSSE, 
LITAISE, Abdelmadjid OU RABAH, SERRURE, SOUTHON, 
TOTOLEHIBE, Mme VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de 11. de LAUPEOU sur la proposition de loi (n°668, 
année 1951) tendant à instituer un compte spécial du 
Trésor•
Examen éventuel des amendements.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

COMPTE SPECIAL DU TRESOR

Lî. de MAUPEOU, donne lecture de l’exposé des motifs 
de son rapport sur la proposition de loi tendant à instituer 
un compte spécial du Trésor.

Mlle Mireille DUl’ONT critique une phrase du rapport 
selon laquelle la proposition considérée serait de portée 
limitée. Oe point de vue est personnel au Rapporteur et ne 
devrait pas être présenté au nom de la Commission.

lï. HELINE demande quelle sera la procédure adoptée 
par la Commission au regard des amendements déposés sur la 
proposition de loi.

11. LE PRESIDENT répond que les amendements importants 
non encore examinés en Commission feront l’objet d’une deman­
de de renvoi devant elle.

M. de MAUPEOU voudrait savoir s’il a bien compris 
le sentiment de la Commission au regard des articles 2 et 3 de 
la proposition relatifs au mode de financement du compte spé­
cial du Trésor.

11. LE PRESIDENT donne lecture de ces deux articles 
dans le texte voté par l’Assemblée Nationale, puis: il rap­
pelle l’avis émis à ce sujet par la Commission des Finances.
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il. de IIAUPECU préfère s’en tenir ai texte de l’Assem­
blée Nationale qui prévoit des recettes réelles.

Après un dernier échange de vues, la Commission décide 
de laisser toute liberté au Conseil de la République pour 
statuer sur les articles 2 et 3 de la proposition de loi.

La séance est levée à 14 heures 50.

Le Président,



CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

SV

COMMISSION DE D’EDUCATION N AT TON AT,E, 

DES BEAUX ARTS, DES SPCRTS, DE LA JEUNESSE

ET DES LOISIRS

Présidence de M. Jacques BORDElÿEUVE, Président

Séance du vendredi 21 septembre 1951

La séance est ouverte à 4 heures 50

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, DELALANDE,Mlle 
Mireille DUMONT, MM. ESTEVE, HELINE, LELANT, de 
MAUPEOU, NOVAT, PUJOL.

Délégués : MM. PUJOL ( par M. PATIENT)
CANIVEZ ( par M. SOUTHON) 
LAMOUSSE (par M. LAFFORGUE)

Suppléants:Mme Yvonne DUMONT (de M. BERLIOZ); Mme DEVAUD ( de
M. BCUQUEREL) ; M. DULIN ( de M. CAYROU); M. Gilbert 
JULES ( de Mme DELABIE); M. Jean FLEURY ( de
M. LASSAGNE); RESTAT ( de M. LITAISE); M. LE GUYON 
( de M. MAURICE); M. GRAVIER ( de M. MOREL);

M. GUITER ( de M. OLIVIER); Mme CARDOT ( de M.
POISSON); M. BOI VIN-CHAMPEAUX ( de M. SERRURE);
M. LAURENT-THOUVEREY ( de Mme VIA ILE); M. ABEL- 
DURAND ( de M. ZAFIMAHOVA).
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ORDRE HJ JOUR

Nouvel examen de la pr oposition de loi ( n° 668, .année 
1951), tendant à instituer un compte spécial du Trésor.

COI .PEE RENDU

M. LE PRESIDENT souhaite la "bienvenue aux membres de la 
Commission des Finances. Il rappelle brièvement dans quelles 
conditions la Commission de l’Education Nationale a été amenée 
à demander le renvoi devant elle de la proposition de loi 
tendant à instituer un compte spécial du Trésor et à tenir 
une réunion commune avec la Commission des Finances.

Par suite du rejet successif des amendements déposés 
sur l’article 2 et de l’article 2 lui-même, le Conseil de la 
République s’est mis dans une impasse. Il s’agit maintenant 
d’élaborer un nouvel article susceptible d’assurer le finance­
ment du compte spécial du Trésor.

M. LIEUTAUD considère que le Conseil de la République 
a clairement manifesté sa volonté de s’opposer à la création 
d’impôts nouveaux. Il faut en conclure que le financement devra 
être assuré par des mesures d’économie.

II. PE TIEN C suggère la rédaction suivante :

”... le compte spécial du Trésor sera alimenté par les 
ressources rendues disponibles par une annulation de crédits de 
6 milliards de francs par le Gouvernement devra, dans un délai 
d’un mois, à dater de la promulgation de la présente loi, opé­
rer sur l’ensemble des chapitres du budget général et des bud­
gets annexes de l’exercice 1951.”

M. BERTHOIN croit qu’il faudra spécifier quels seront 
les chapitres visés.

M. LE PRESIDENT demande quel est l’avis de M. BERTHOIN 
au regard de la proposition de M. LIEUTAUD et PELLENC.
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M. BERTHOIN pense qu’il faudrait fixer un pourcentage 
d’économies sur les crédits.

M. BOUDET, soutenu par M. V/AIKER, propose d’effectuer 
le financement des mesures envisagées, par une augmentation de 
15 centimes du taux de la taxe sur les transactions.

M. DEBU BRIDEL se rallie à la proposition PELLENC 
LIEUTAUD.

M. DEPREUX suggère une augmentation de la taxe à la 
production, mais pour J mois seulement., étant entendu que le 

__ Gouvernement devra, pour l’an prochain, s’engager à proposer 
un autre mode de financement.

vote.
M. IE PRESIDENT invite ses collègues à procéder au

M. DEBU BRIDEL estime qu’il y a lieu de se prononcer 
tout d’abord sur une question de principe. La Commission entend- 
elle assurer le financement du compte qjécial par la création 
d’impôts nouveaux ou par des mesures d’économie ?

Cette procédure est approuvée.

M. LE PRESIDENT met aux voix, à scrutin secret, le 
principe d'une alimentation du compte par l’impôt.

Résultats du scrutin :

Nombre de votants............................ 29
Majorité absolue ......................... 15
Pour ................................................  7 voix
Contre .................................................... 22 voix;

M. LE PRESIDENT enregistre le rejet de la proposition 
et met alors aux voix le principe du financement par des écono­
mies.

Résultats du scrutin

Nombre de votants .......................... 29
Majorité absolue ....................... 15
Pour..........................................................15
Contre.....................................................14
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Après un "bref et échange de vues, la Commission fait 
confiance à E. LEILENC pour la rédaction d’un nouvel article 
2 "bis ( nouveau), tendant à assurer le financement du compte 
spécial du Trésor par un système d’économies portant sur un 
vaste secteur budgétaire.

La séance est levée à 6 heures 10.

Le Président,



CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

SV

COMMISSION DE D’EDUCATION NATIONALE, 

DES BEAUX ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 

ET DES LOISIRS.

Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président

Séance du jeudi 8 Novembre 1951

La séance est ouverte à 14 heures 15

Présents : EM. BERTAUD, BORDENEUVE, BOUQUEREL, CANIVEZ, Frédéric 
CAYROU, MM. DELALANDE, ESTEVE, HELINE, LELANT, 
LITAISE, NOVAT, PATIENT, PUJOL, Mme Jane VIALLE.

Excusé : M. de MAUTEOU.

Suppléant î M. GUITER ( de M. OLIVIER)

Absents î MM. BERLIOZ, BOURGEOIS, Mme DELABIE, Mlle Mireille 
DUMONT, Louis LAFFORGUE, IANOUSSE, LASSAGNE, 
MANENT, Georges MAURICE, KONICHON, Charles MOREL, 
Abdelmadjid Ourabah, POISSON, SOUTHON, TOTOLEHIBE, 
ZAFIMAHOVA.

Assistait en outre, au titre de la Commission de la famille : 
M. BONNETOUS.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour î

- la proposition de résolution ( n° 650, année 
1951) de M. Michel DEBRE, tendant à inviter le 
Gouvernement à créer des " Facultés ouvrières 
de culture et de technique";

- la proposition de résolution ( n° 679, année 1951) 
de M. Léo HAMON, tendant à inviter le Gouverne­
ment à créer une commission d’études de la situa­
tion des théâtres et des moyens de l’améliorer.

II - Rapport de K. HELINE sur la proposition de loi 
(n° 445, année 1951) relative au transfert au 
Panthéon du corps du professeur Hyacinthe Vincent.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT a réuni la Commission sur la demande 
expresse du Gouvernement qui a demandé l’inscription à 
mardi prochain de la proposition de loi relative au trans­
fert au Panthéon du corps du professeur H. Vincent.

La Commission de la Santé Publique a émis ce natin 
un avis défavorable à cette proposition.

Il salue M. Bonnefous, Rapporteur pour avis de cette 
Commission et lui donne immédiatement la parole.

M. BONNEFOUS expose le point de vue technique des 
mérites du professeur Vincent.

La Commission de la Santé Publique unanime,. a pris 
ce mâtin une position contraire à celle de 1‘Assemblée 
Nationale.

M. Louis Marin, Rapporteur devant 1'Assemblée Natio­
nale a fait état, dans son rapport élogieux, des titres
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du professeur Vincent. Personne ne songe à contester ces titres 
et les récompenses attribuées; mais ce rapport contient une série 
de contre-vérités qui ont fait l’objet de protestations véhémen­
tes émanant du monde scientifique et médical. C’est dire l’inexac-; 
titude de l’universalité des mérités de Vincent dont parle 
M. L. Marin dans son rapport.

Le principal mérite reconnu à Vincent est le rôle 
qu’il a joué dans la lutte contre la fièvre typhoïde. Au moment 
de la guerre du Rif, Vincent a été avec Chantemesse, appelé par 
le Ministre de la Guerre à utiliser son vaccin sur les troupes. 
Il ne faudrait donc pas minimiser son mérite. Cependant M. Louis 
Marin en fait le créateur du vaccin, ce qui est erroné; ce sont 
"erveffet les Anglais qui, en 1906, 1’onCdécouvert. Par ailleurs, 
il faut noter que les premières souches du vaccin ont été fournies 
à Vincent par dès professeurs allemands.

On doit donc dire que Vincent a été un vulgarisateur 
plein de talent. Est-ce là un titre suffisant pour mériter les 
honneurs du Panthéon ? Aucun médecin encore n’a reçu cette suprême 
récompense. En conséquence, il a paru inopportun à la Commission 
de la Santé Publique, de donner un avis favorable à cette propo­
sition.

M. LE PRES TIENT remercie M. Bonnefous de son brillant 
exposé et donne la parole à M. Héline, Rapporteur.

M. HELINE confirme l’avis de M. Bonnefous. En sa qua­
lité de Rapporteur de la proposition, il a reçu de nombreuses 
protestations qui, toutes, concluent à refuser le transfert du 
professeur Vincent au Panthéon.

Il ne s’agit pas de contester les mérites de M. Vincent 
mais c’est une question de mesure. Le professeur Vincent a, de 
son vivant, reçu les plus hautes récompenses : médaille militaire, 
Légion d’honneur, citation à l’ordre de la Nation. Faut-il ajou­
ter le transfert au Panthéon, suprême honneur accordé par la 
Nation ?

Ni Roux, Ni ira v e rai}, ni Villemin ne l’ont reçu. 
Vincent serait le premier médecin à recevoir cette récompense. Il 
ne serait pas sage de céder à cette pression morale qui tencL, 
depuis deux semaines^à s’exercer sur le Conseil de la République.

L’orateur conclut en émettant un avis défavorable à 
l’adoption de la proposition.

M. GUITER qui a été un collaborateur de M. Louis Marip^ 
pense que ce dernier a dû, dans son rapport, être de bonne foi.
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M. LITAISE estime que la Commission va prendre une 
lourde responsabilité en refusant le transfert au Panthéon, 
car les titres du Professeur Vincent, bien qu’insuffisants, sont 
néanmoins certains. Au regard de l’opinion, il serait donc op­
portun d’approuver la proposition. A l’appui de sa thèse , l’o­
rateur cite Talleyrand qui disait que » lorsqu’on a commis une 
erreur, il faut savoir persévérer dans cette erreur.

S. HELINE rétorque que le rôle du Conseil de la Répu­
blique est,au ccntraire,de redresser les erreurs de l’Assamblée 
Nationale.

M.« LE PRESIDENT met aux voix le rapport de M. Héline.

Par 12 voix contre une et une abstention, le rapport 
de M. Héline est adopté.

MISSION P’ENQUETE EN AFRIQUE DU NORD

M. LE président signale à ses collègues que, lors d’un 
récent voyage en Algérie, il a pu constater combien une mis­
sion d’information sur le problème scolaire y serait souhaita­
ble.

Il a pris contact avec des fonctionnaires de l’ensei­
gnement, lesquels seraient heureux de recevoir une délégation 
de la Commission.

La Commission est-elle d'avis de demander les pouvoirs 
d’enquête!

Il en est ainsi décidé.

FACULTES OUVRIERES

La Commission désigne M. Estève, Rapporteur de la pro­
position de résolution tendant à créer des facultés ouvrières 
de culture et de techniques et décide d’entendre au cours 
d’une prochaine séance M. Michel DEBRE, auteur de la résolution.

SITUATION DES THEATRES

La Commission désigne M. LAMOUSSE, Rapporteur de la 
proposition de résolution relative à la création d’une Commis­
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sion d’études de la situation des théâtres et des 
1’améliorer.

I,a séance est levée à 15 heures 30.

t 499
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moyens de

Le Président,
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ONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX

ARTS, DES SPORTS,DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. J. BORDENEUVE* Président

Séance du mercredi 5 décembre 1951.

La séance est ouverte à 10 heures 45

_*_*_*_

Présents : MM. BERTAUD. BORDENEUVE. BOUQUEREL. CANIVEZ. CAYROU. 
Mme DELABIE, Mlle Mireille DUMONT, MM. ESTEVE, 
HELINE, MANENT, MONICHON1, PATIENT, SOUTHON.

Excusés : MM. DELALANDE, LAMOUSSE, OLIVIER.

Suppléants: M. GUITER. de M. LASSAGNE ; M. ROBERT, de M. de MAU 
PEOU ; M. FOURNIER, de M. LELANT ; M. VAUTHIER, 
de M. NOYAT ; M. WEHRUNG, de M. POISSON.

Absents : MM. BERLIOZ, LAFFORGUE. LITAISE. MAURICE. MOREL. 
— PUJOL, SERRURE, Mme ; Jane VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.
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Ordre du Jour

Audition de M. Michel DEBRE, sur la proposition de 
(n° 650, année 1951) dont il est l'auteur, tendant 
le Gouvernement à créer des "Facultés ouvrières de 
de technique**.

résolution 
à inviter 
culture et

Questions diverses.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT évoque la visite faite par la Commission, 
sous la conduite de M. GLEIZE administrateur général, à la m- 
nufacture nationale des Gobelins.

Au nom de ses collègues le président exprime la satisfaction 
ressentie par chacun au cours de cette visite qui a permis à la 
Commission de se rendre compte de la ferveur avec laquelle tra­
vaillent les fonctionnaires et employés de cette grande maison 
et de la qualité artistique admirable des oeuvres qui sortent 
de ses atelirs.

Facultés ouvrières
M. LE PRESIDENT remercie M. DEBRE d’avoir bien voulu venir 

exposer, devant la Commission, les motifs que lui a inspiré sa 
proposition de résolution et lui donne immédiatement la parole.

M. DEBRE déclare que sa proposition tend à combler une lacu­
ne dont souffrent des hommes jeunes encore, démunis de diplômes 
universitaires, mais dont l’intelligence les rendrait aptes à 
de grandes réussites.

L’ignorance de certains parents, la méconnaissance de textes 
législatifs ou des modalités d’application du régime des bourses, 
les difficultés matérielles de la vie ont souvent privé l’enfant 
d’aide matérielle et de guide moral, dans le cours de son instruc­
tion.



e.n. 5.12.51. 5ü2

- 5 -

Il se trouve donc çœ des jeunes gens^munis d’un bagage 
intellectuel développé ou de connaissances techniques profondes^ 
iHfctær qui, faute de diplômes universitaires, sont dans l1 im­
possibilité d’aboutir à certaines carrières.

On note une seule exception notoire 
de 1’Armée où quiconque peut accéder aux 
sans être y jassé par une grande école.

: 1’organisation 
plus hauts grades,

L’objet de la proposition serait de permettre l’accès 
dans les cadres supérieurs de façon démocratique.

Un essai très concluant a été réalisé en 1945 par l’ins­
titution de l’Ecole Nationale d’Administration. Deux concours 
y sont prévus : l'un,ouvert aux jeunes gens sortis de l'ensei­
gnement supérieur; l’autre,réservé à des fonctionnaires n’ayant 
pas de diplômes, mais remplissant certaines conditions de 
séSge et d'exercice dans la fonction publique. On a pu enregis­
trer*. les succès à ce dernier concours,d'instituteurs, de fonc­
tionnaires des contributions ou des P.T.T.

Les exemples fournis par 1'Etranger sont également très 
concluants. G'est ainsi qu'en Amérique*. de simples travailleurs 
manuels, dépourvus de diplômes, peuvent, grâce aux cours du 
soir, améliorer leur condition et accéder à certaines profes­
sions, telle que celle d'avocat.

Il faudrait envisager la création de "Facultés ouvrières 
de culture et de technique”, pour permettre la ''promotion 
des travailleurs”. Des hommes de 25 à 55 ans, dépourvus de ti­
tre pourraient y être admis, après un concours d’entrée relati­
vement aisé, portant sur diverses épreuves de culture générale 
ou de connaissances techniques, les candidats qui auraient 
satisfait à ces épreuves seraient,pendant deux ou trois ans„ 
des élèves de ces facultés. Ils seraient plus que des boursiers, 
car il faudrait envisager de leur conserver,au minimum, la ré­
munération qui était la leur auparavant. Ils poursuivraient 
des études techniques supérieures qui conduiraient à des diplô­
mes d’ingénieurs.

De tels organismes pourraient s’appeler "instituts” ou 
"écoles” mais le prestige du mot "faculté” est préférable, car 
il pourra utilement servir à l’importante réforme envisagée.

On peut faire à ce projet diverses objections :
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1°) - De tels établissements existent déjà. En effet, il 
importe au premier rang de citer le conservatoire national des 
arts-et-métiers. Mais on ne peut manquer d'êtrd frappé de l’insuf­
fisance des efforts que l’Etat a entrepris. Les diplômes délivrés 
ne sont pas d’une valeur suffisante pour rivaliser avec les di­
plômes délivrés par l’université ou les établissements d’ensei­
gnement supérieur.

2°) Ces établissements ne trouveront pas de clientèle.

L'orateur qui s'est livré à une petite enquête auprès de 
certaines industries (Régie Renault) n'est pas de cet avis.

A titre expérimental, on pourrait envisager la création de 
trois facultés de ce genre; l'unezauprès de l'Université de Paris; 
les deux autres^auprès d'une université du Nord ou de l'Est, et 
auprès d'une université du Sud de la France.

Au résultat de ces expériences on pourrait en réaliser d'au­
tres et recueillir l'adhésion des milieux syndicaux patronaux 
et ouvriers.

M. LE PRESIDENT remarque 
limite à demander la création

que l'objet de la résolution se 
d'une commission.

M. DEBRE l'approuve. Cette commission pourrait être parlemen­
taire ou interministérielle avec le concours du Ministère de l'E- 
ducation Nationale et le Ministère de l'industrie et du Commerce.

M. HELINE se déclare séduit par la proposition qui traduit 
une ambition généreuse.

Il élève, cependant, plusieurs critiques :

1°) le système d* enseignement actuel permet aux vocations 
de se manifester avant 25 ans et d'accéder aux carrières dites su­
périeures par la voie normale.

2°) Il est 
se trouvent dans 
étant passés par

à craindre que tous ces jeunes gens méritants 
ces facultés en concurrence avec tous ceux qui, 
la voie normale,, n ' ont pas réussi.

3°) Enfin, à leur 
se heurteront-ils pas à

sortie de la faculté ces jeunes gens ne 
des difficultés de placement ?

Mo DEBRE rétorque 
lui paraît sérieuse0

que,de ces trois objections, une seule
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La première n’est pas exacte^ car les jeunes gens, malgré 
leur vocation peuvent se heurter a des obstacles familiaux.

Le problème du placement n’est pas grave, du fait de la 
haute valeur des diplômes qui seront délivrés.

La véritable objection réside dans la concurrence qui 
sera faite par les "recalés” de la voie normale. Celle-ci se 
fait déjà sentir à l’Ecole Nationale d’Administration. Mais 
l’expérience a montré qu’on peut la combattre.

M. PATIENT demande comment sera assurée la rémunération 
des élèves.

M. DEBRE précise qu’elle le sera par l’Etat.

Mlle Mireille DUMONT se déclare favorable à la proposition 
Un régime semblable existe déjà en Russie où les infirmières 
sont, par exemple, autorisées à suivre des études de médecine.

La Commission, à l’unanimité, adopte le principe de la 
proposition de résolution de M. Debré.

La séance est levée à midi.
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La séance est ouverte à 15 Heures JO
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Présents s MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, Mme DELABIE, 
MM. DELALANDE, ESTEVE, HELINE, LASSAGNE, MANENT, 
de MAUPEOU, Georges MAURICE, Charles MOREL, Jules 
OLIVIER, PATIENT, PUJOL, SOUTHON.

Excusée : Mme VIALLE.

Suppléant : M. GUI TER (de M. BOUQUEREL).

Absents s MM. BERLIOZ, Frédéric CAYROU, Mlle Mireille DUMON 
MM. Louis LAFFORGUE, LAMOUSSE, LELANT, LITAISE, 
MONICHON, NOVAT, POISSON, SERRURE, ZAFIMAHOVA.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

- Rapport de 3Æ. ESTEVE sur la proposition de résolution 
(n° 650, année 1951) de K. DEBRE, tendant à inviter 
le Gouvernement à créer des Facultés ouvrières de cul­
ture et de technique.

- Echange de vues sur le projet de loi (n° 835, année 
1951) relatif au développement des crédits affectés 
aux dépenses de fonctionnement des services civils 
pour l’exercice 1952 (Education Nationale).

- Questions diverses.

-oOo-

COMPTE-RENDU

Facultés ouvrières. -

M. ESTEVE donne lecture de 
à l’adoption de la proposition de 
tendant à la création de Facultés 
et de technique.

son rapport, favorable 
résolution de M. DEBRE, 
ouvrières de culture

M. DE PRESIDENT remercie K. ESTEVE et rappelle 
qu’à la suite de l’audition de K. DEBRE la Commission, 
à l’unanimité, avait adopté les conclusions présentées.

M. PUJOL, qui se trouvait absent lors de l’audi­
tion de M. DEBRE, se prononce contre la nomination de 
la Commission prévue par le dispositif de la résolution. 
Chacun sait, en effet, que nommer une commission ne résoud 
pas pour autant le problème . Il aurait, quant à lui, 
souhaité des conclusions plus constructives.

M. LE PRESIDENT apprécie les scrupules de M. PUJOL 
et expose le souci de M. DEBRE qui.est, par l’intermé­
diaire de la Commission envisagée, de confronter les points 
de vue pour établir ensuite un texte constructif.
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Le rapport de M. ESTEVE est adopté à l’unanimité.

Budget de 1’Education Nationale.-

M. LE PRESIDENT signale à ses collègues que le 
Budget des dépenses civiles de l’Education Nationale 
sera très prochainement mis à l’ordre du jour du Conseil 
de la République.

Ce Budget pour l’année 1952 se monte à plus de 
53 milliards ; il est en augmentation sensible par rap­
port à celui de l’année précédente.

Saluant M. AUBERGER, rapporteur de ce Budget au 
nom de la Commission des Finances, il lui donne immédia­
tement 1parole.

M. AUBERGER expose les grandes lignes de son rap­
port.

Compte tenu des trois lettres rectificatives, 
le Budget de l’Education Nationale se monte, pour l’an­
née 1952, à 203.285.804.000 francs, en augmentation de 
47 milliards 702 millions sur le Budget de l’année pré­
cédente.

Cette augmentation résulte, en premier lieu, de 
mesures acquises ou votées au cours de l’année 1951et, 
en second lieu, de mesures nouvelles dont l’évaluation cor­
respond à l’augmentation réelle du Budget.

Examen des mesures acquises.

Elles résultent :

a) de l’amélioration de la situation 
des fonctionnaires, soit .......... 26.475.410.000 Fr

b) du relèvement du plafond et du taux 
des cotisations aux caisses de sécu­
rité sociale et du versement des pres­
tations en espèces, au titre du ré­
gime de sécurité sociale, soit .... 1.072.408.000
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c) du relèvement du taux de diverses 
indemnités, soit ............................................. 181.911.000 Fr

d) de l’application de différentes lois :
23 septembre 1948 - Sécurité sociale
aux étudiants ............................................................ 570.604.000

21 septembre 1951 - Bourses aux élèves
de second degré ....................................................... 2.550.000.000

Créations d’emplois, réforme du cadre
unique, titularisâtion d’intérimaires.. 1.876.783.000

e) de l’inscription d’un crédit de rem­
boursement à la S.ÏÏ.C.F.............................. 50.000.000

soit..................... 32.777.116.000 Fr,

montant ramené à 32.527.116.000 francs par suite du trans­
fert au chapitre 9472 du budget d’équipement des services 
civils d’un crédit de 250 millions destiné aux travaux 
dans les camps, maisons familiales et colonies de vacan­
ces .

Examen de mesures nouvelles.

Elles résultent :

a) de la hausse des prix ................ 3.201.916.000 Fr

b) de l’augmentation de nouvelles éva­
luations ............................. 450.000.000

c) de mesures particulières :

Créations d’emplois .................. 3.132.851.000

Augmentation du nombre et du taux des
bourses ............................... 4.182.057.000

Augmentation de certaines dotations ou 
subventions 2.833.087.000
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d) d’ajustements divers et de dépenses 
nouvelles .......    1.375.284.000 Fr

soit ......................... 15.173.195.000 &

Répartition générale.

L’utilisation des crédits se répartit ainsi : 

a) dépenses de personnel ................................. 145.929.805.000 Fr

b) dépenses de matériel ..................................  15.042.218.000

c) charges sociales .............................................. 29.302.508.000

d) subventions ........................................................... 12.182.242.000

e) dépenses diverses ............................................ 829.031.000

Total ................. 203.285.804.000 Br

Répartition par service gestionnaire, 

a) direction de l’administration générale 1.792.118.000 Fr 

b) service des relations universitaires 
avec l’étranger et la France d’outre­
mer (Centre national de la recherche 
scientifique .........................................  3.228.354.000

c) direction de l’enseignement supérieur 13.651.833.000 

d) direction de 1’Enseigne ment du second 
degré ................................................................... 36.001.060.000

e) direction de 1‘Enseignement du 1er de­
gré ........................................................................ 1O2.649.913.OOO

f) direction générale de 1‘Enseignement 
technique et de l’apprentissage ... 29.337.269.000

g) direction générale de la Jeunesse et 
des Sports ....................................................... 6.541.568.000
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h) direction des bibliothèques de France.. 999.628.Q00 fr

i) direction des archives de France ............. 245.765.000

g) direction de l’enseignement et de la 
production artistique .... ............................ 634.337.000

k) direction des Musées de France .................. 514.245.000

1) direction des spectacles, de la musique 
et des lettres ......... 1.848.973.000

m) direction de l’architecture ......................... 5.840.741.000

Total .................. 203.285.804.000 Fr

Origine des augmentations de dépenses.-

a) Hausse des prix.-

La majoration totale provenant de la hausse des 
prix est évaluée à 3.201.916,000 Fr.

b) Créations d’emplois. Effectifs.-

1’accroissement des effectifs dans les écoles 
maternelles, dans l'enseignement du 1er degré, dans les 
lycées et collèges, dans 1 Rétablissements de l’ensei­
gnement technique et les Univerâtés a nécessité la 
création, pour le cours de l’exercice 1952, de 7.000 
nouveaux emplois environ, dont la répartition s'établit 
comme suit :

Enseignement supérieur : 300 emplois, dont :
7 professeurs, 35 maîtres de conférence, 18 agrégés 
de médecine, 15 agrégés de droit, 28 chefs de travaux, 
60 assistants, 30 techniciens, 65 garçons de laboratoire.

Enseignement du second degré : 2.737 emplois dont : 
233 professeurs agrégés, 686 professeurs certifiés, 
650 maîtres auxiliaires, I74 adjoints d’enseignement, 
155 maîtres d’internat.
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Enseignement du premier degré :
22 professeurs dans les écoles normales et 2.350 ins­
tituteurs .

Enseignement technique : environ 2.000 emplois dont : 
1.100 dans les écoles nationales professionnelles et les 
collèges techniques, 765 emplois dans les centres d’ap­
prentissage.

Jeunesse et sport :
210 emplois de professeurs et maîtres d’éducation physique.

Il faut y ajouter la création d’emplois dans l’ad­
ministration centrale, les inspections générales et aca­
démiques, le service de l’hygiène scolaire et celui des 
Beaux-Arts, dont le total s’élève à 2.316 environ.

•En fin d’année 1952, le personnel dépendant du 
Ministère de 1‘Education Nationale comprendra 261.639 
unités contre 252.323 à la fin de l’année 1951.

La majoration provenant de la création d’emplois 
s’élève à 3.131«491.000 francs.

Il apparaît, en examinant les statistiques offi­
cielles, que ces créations, aussi importantes qu’elles 
soient, demeurent nettement insuffisantes, en raison 
de l’augmentation de la natalité.

c) Bourses nationales.-
Le crédit des bourses nationales passe de 2.743 mil­

lions en 1951 à 6.183 millions en 1952.

Les crédits accordés permettront de relever d’en­
viron 30 < le taux de toutes les bourses et d’en aug­
menter très sensiblement le nombre dans tous les ordres 
d’enseignement.

Le plus, un crédit supplémentaire de 288 millions 
est prévu pour subventionner le budget des internats afin 
de diminuer d’autant les contributions des familles en 
réduisant le prix des repas.

La majoration provenant de l’augmentation du taux 
et du nombre des bourses s’élève à 4.440 millions.
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d) Heures supplémentaires.-
La Commission des Finances s’est émue de l’im­

portance des crédits qui figurent dans différents cha­
pitres sous la désignation suivante : "Indemnités pour 
travaux supplémentaires”.

La Commission estime que la pratique des travaux 
supplémentaires doit être exceptionnelle et qu’il y a 
lieu de la réglementer afin d’aboutir à une réduction 
des crédits prévus à cet effet.

Un avis identique est émis en ce qui concerne 
les primes de rendement.

e) Justification des dépenses.-
La Commission des Finances a remarqué que de 

nombreuses mesures nouvelles sont assorties de l’indi­
cation suivante s "Ajustement aux besoins réels’’.

Cette indication n’est pas suffisante pour four­
nir une justification ; aussi, demande-t-elle qu’à 
l’avenir les prévisions de dépenses soient plus détail­
lées et plus précises.

La même observation s’applique à la rédaction sui­
vante : "Tâches exceptionnelles et temporaires".

f) Hygiène scolaire.-
La Commission des Finances s’est inquiétée de 

l’accroissement du personnel de l’hygiène scolaire et 
uni ver si taire.

Elle ne conteste pas l’utilité du service, mais 
elle estime qu’une liaison entre les services de la 
Protection de l’Enfance et de la Santé et ceux de 1’Hy­
giène scolaire serait indispensable. Il lui paraît égeu- 
lement souhaitable que le dossier médical établi par 
le premier service, dès la naissance de l’enfant, soit 
remis par la suite au service de 1‘Hygiène scolaire et 
universitaire.
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g) Fonctionnaires suspendus de leurs fonctions.—
La Commission des Finances estime que le cas 

des fonctionnaires soumis à l’examen des Commissions 
d’enquête et d’épuration doit être tranché rapidement,

h) Enseignement d’un français de base.—
La Commission des Finances s’est intéressée tout 

particulièrement au chapitre relatif à l’enseignement 
”du français de base” dans les territoires d’outre-mer 
et les Etats associés.

Sans vouloir se prononcer sur le fond du problème 
et sur l’efficacité de la méthode envisagée, elle.appelle 
l’attention du Gouvernement sur la nécessité de déve­
lopper l'enseignement dans les départements lointains 
et les territoires d’outre-mer et elle l’invite à inten­
sifier son effort dans le sens souhaité par les élus 
et les populations de ces territoires français ou amis.

i) Restaurants uni vers it air es .-
La Commission des Finances a recueilli l’écho 

des doléances de certains étudiants qui se plaignent de 
la différence qui existe entre la préparation, la pré­
sentation et la composition des repas dans les restau­
rants universitaires.

La Commission des Finances, soucieuse d’assurer 
aux étudiants une nourriture saine et suffisante, invite 
M. le Ministre de 1'Education Nationale à user de tous 
les moyens de contrôle qu’il possède afin de faire cesser 
des situations regrettables.

Four marquer sa position sur ces différentes 
questions, la Commission a effectué les abattements 
ci-après ;

Chapitre 1040 - Inspection générale et administration 
académique - Indemnités et allocations 
diverses :

Réduction de crédit, en vue de provoquer les expli­
cations du Gouvernement, des majorations de crédits 
pour travaux supplémentaires prévus aux articles 4
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(personnel d’exécution de l’enseignement du premier 
degré) et 5 (personnel d’exécution de l’enseignement 
technique).

Chapitre 1150 - Ecoles primaires élémentaires - Rémuné­
rations principales :

Suppression de la réduction indicative adoptée par 
l’Assemblée Nationale en vue de la création d’un grade 
de directeur d’école primaire.

Chapitre 1510 — Application de la réglementation relative
aux fonctionnaires suspendus de leurs 
fonctions :

Réduction indicative invitant le Gouvernement à accé­
lérer la régularisation de la situation des fonction­
naires suspendus de leurs fonctions.

Chapitre 3000 - Matériel de l’administration centrale :

Réduction indicative tendant à provoquer les explica­
tions du Gouvernement sur le crédit inscrit à l’arti­
cle 9 (nouveau) : "Tâches exceptionnelles et tempo­
raires.".

Chapitre 3050 — Remboursements à diverses administrations :

Réduction indicative tendant à provoquer les explica­
tions du Gouvernement sur le crédit supplémentaire 
de 1.100.000 francs prévu dans la lettre rectificative 
n° 2111 et destiné au paiement des rémunérations dues 
à l’administration des P.T.T. pour les deux standar­
distes qui doivent être affectés au Haut-Conseil de 
1‘Union Française et au Conseil Supérieur de la Magis­
trature .

Chapitre 3060 — Service des relations universitaires avec
l’étranger et la France d’outre-mer - 
Matériel :

Réduction portant sur l’article 3 et tendant à provo­
quer les explications du Gouvernement sur le fonction­
nement des centres de recherche pour l’établissement
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et l’enseignement d’un "français de base” et des 
langues vernaculaires dans les Territoires d’outre­
mer et les Etats-associés.

Chapitre 3070 - Service des relations universitaires avec 
l’étranger et la France d’outre-mer - 
Remboursement de frais :

Réduction portant sur l’article 5 et tendant à provoquer 
les explications du Gouvernement sur l'utilisation 
des crédits prévus pour les congrès et les missions 
en France et à l’étranger.

Chapitre 3180.- Constructions scolaires de l’enseignement 
du premier degré — Travaux d’aménagement :

La Commission des Finances appelle l’attention du 
Gouvernement sur l’intérêt qu’il y aurait à étendre 
la "règle de 1 pour travaux de décoration aux 
constructions scolaires dont le montant est inférieur 
à 50 millions.

Chapitre 3310 - Hygiène scolaire et universitaire - Rem­
boursement de frais s

La Commission appelle l’attention du Gouvernement sur 
l’intérêt qu’il y aurait à coordonner les divers ser­
vices sociaux s’occupant des enfants.

Chapitre 3380 — Contrôle médical des activités physiques 
et sportives - Rééducation physique :

Réduction indicative ayant pour objet de demander au 
Gouvernement les raisons pour lesquelles 'le règlement 
financier des centres de rééducation physique n’a pas 
prévu des remboursements de la sécurité sociale au 
titre des leçons de rééducation.

Chapitre 4010 - ïrestations et versements facultatifs :

Réduction indicative portant sur l’article 10 et des­
tinée à provoquer les explications du Gouvernement 
sur l'organisation et le fonctionnement des chantiers 
de chômeurs intellectuels.
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Chapitre 4040 - Oeuvres sociales en faveur des étu­
diants :

Réduction indicative portant sur l’:article 2 et 
tendant à demander au Gouvernement dans quelle 
mesure il peut contrôler le bon fonctionnement 
des restaurants universitaires.

M. LE PRESIDENT remercie M. AUBERGER.

(Jâ. AUBERGER se retire).

La Commission, après un très bref échange de 
vues,décide de renvoyer au lendemain la suite de l’exa­
men du budget et de demander à M. BEBU-BRILEL de bien 
vouloir venir lui exposer les conclusions prises par 
la Commission des Einances au regard des chapitres 
du Budget intéressant la jeunesse, les lettres et les 
arts.

La séance est levée à 18 Heures.
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La séance est ouverte à 16 heures 15•-

Présents s MM. BORDENEUVE, BOUQUEREL, CANIVEZ, Mme DELABIE, 
Mlle DUMONT, MM. LASSAGNE, de MAUPEOU, MAURICE, 
MOREL, OLIVIER, SOUTHON.

Excusée ; Mme VIALLE.

Suppléant : M . Jean GUITER (de M. ESTEVE).

Absents î MM. BENHABYLES, BERLIOZ, BERTAUD, CAYROU, DELALANDE, 
GRIMAL, HELINE, LAFFORGUE, LAMOUSSE, LELANT, 
MANENT, MONICHCN, PAJET, PATIENT, POISSON, PUJOL, 
ZAFIMAHOVA.

■ i t-
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ORDRE DU JOUR

I - Suite de l’échange de vues sur le projet de loi 
(h° 835, année 1951) relatif au développement 
des crédits affectés aux dépenses de fonctionne­
ment des services civils pour l’exercice 1952 
(Education Nationale).

II - Questions diverses..

COrnPTE RENDU

M. LE PRESIDENT remercie M. Jacques Debû-Bridel venu 
exposer les conclusions de la Commission des Finances au regard 
des chapitres concernant les arts et lettres,; la jeunesse et 
les sports du budget de l’Education Nationale»

M. DEBU-BRIDEL exprime tout d’abord sa satisfaction devant 
la création du Secrétariat aux Beaux-Arts mais il souhaite 
toutefois que soient rattachées à ce dernier, dans un proche, 
avenir une direction du cinéma et une direction de la radiodif­
fusion .

Puis, il donne connaissance des principales modifications 
apportées par la Commission des Finances, la plupart étant des 
réductions indicatives opérées dans le but, soit de souligner 
l’insuffisance des créditsr soit de provoquer certaines expli­
cations du Gouvernement.

Chapitre 1240 : Direction générale de. la jeunesse et des sports. 
Personnel pédagogique et technique.- Rémunéra­
tions principales •— Abattement de 5 «960.000 Frs 
correspondant à la suppression de dix- des postes 
dont la création est prévue au présent chapitre.
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Chapitre 1540 J Mobilier national, manufactures nationales des 
Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale 
de Sèvres Rémunérations principales r Réduc­
tion indicative tendant à inviter le Gouvernement 
à procéder à une réorganisation de la Manufacture 
Nationale, de Sèvres.

Chapitre 3540 • Jeunesse et sports.- Remboursement de frais. : 
Réduction indicative tendant à provoquer les 
explications, du Gouvernement sur les différences 
importantes existant entre les dépenses de fonc­
tionnement des diverses écoles de sport.

Chapitre 3370 J Jeunesse et sports .- Travaux d'aménagement,, d'en­
tretien et de grosses réparations : Réduction 
indicative marquant le désir de la Commission 
d'obtenir le plan définitif d'implantation des 
établissements placés sous le contrôle de la Di­
rection générale de la Jeunesse et des Sports.

Chapitre 3380 : Contrôle médical des activités physiques et spor-) 
tives .- Rééducation physique : Réduction indica­
tive ayant pour objet de demander au Gouvernement) 
les raisons pour lesquelles le règlement finan­
cier des centres de rééducation physique n'a 
pas prévu des remboursements de la sécurité so­
ciale au titre des leçons de rééducation.

Chapitre 3430 s Mobilier national et manufactures nationales des 
Gobelins et de Beauvais Acquisitions d'ensem­
bles mobiliers : Réduction indicative marquant 
l'intérêt que la Commission attache à une cen­
tralisation des achats mobiliers destinés aux 
administrations publiques.

Chapitre 3550 : Monuments historiques .- Travaux d'entretien et 
de grosses réparations : Réduction indicative 
par laquelle la Commission demande qu'un effort 
important soit fait pour l’entretien de la ba­
silique de Saint-Denis.

Chapitre 5280 : Subvention pour l'organisation d'épreuves de 
masse : Réduction indicative tendant à souligner 
l'insuffisance du crédit.

Chapitre 5300 s Enseignement et production artistique .- Subven­
tions diverses : Réduction indicative marquant 
la volonté de la Commission de voir diminuer 
les charges fiscales qui pèsent actuellement 
sur les sociétés artistiques.
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Chapitre 5 «320 : Théâtres nationaux : Réduction indicative por­
tant sur l'article 3 paragraphe 3 et par la­
quelle la Commission entend marquer que la sub­
vention au Théâtre national populaire soit u- 
tilisée conformément à son caractère de scène 
nationale, que ses représentations ne se limi­
tent point à la seule banlieue de Paris'et 
qu’aucune activité politique ne se greffe ni 
de près ni de loin dans les manifestations de 
ce théâtre»
Par ailleurs;,; la Commission propose, sur ce 
chapitre, pour obtenir la radiodiffusion des 
spectacles des théâtres subventionnés,-, un 
blocage de crédits qui fait l’objet de l’arti­
cle. premier bis (nouveau) •

Chapitre 6.060 : Activités de plein air : Réduction indicative 
soulignant l’insuffisance du crédit.

Chapitre 6.101 : Règlement de frais de transport à la S.N.C.F.- 
Tarifs réduits : Réduction indicative demandant 
au Gouvernement d’envisager l’extension du bé­
néfice du billet collectif aux groupes de cinq 
voyageurs.

M. LE PRESIDENT remercie M. DebÛ-Bridel pour son intéres­
sant exposé et invite ses collègues à poser éventuellement des 
questions au rapporteur spécial.

M. de MAUPEOU s'étonne de voir inscrite,au chapitre 1460 
une majoration de crédits de plus de 3 millions de francs 
correspondant à la création1 de six emplois d’agents de gardien­
nage,.. destinés au Haut Conseil de l'Union Française et au Con­
seil Supérieur de la Magistrature.

XL proteste contre la prise en charge par le budget de 
l'Education Nationale des dépenses d’installation et de fonc­
tionnement du Conseil Supérieur dans le Palais de l’Alma, sis 
Quai Branly à Paris.

Il déposera un amendement tendant à provoquer les explica­
tions du Gouvernement à ce sujet.

Mlle Mireille DUMONT signale que ce problème, a été évoqué 
à la Commission de la Justice.. M. Pernot doit intervenir dans le 
sens indiqué par M. de Maupeou.

M. de MAUPEOU demanda au rapporteur quelle a été la position 
prise par la Commission des Finances au regard des concours de 
pronostics en matière sportive.
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M. DEBU-BRIDEL répond que la Comission des Finances leur 
est favorable car ces concours seraient â’un gros rapport 
financier : 10 milliards par an environ»

En Italie, ce rapport se chiffre à 6 
On envisage de confier au Comité National 
d’organiser en France, pour un an à titre 
de pronostics.

milliards de lires, 
des Sports la mission 
d’essai, les concours

M. LE PRESIDENT remercie M. Debû-Bridel.

(M. Debu-Bridel se retire)

Mlle Mireille DUMONT souligne l’insuffisance des crédits en 
matièreâe.fiééentralisation lyrique.

Mil. Jean GUITER et MOREL déplorent la pauvreté des crédits 
alloués à la restauration des monuments historiques.

Sur la proposition de son président,, la Commission décide 
de laisser à chacun des commissaires toute liberté pour interve­
nir à titre personnel dans le débat budgétaire.

La séance est levée à 17 heures 10.
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX

ARTS, DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. CAYROU, Président d’âge

Séance du mercredi 9 Janvier 1952.

_*_*_*_*_*_

La séance est ouverte à 9 heures 45 

_*_*_*_

Présents : MM. BENHABILES, BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, CAYROU, 
HELINE, LAFFORGUE, LASSAGNE, de MAUPEOU, MAURICE, 
MOREL, OLIVIER, Mme VIALLE.

Excusé : M. LAMOUSSE

Suppléants ; M. LE BOT (de M. BOUQUEREL) ; Mme Marie ROCHE (de 
Mlle Mireille DUMONT) ; MM. PINTON (de M. MANENT), 
LE GUYON (de Mme DELABIE), GREGORY (de M. PATIENT) 
PIC (de M. PUJOL).

Délégué : M. Charles MOREL, par M. MONICHON.

Ordre du Jour

- Constitution du Bureau.
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Compte-rendu

M, CAYROU. président d’âge. Depuis que j’ai l’honneur de 
faire partie du Conseil de là République, c’est avec une fierté 
toujours accrue que je viens présider notre Commission en quali­
té de doyen.

Je suis heureux qu’une occasion unique s’offre à moi pour 
vous présenter à tous, mes chers collègues, mes meilleurs voeux 
de nouvel an.

Nous sommes réunis aujourd’hui pour constituer le bureau 
de notre Commission. Voici la composition du bureau sortant :

Président ................... .. M. BORDENEUVE
Vice-Présidents....... M. Charles MOREL

M. PUJOL
Secrétaires........................M. HELINE

M. de MAUPEOU.

M. LASSAGNE. Il a pu y avoir,dans le passé, des compétitions 
à l’occasion de la constitution des bureaux des comm-issions, 
mais,depuis, nous avons pris l’habitude, pour éviter des scrutins, 
de reconduire le bureau sortant. Je vous propose donc de lui 
renouveller votre confiance.

M. LAPFORGUE. Je voulais vous faire la même proposition.

Mme Marie ROCHE. Le groupe communiste s’oppose à la reconduc­
tion du bureau par acclamation et pose la candidature de Mlle 
Mireille Dumont, à la présidence de la Commisainn.

(Il est procédé au vote à bulletins secrets).

M. LE PRESIDENT. Voici les résultats du scrutin :

Nombre de votants.......... .. 20
Bulletins blancs ou nuis 0
Majorité absolue................. 11
M. BORDENEUVE............................ 19 voix
Mlle Mireille DUMONT............ 1 voix.

M. BORDENEUVE, ayant obtenu, la majorité absolue des suffra­
ges _exprimés, je le proclame président de la Commission de 1'Edu­
cation Nationale. Je le félicite, en votre nom, et suis persuadé 
que,comme par le passé, il dirigera nos débats, avec la meme
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compétence, le même tact, et la même courtoisie.
(Applaudissements).

J’invite M. BORDENEUVE à venir prendre place au fauteuil de 
la présidence.

(M. BORDENEUVE, salué par les applaudissements de ses col­
lègues, s’installe à la présidence).

Présidence de M. BORDENEUVE, 
Président.

M. BORDENEUVE, Président. La Commission doit encore dé­
signer ses deux vice-présidents et ses deux secrétaires.

Mme ROCHE, vous opposez-vous à ce que la Commission procède, 
maintenant, par vote à mains levées ?

Mme ROCHE. Je ne m’y oppose pas, mais je voterai contre la 
reconduction du bureau sortant.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux vois l'élection des vice-pré­
sidents et des secrétaires.

Sont élus, à l’unanimité, moins une voix :

Vice-Présidents........

Secrétaires............

MM. Charles MOREL 
PUJOL

MM. HELINE 
de MAUPEOU

M. LEffiESIDENT. AU nom du bureau sortant, je veux, mes jri 
chers collègues, vous remercier de la confiance renouvelée que 
vous venez de nous témoigner etjtout particulièrement, je tiens a 
remercier notre doyen. Vous êtes, par l'esprit, mon cher collègue, 
le plus jeune d’entre nous et vous acquérez chaque jour des titres 
nouveaux à notre gratitude. Je formule le souhait que vous restiez 
parmi nous le plus longtemps possible.

Je remercie, également, M. Lassagne du geste spontané qu’il 
vient d’avoir. Il convient, en effet, que la Commission continue 
ses travaux, comme par le passé, dans un climat d'entente et de 
courtoisie. Quant à moip, je vous promets de présider notre Com­
mission avec sagesse et impartialité, de façon à conserver une
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tenue sereine à tous nos débats.
(Applaudissements).

La séance est levée à 9 heures 55.

Le Président,

E
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

SV

EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX ARTS, 

DES SPORTS, DE IA JEUNESSE ET DES LOISIRS

Présidence de M. Charles MOREL, Vice—Président

Séance du mercredi 6 février 1952

La séance est ouverte à 10 heixes 20

PRESENTS : MM. CANIVEZ, DELALANDE, ESTEVE, HELINE, LAMOUSSE, 
LASSAGNE, de MAUŒEOU, Georges MORICE, Charles 
MOREL, Jules OLIVIER, Hubert PAJOT, PATIENT, 
PUJOL, SOUTHON.

EXCUSES : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, Frédéric CAYROU.

ABSENTS î MM. Chérif BENHABYLES, BERLIOZ, BOUQUEREL, Mme DEIABU 
Mlle Mireille DUMONT, MM. Marcel GRIMAL, Louis 
LAFFORGUE, LELANT, MANENT, MONICHON, POISSON, 
Mme Jane VIAILE, M. ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR.

I .- Organisation de la mission d’enquête sur le problème 
scolaire en Algérie.
Désignation des membres de la délégation.

II .- Rapport de M. LAMOUSSE sur la proposition de résolution 
(n°679, année 1951) de M. Léo HAEON, tendant à inviter 
le Gouvernement à créer une commission d’études de la 
situation des théâtres et des moyens de l’améliorer.

III,- Questions diverses.
Tapisserie Gobelins.- Les Arts et les Sciences d’après 
DUBOIS.

COMPTE RENDU

M. CHARLES MOREL, Vice-Président.- Je dois vous présenter 
les excuses de notre président, K. BORDENEUVE, retenu dans 
son département qui reçoit aujourd’hui M. le Ministre de 
l’intérieur venu visiter ce département sinistré à la suite 
des récentes inondations.

Je vous invite maintenant à apprécier la nouvelle tapis­
serie qui orne notre Commission ” les Arts et les Sciences” 
d’après DUBOIS venue remplacer " les Adieux de Vénus à Cérès 
et à Junon”.

Nous devions aujourd’hui désigner les membres de la délé­
gation devant se rendre en mission en Algérie - mais notre 
président m’a fait savoir qu’il désirait que ces désignations 
fussent renvoyées à huitaine.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT.- Vous pouvez, mes chers collègues, pren­
dre connaissance du programme de visites qui a été élaboré et 
qui doit s’étendre sur 1J jours de voyage.

M. LASSAGNE.- Ce voyag;e me paraît beaucoup trop long.

M. LE PRESIDENT.- Le premier point de l’ordre du jour 
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ayant été renvoyé à huitaine, il vous sera loisible de présenter 
vos critiques et suggestions mercredi prochain.

CO:. MISSION DSS THEATRES

II. LE PHESIIÉNT.- Je donne la parole à M. LAMOUSSE, 
Rapporteur.

M. LAMOUSSE.- La proposition de II. HAMON tend à deman­
der la création d’une Commission chargée d’étudier la situation 

-des théâtres et les moyens de l’améliorer.

Le théâtre qu’il soit lyrique ou dramatique est dans un 
état de crise qui met en cause son existence même. Les pays 
tels que,la Belgique offrent aux jeunes artistes des débouchés 
plus intéressants que la France ne le fait actuellement. Bu 
point de vue du public, l’activité théâtrale fait figure d’ana­
chronisme, car si une partie lui reste fidèle, la grande majo­
rité s’en désintéresse pour d’autres divertissements.

Il y a donc un choix à faire.

On peut penser que le théâtre ne rép ond plus aux be­
soins de notre temps et que les pouvoirs publics ne doivent pas 
lui offrir leur appui. Suivant une telle opinion, le théâtre 
serait condamné à mort.

Or, depuis la plus,haute antiquité, l’activité théâtrale 
est inséparable de tout l’épanouissement de la civilisation 
oc ci dentale.

Cette activité ne se limite pas au monde de la scène, 
mais elle fait vivre de nombreuses industries : habillement, 
décoration, peinture, etc...

L’activité théâtrale en France tient à la politique 
de prestige national. On ne peut donc l’abandonner à son propre 
naufrage. Il faut sauver le théâtre, mais par quels remèdes ?

Considérons tout d’abord les causes de son déclin. Elles 
sont :

1.- L’ordre économique.- augmentation des salaires, 
hausse des prix, fiscalité, taxes diverses dont le théâtre est 
frappé et créant ainsi des difficultés permanentes de trésorerie.
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Ces causes 
N. HAMON, mai s quant 
cause essentielle du

d’ordre économique ont été énoncées par 
à moi, je ne pense pas qu’elles soient la 
déclin de 1’’activité théâtrale.

2«- Il faut donc rechercher cette cajse dans le cinéma, 
la radio, la télévision qui portent au théâtre une concurrence 
redoutable. Ces spectacles coûtent moins cher et demandent' moins 
d’effort de la part du g? ectatæir qui trouve là un moyen d’éva­
sion.

Les remèdes pratiques à cette situation devront d’abord 
répondre à la première cause* faire du théâtre bon marché. Il 
faudrait donc établir l’exonération fiscale du théâtre
afin que pauvres et riches puissent s’y rendre.

Il faudrait aussi considérer le 
d’éducation.

théâtre comme un moyen

Il faudrait encore relever le montant des subventions 
car, de tous temps, jamais une troupe n’a pu vivre par ses propres 
moyens.

Enfin, il faudrait se garder de glisser vers un art 
obligatoire et officiel, mais au contraire encourager les jeunes 
initiatives.

Mais ces mesures qui répondent aux soucis d’ordre éco­
nomique , ne peuvent suffire. Il en faut d’autres répondant à 
la deuxième cause:

- préparer un public - lui donner le goût de l’activité 
théâtrale. C’est le problème de l’éducation populaire qui est

ten cause. Notre système d’éducation comporte de graves lacunes 
{que s’attachent à faire acquérir des connaissances et certaines 
^qualités physiques. Or, l’éducation doit prétendre encore à 
autre chose :

— f ormation du caractère qui se fait en dehors du mi­
lieu universitaire ou scolaire;

- formation du goût.

s’appuyer
En résumé, on peut dire que la réfoime préconisée devra 
sur un large public.

La Commission d’études, selon M. ttàMON lui-même, est 
bien trop lourde. Sa composition devra être allégée. C’est aussi 
l’opinion de M. CORNU. On peut donc prévoir la création d’une 
commission parlementaire comprenant un petit nombre de membres
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qui étudiera le problème, convoquera les personnalités utiles 
et apportera des conclusions précisés.

M. LASSAGNE.- Quels seront les pouvoirs de la Commission ?

Il est évident que la chose essentielle est de recreer 
un public. Il faut d’autre part rechercher les vices réels 
de la situation présente et y remédier. Il faut surtout lutter 
contre la fonctionnarisation du théâtre.

lï. PUJOL.- Je ne comprends pas l’exacte portée de la 
résolution. S’agit-il du théâtre ou de tous les théâtres ?

Le théâtre, le bon théâtre, n’est pas en train de mourir. 
Les bonnes pièces de J.P. SARTRE ou de 1arcel AIME, celles 
jouées par DUHN ou JOUVET n’ont pas eu besoin de subventions 
et ont fait recette.

Quant au goût, il se ferme avec la vie.

M. PAJOT.- Il y a une grande différence entre PARIS 
et la province.

Tandis qu’à PARIS, le théâtre possède son public et bé­
néficie (^avantages dus à la capitale, le théâtre de province 
périclite et doit être aidé.

M. LAMOUSSE.- Le problème n’est, en effet, pas le même. 
On a plus de mal à former un public en province.

M. CANIVEZ.- Il faudrait donner à la province la possibi­
lité de recevoir des troupes de passage. La Compagnie HEBERTOT 
a dernièrement remporté un grand succès à DOUAI.

M. MAURICE.- Je ne suis pas opposé à la création d’une 
commission, mais je suis sceptique quant aux résultats. On ne 
crée pas le goût. Il est inné, Quant au public, on peut dire 
qu’en général* il a le goût du théâtre; fil anmo in s, on c onst ate 

qu’il va au cinéma.

M. LAMOUSSE^je propose la création d’une commission ainsi 
composée :

3 délégués des Commission des Beaux Arts des 2 assemblées; 
Les 2 rapporteurs du budget des beaux-arts des 2 assemblées
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laijouss:
Cette proposition ainsi que le rapport de M. 

sont adoptés à l’unanimité.

La séance est levée à 11 heures 30..

Le Président,
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DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS
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Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président 
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Séance du Mercredi 13 Février 1952

-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 11 Heures 10

-oOo-

Présents

Excusés

Absents

S MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CANIVEZ, Frédéric CAYROU 
ESTEVE, LAMOUSSE, Charles MOREL, Jules OLIVIER, 
Hubert PAJOT, PATIENT, SOUTHON, ZAFIMAHOVA.

: MM. DELALANDE, HELINE, de MAUPEOU, MONICHON.

î MM. Chérif BENHABYLES, BERLIOZ, BOUQUEREL, 
Mme DELABIE, Melle Mireille DUMONT, MM. Marcel 
GRIMAL, Louis LAFFORGUE, LASSAGNE, LELANT, MANENT 
Georges MAURICE, POISSON, PUJOL, Mme Jane VIALLE.

-o-oOo-o-
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ORDRE DU JOUR

I - Organisation de la mission d’enquête sur le pro"bleue 
scolaire en Algérie.- Désignation des membres de 
la délégation.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Mission d'enquête en Algérie.-

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle la dési­
gnation des membres de la délégation devant se rendre en 
Algérie afin d’enquêter sur le problème scolaire.

Cette question a été abordée très sommairement
au cours de notre précédente réunion et j’avais demandé, en 
raison de mon absence, qu’on la réservât à aujourd’hui.

A l’occasion d’un voyage personnel que j’ai ef­
fectué en octobre dernier en Algérie, je me suis rendu compte 
que le problème de la scolarisation méritait d’être étudié 
sur place. Je suis entré en contact avec des fonctionnaires 
du Gouvernement général et du rectorat et j’en ai recueilli 
le sentiment qu’une mission parlementaire de l’Education 
Nationale recevrait le meilleur accueil en Algériê.

En raison du nombre croissant des élèves, de l’in­
suffisance des locaux scolaires, de la grande nécessité de 
développer l’enseignement technique et agricole, les hauts 
fonctionnaires d’Algérie ont accueilli avec satisfaction le 
projet d’enquête parlementaire, qui sera la première effec­
tuée en Algérie au titre de l’Education Nationale.

De la correspondance échangée avec le Gouvernement
Général et le rectorat, il résulte un projet d’enquête 
comportant 13 journées d’étude pour les trois départements 
algériens. Le voyage se fera par avion et pourrait avoir 
lieu du 2 au 15 mars.
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Il s’agit aujourd’hui de désigner les quatre 
membres de la délégation.

M. LAMOUSSE. Je pense que la mission devra 
étudier le problème sous trois aspects :

- enseignement primaire ;
- enseignement technique ;
- enseignement coranique.

L’enseignement primaire est ma spécialité et 
c’est la raison pour laquelle je pose ma candidature.

M. CAYROU. Cette mission m’intéresserait beaucoup. 
Cependant, je m’effacerai s’il y avait trop de candidats.

M. PUJOL. Je présente ma candidature dans le même 
esprit.

M. BERTAUD. Quant à moi, je serais également heu­
reux de faire partie de cette mission s’il reste encore 
une place.

M. LE PRESIDENT. Nous sommes donc en présence 
des candidatures de MM. BORDENEUVE, LAMOUSSE, CAYROU, 
PUJOL et BERTAUD.

M. PUJOL. Je retire ma candidature.

Sont donc désignés :

W. BORDENEUVE, LAMOUSSE, CAYROU et BERTAUD.

M. ZAFIMAHOVA. Je propose à la Commission d’orga­
niser pour plus tard une mission d’enquête sur le pro­
blème scolaire à Madagascar.

M. OLIVIER. J’applaudis à cette suggestion.

La Commission pourrait envisager une mission à 
Madagascar et à la Réunion. Le Ministre de l’Education 
Nationale, M. André MARIE, n’y est pas opposé.

La séance est levée à 11 Heures 50.

Le Président



535
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION LE L'EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS,
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La séance est ouverte à 15 Heures 20

-oOo-

Présents : MM. BERTAUD, BORDENEUVE, DELAIANDE, HELINE,
Louis LAFFORGUE, LAMOUSSE, LASSAGNE, LELANT, 
Charles MOREL, Hubert PAJOT, PATIENT, SOUTHON

Excusés : M. CAYROU, Mme DELABIE.

Suppléant : M. VOURC'H (de M. OLIVE ER).

Absents : MM. Chérif BENHABYLES, BERLIOZ, BOUQUEREL,
CANIVEZ, Mlle Mireille DUMONT, MM. ESTEVE, 
Marcel GRIMAL, MANENT, de MAUPEOU, Georges 
MAURICE, MONICHON, POISSON, PUJOL, Mme Jane 
VIALLE, M. ZAFIMAEOVA.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de K. André MARIE, Ministre de l’Education 
Nationale sur la fixation de la date des vacances 
scolaires.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT. Je pourrais, en attendant M. le 
Ministre de l’Education Nationale, vous faire un compte- 
rendu de la mission d’enquête sur le problème scolaire 
en Algérie, mais je crois préférable de remettre cette 
question à notre prochaine réunion.

Celle-ci est fixée à demain, 10. heures.

M. SOUTHON. J’ai reçu des doléances de la part 
des professeurs féminins manuels au sujet de leur re­
classement et je désirerais les soumettre à l’examen 
de la Commission.

Il en est ainsi décidé.

M. MAURICE. Nous pourrions également étudier dans 
nos questions diverses le cas des institutrices reçues 
sur des listes supplémentaires. Les années passées à 
l’Ecole Normale ne leur comptent pas pour l’ancienneté.

M. le Ministre de l’Education Nationale est 
introduit à 15 Heures 45.

M. LE PRESIDENT. Au nom de la Commission, je suis 
heureux, Monsieur le Ministre, de vous souhaiter la 
bienvenue.
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Je rappelle que le problème de la date des vacances 
scolaires a déjà été examiné au Conseil de la République 
à l’occasion d’une proposition de résolution de M. CORNU, 
rapportée par M. HELINE, le 15 mars 1951» Au terme de ce 
débat, le Conseil de la République, adoptant la r ésolu- 
tion, avait décidé d’inviter le Gouvernement à fixer 
les vacances scolaires du 1er juillet au 15 septembre.

Il semble qu’une évolution se soit produite depuis 
puisque le problème revient devant nous. Je puis vous 
dire, Monsieur le Ministre, que la Commission est prête 
à vous entendre et à reconsidérer la question.

M. LE MINISTRE. Je vous dois des excuses pour mon 
retard involontaire, car j’ai toujours reçu dans cette 
Commission le plus amical des accueils. J’étais retenu 
à l‘Hôtel Matignon par un important Conseil des Ministres.

Je viens aujourd’hui devant vous, non pour exposer 
la position du Gouvernement au regard du problème de la 
date des vacances scolaires, mais dans le souci de res­
pecter une promesse faite en août 1951. Je voulais que 
la collaboration entre le Ministère et les Commissions 
parlementaires ne fût pas limitée aux seuls problèmes 
législatifs, mais se prolongeât sur toutes les questions 
intéressant 1‘Education Nationale.

Selon la loi de 1946, le Ministre doit toujours 
consulter le Conseil Supérieur de 1’Education Nationale, 
mais rien ne l’oblige sur la même question, à consulter les 
Commissions parlementaires. Cependant, j’ai décidé de 
consulter spontanément les deux Commissions parlementaires 
sur la date des vacances scolaires.

Le problème des vacances scolaires est posé depuis 
trois ans. Il a fait l’objet d’une demande d’interpella­
tion devant 1'Assemblée Nationale, d’articles de journaux, 
de meetings, de lettres, de pétitions.

Le 12 août dernier, mon prédécesseur, M. 1.0. Lapie, 
a décidé de tenter l’expérience d’un nouvel aménagement 
de la date des vacances dans deux Académies: Rennes et 
Nancy. Les partisans de cette réforme en ont été très 
heureux, mais cet essai concluant dans ces régions doit-il 
être généralisé ?
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Le problème est posé par des arguments d’ordre 
climatique, touristique et social

I. - D’Ordre climatique.-

Dans une grande partie de la France, en Normandie 
par exemple, il est impossible en septembre que les 
écoliers prennent- leurs ébats sur les plages. La vie en 
plein air devient difficile par suite du mauvais temps, 
alors qu’au mois de juillet généralement beau et chaud, 
les écoliers sont retenus par les classes. On peut trouver 
un autre argument dans le fait que la chaleur n’est guère 
favorable au travail scolaire.

II. - D'ordre touristique.—

Tour assurer une meilleure organisation des trans­
ports, il faudrait étendre les vacances sur la totalité 
du mois de juillet. Les pensions, hôtels, colonies de 
vacances pourraient mieux organiser leurs services.

III. - D'ordre social.-

Toutes ces raisons ont été excellemment développées 
dans le rapport de ÎS. HELIÏÏE.

Oes arguments, bien que valables, ne sont pas déter­
minants .

En effet, d'autres considérations ne peuvent être 
négligées. Devant l’ampleur des programmes scolaires, je 
n'ai pas le droit d’y faire des coupes sombres à la lé­
gère. Les enfants doivent recevoir la même culture que 
leurs aînés. Il n’est donc pas possible d’envisager une 
réduction de la période scolaire (allongement des vacances), 
sans risque de voir transformer nos écoles en boites à 
bachot.

On constate a partir du 1er juillet une ”désorganisa— 
tion” des classes, non pas à cause de la chaleur ou de la 
paresse des maîtres ou élèvres, mais à cause des examens 
qui retirent nombre de professeurs faisant partie de jurys 
de concours ou d'examens, ou préparant des colonies de 
vacances.



Dès lors quelles peuvent être les solutions ?

1°) On peut envisager l’avancement des vacances qui 
auraient lieu du 1er juillet au 15 septembre ;

2°) Conserver le statu quo ;

3°) Confirmer l’expérience dans les Académies de 
Rennes et de Nancy;

4°) Etendre partiellement cette expérience.

J’ai consulté le Conseil Supérieur de 1'Education 
Nationale qui n’a pas encore donné de réponse définitive.

Cependant, il propose de maintenir le statu quo 
pour l’année 1952, en cours et la nomination d’une com­
mission dont les membres seraient choisis dans son sein 
et qui étudierait le problème pour l’année 1953.

Des protestations violentes se sont élevées. Aussi, 
ai-je décidé de consulter les Commissions compétentes 
des deux Assemblées.

M. BILLERES, Président de la Commission de 1'Edu­
cation Nationale de l’Assemblée Nationale m’a fait 
parvenir le texte d’une motion votée par la Commission. 
Cette motion stipule que ”le maintien du statu quo 
est nettement préférable à toute autre formule qui ré­
pondrait peut-être à des intérêts respectables’.’

J’appelle maintenant la Commission sénatoriale de 
l’Education Nationale à formuler son avis. Comme vous 
avez pu le constater, le problème n’a été encore tranché 
ni papla réponse de M. Billères, ni par celle du Conseil 
Supérieur.

Je vous demande de bien vouloir me donner votre 
réponse demain soir et je puis vous assurer que votre 
délibération pèsera très fortement sur la décision que 
j’aurai à prendre.
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M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, Monsieur le 
Ministre, de votre très complet et intéressant exposé. 
Quelqu’un demande-t-il la parole ?

M. RELISE. Dans l’hypothèse où vous décideriez 
une modification de la date dés vacances, cette réforme 
aurait—elle lieu cette année ou l’an prochain ?

M. LE MINISTRE. Ce serait prématuré pour cette 
année en raison des répercussions sur l’enseignement 
supérieur.

M. VOÜRC’H. Au nom du Groupe parlementaire de 
Bretagne, je puis vous dire que nous sommes tous pour 
l’avancement des vacances.

M. PATIENT. Je demande le maintien du statu quo 
pour les départements d’Outre-Mer, pour la Guyane que 
je représente.

M. LE MINISTRE. Je puis vous l’assurer.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le Ministre, au nom de 
la Commission, je vous remercie d’être venu. La Commis­
sion se réunira dès demain matin et je vous ferai par­
venir aussitôt le résultat de ses délibérations.

(M. le Ministre se retire).

M. LE PRESIDENT. Nous devons, je crois, retenir 
de l’audition de M. le Ministre son souci essentiel qui 
est celui de sauvegarder l’intérêt de l’enfant, de ne 
pas allonger les vacances scolaires.

Je ne veux pas anticiper sur la décision que nous 
aurons à prendre demain, mais je pense que le problème 
pourrait être soumis à l’examen d’une Commission compo­
sée d’éléments variés : parlementaires, économiques, 
syndicaux, professionnels.

M. LAFFORGUE. J’approuve cette suggestion.
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Le problème devrait être soumis non pas à une Sous- 
Commission du Conseil Supérieur, mais à une Commission 
de techniciens et d’hommes politiques.

La séance est levée à 1? Heures.
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Présidence de M. Jacques BORDENEUVE, Président

Séance du mercredi 2 avril 1952

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents î MM. BERTAUD, BORDENEUVE, CAYROU (Frédéric), DELALANDE, ESTEVE, LAFFORGUE (Louis), LAMOUSSE, LASSAGNE, LELANT, SOUTHON.
Excusés : Mue DELABIE, M. de MAUPEOU,
Suppléant : M . VOURC’H (de M» OLIVIER).
Absents s MM. BENHABYLES, Mlle Mireille DUMONT. MM. GRIMAL, HE LINE». MANENT, MAURICE, MONICHON, MOREL, PAJOT, PATIENT, POISSON, PUJOL, Mme VIALLE, M. ZAFIMAHOVA.



543E.N. 2.4.52 - 2 - ►

ORDRE DU JOUR

— Avis de la Commission sur le problème de la fixation de la date des vacances scolaires.
— Mission d'enquête sur le problème scolaire en Algérie.
- Compte rendu de la mission par MM. les Membres de la délégation.
- Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT .- Nous devons délibérer sur le problème de la fixation de la date des vacances scolaires et en avoir terminé ce matin même pour adresser avant ce soir la motion que nous aurons adoptée à M. le Ministre de 1'Education Natio­nale .
M. LAFFORGUE •- Nous devons nous borner à suggérer au Ministre la nomination d'une Commission mixte et en préciser le caractère.
Cette Commission qui sera composée de techniciens de 1*Enseignement et de représentants des différents intérêts en présence : industrie hôtelière* syndicats professionnels - n'aura pour tâche que celle de recueillir clés informations car la décision devra etre prise par les Assemblées politiques.
M. LAMOUSSE •- Je pense qu'une telle Commission serait un organisme trop lourd. Je préférerais une Commission composée d'un petit nombre de parlementaires et d'un représentant de 1'Administration nommé par le Ministre et qui en serait le Secrétaire Général. Cette Commission pourrait convoquer devant elle et entendre les représentants de tous les intérêts en présence.
M. VOURC’H.- Il ne faut pas oublier que c'est l'intérêt de l'enfant que nous devons rechercher.
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M. LASSAGNE *- La décision doit être prise par les hommes politiques mais il faut que ces derniers soient informésjpar conséquent„ j’approuve la suggestion de M. Lamousse.
M. DELALANDE .- Cette Commission doit être essentiellement consultative. C’est au Ministre de prendre sa décision.
M. LE PRESIDENT .- Je vais soumettre à vos délibérations un projet de motion qui, je l’espère, vous satisfera :
"La Commission de 1*Education Nationale du Conseil de la République, réunie ce jour* mercredi 2 avril 1952, sous la pré­sidence de M. Bordeneuve,
" - se félicite de la consultation demandée par M. le Ministre de 1’Education nationale aux commissions parlementaires compétentes sur le problème de la date des vacances scolaires;
•* - considère qu’en cette matière l’intérêt des écoliers passe avant tout autre et que, notamment, l’on ne saurait, sans apporter un trouble grave a la valeur de l’enseignement, abréger la longueur de l’année scolaire;
- estime, toutefois, souhaitable la recherche d’une so­lution qui arriverait à concilier cette préoccupation primordiale avec les raisons d’ordre climatique, touristique et social qui militent en faveur de l’avancement de la date des grandes vacan­ces,

" - souhaite qu'il ne soit apporté pour 1952 aucun change­ment aux dispositions en vigueur - maintien de l’expérience ten£ tée dans les Académies de Rennes et de Nancy, statu quo dans les autres Académies et ce, afin d’éviter des perturbations dans les établissements scolaires à la veille des périodes d’examen et de concours universitaires,
" - rappelle qu'elle n’est pas opposée, en principe, à un nouvel aménagement de la date des grandes vacances;
" - demande que soit instituée auprès du Ministre de l’Education nationale, une commission consultative chargée d'étudier le problème soulevé et composée de représentants des différents groupements intéressés".
Le texte de cette motion est adopté.
La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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COMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE, DES BEAUX-ARTS, 

DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DES LOISIRS
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Présidence de M. Georges MAURICE, Président d’âge
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Séance du. Mardi 27 mai 1952

-0-0-0—0-0-

La séance est ouverte à 14 Heures 35

-oOo-

Présents : MM. BERTAUD, CANIVEZ, LAMOUSSE, LELANT, Georges 
MAURICE, Hubert PAJOT, POISSON, SOUTHON.

Excusés î MM. BORDENEUVE, DELALANDE, MOREL.

Absents : MM. Chérif BENHABYLES, BERLIOZ, BOUQUEREL,
Erédéric CAYROU, Mme DELABIE, Mlle Mireille 
DUMONT, MM. ESTEVE, Marcel GRIMAL, HELINE, Louis 
LAFFORGUE, LASSAGNE, MANENT, de MAUPEOU, MONICHON, 
Jules OLIVIER, PATIENT, PUJOL, Mme Jane VIABLE, 
M. ZAFIMAHOVA.

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation du rapporteur du projet de loi (n° 212, 
année 1952) autorisant le transfert des cendres 
de Louis Braille au Panthéon et, éventuellement, 
discussion immédiate de ce projet de loi.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT. La Commission a été saisie 
d’un projet de loi (n° 212, année 1952), autorisant 
le transfert des cendres de Louis Braille au- Panthéon. 
Je crois que la Commission sera unanime pour donner 
un avis favorable à cette loi.

Assentiment.

M. LE PRESIDENT. Il nous reste donc à désigner le 
rapporteur de ce texte et à fixer la date du débat. Le 
Ministère de la Santé Publique, qui est chargé d’orga­
niser la cérémonie, nous demande de hâter le vote de 
ce projet. Aussi, si vous ne voyez pas d’inconvénient, 
nous pourrions en demander la discussion immédiate.

Il en est ainsi décidé.

M. LAMOUSSE est désigné comme rapporteur.

La séance est levée à 14 Heures 40.
Le Président,
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